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Cour Administrative d’Appel de Nancy, 
Lecture du 22 janvier 2004

Statuant au contentieux
N° 98NC00207
Inédit au Recueil Lebon

1ère chambre - formation à 3
Mme FISCHER-HIRTZ, Rapporteur

M. ADRIEN, Commissaire du gouvernement

Mme MAZZEGA, Président

 

REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 

Vu la requête, enregistrée au greffe de la Cour le 29 janvier 1998 sous le n° 98NC00207, complétée par des mémoires enregistrés respectivement les 11 juin et 18 août 1998, présentée par le PREFET DES VOSGES, Place Foch, (88021) Epinal ; 

Le PREFET DES VOSGES demande à la Cour : 

- d’annuler le jugement n° 96/498 du 9 décembre 1997 par lequel le Tribunal administratif de Nancy a rejeté son déféré tendant à annuler la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal d’assainissement des communes de Darnieulles et d’Uxegney (SIADU) en date du 15 mars 1996 qui institue la fiscalisation des participations financières des communes au budget dudit syndicat ; 

Le préfet soutient que : 

- c’est à tort que le Tribunal administratif de Nancy a estimé que les sommes versées au SIADU constituaient des contributions des communes associées au sens de l’article L 5212-19 du code général des collectivités territoriales et qu’elles pouvaient dès lors être remplacées par l’impôt sur le fondement des disposition de l’article L. 5212-20 du même code ; 

Code : C 

Plan de classement : 135-05-01-03-03 

19-03-01 

- les dispositions des articles L. 2224-11, L. 2224-2 et L. 5212-19 du code général des collectivités territoriales ont été méconnues ; 

- le syndicat ne pouvait remplacer les recettes correspondant à la couverture des dépenses exposées dans le cadre de l’exécution d’une mission de service public par le produit de l’impôt ; 

Vu le jugement attaqué ; 

Vu le mémoire, enregistré le 1er avril 1998, complété par un mémoire enregistré le 15 juillet 1998, présenté pour la commune de Darnieulles représentée par son maire en exercice dûment habilité par délibération du conseil municipal, en date du 5 mars 1998 ; 

La commune de Darnieulles demande à la Cour de rejeter la requête susvisée ; à cette fin, elle soutient qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé ; 

Vu les mémoires enregistrés les 20 avril et 1er septembre 1998, présentés pour le syndicat intercommunal d’assainissement des communes de Darnieulles et d’Uxegney, représenté par son président, qui conclut au rejet de la requête ; 

Le syndicat soutient qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé ; 

Vu le mémoire enregistré le 25 avril 1998, présenté pour la commune d’Uxegney, représentée par son maire en exercice, qui conclut au rejet de la requête ; 

La commune d’Uxegney soutient qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé ; 

Vu l’ordonnance du président de la première chambre de la Cour du 8 septembre 2003, fixant au 3 octobre 2003 la date de clôture de l’instruction ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu la loi n 88-13 du 5 janvier 1988 ; 

Vu le code des communes ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Les parties ayant été dûment averties du jour de l’audience ; 

Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 11 décembre 2003 : 

- le rapport de Mme FISCHER-HIRTZ, Premier conseiller 

- et les conclusions de M. ADRIEN, Commissaire du gouvernement ; 

Considérant que compte tenu des termes dans lesquels elle est rédigée, la requête du préfet des Vosges doit être analysée comme tendant, d’une part, à l’annulation du jugement du Tribunal administratif de Nancy en date du 9 décembre 1997, en tant qu’il a rejeté son déféré tendant à l’annulation de la délibération du SIADU en date du 5 mars 1996, d’autre part, à l’annulation de cette délibération ; 

Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 2224-1 du code général des collectivités territoriales : Les budgets des services publics à caractère industriel et commercial exploités en régie, affermés ou concédés, doivent être équilibrés en recettes et en dépenses. ; qu’aux termes de l’article L. 2224-2 du même code : Il est interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre de ces services publics visés à l’article L. 2224-1. Toutefois, le conseil municipal peut décider une telle prise en charge lorsque celle-ci est justifiée par l’une des raisons suivantes : 1° Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières de fonctionnement ; 2° Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en raison de leur importance et eu égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 3° Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs. La décision du conseil municipal fait l’objet, à peine de nullité, d’une délibération motivée. Cette délibération fixe les règles de calcul et les modalités de versement des dépenses du service prises en charge par la commune, ainsi que le ou les exercices auxquels elles se rapportent. En aucun cas, cette prise en charge ne peut se traduire par la compensation pure et simple d’un déficit de fonctionnement ; qu’aux termes de l’article L. 2224-11 du code général des collectivités territoriales : Les services publics d’assainissement sont financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial ; qu’aux termes de l’article L.2224-12 de ce code : Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles sont instituées, recouvrées et affectées les redevances dues par les usagers (...). ; qu’aux termes de l’article R. 2333-121 : Tout service public d’assainissement quel que soit son mode d’exploitation, donne lieu à la perception auprès des usagers de redevances d’assainissement établies dans les conditions fixées par les articles R. 2333-122 à R. 2333-132. ; qu’en vertu de ces dispositions, l’institution et la fixation des tarifs incombent au conseil municipal ou à l’assemblée délibérante de l’établissement public qui exploite ou concède le service et le produit des redevances est affecté au financement des charges de ce service d’assainissement dont le budget doit être équilibré en recettes et en dépenses ; qu’enfin, les dispositions précitées de l’article L. 2224-2 du code général des collectivités territoriales ont vocation à s’appliquer aux services publics d’assainissement et, en particulier, à ceux qui sont exploités, en régie ou par voie d’affermage ou de concession, par des établissements publics tels que les syndicats de communes ; 

Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 5212-19 du code général des collectivités territoriales : Les recettes du budget d’un syndicat de communes comprennent : 1° Les contributions des communes associées ; ... 6° Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ... ; que l’article L. 5212-20 du même code dispose, en son premier alinéa, que : La contribution des communes associées mentionnée au 1° de l’article précédent est obligatoire pour ces communes pendant la durée du syndicat et dans la limite des nécessités de service telles que les décisions du syndicat l’ont déterminée et, en ses deuxième et troisième alinéas, que : Le comité du syndicat peut décider de remplacer cette contribution par le produit des impôts mentionnés au 1° du a de l’article L. 5212-19 , c’est-à-dire des taxes foncières, de la taxe d’habitation et de la taxe professionnelle, et que : la mise en recouvrement de ces impôts ne peut toutefois être poursuivie que si le conseil municipal, obligatoirement consulté dans un délai de quarante jours, ne s’y est pas opposé en affectant d’autres ressources au paiement de sa quote-part ; que le IV de l’article 1636 B octies du code général des impôts précise que, dans ce cas : Le produit fiscal à recouvrer dans chacune des communes membres au profit d’un syndicat de communes est réparti entre les taxes foncières, la taxe d’habitation et la taxe professionnelle, proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes procurerait à la commune si l’on appliquait les taux de l’année précédente aux bases de l’année d’imposition ; 

Considérant qu’il résulte de l’ensemble des dispositions précitées que, lorsqu’un syndicat de communes est exclusivement chargé de l’exploitation, en régie ou par voie d’affermage ou de concession, d’un ou de services publics à caractère industriel ou commercial, tels que le service public de l’assainissement, les communes membres ne peuvent prendre en charge des dépenses de ce service, couvertes, en principe, par le produit des seules redevances perçues auprès des usagers, que pour l’une des raisons limitativement énoncées par les 1°, 2° ou 3° de l’article L. 2224-2 du code général des collectivités territoriales et à la condition que le conseil municipal ait voté, à cette fin, une délibération répondant aux exigences de forme et de fond définies par le dernier alinéa du même article L. 2224-2 ; qu’aussi bien dans le cas où une telle prise en charge est licite au regard des dispositions qui viennent d’être rappelées que dans celui où, les conditions posées par ces dernières n’étant pas remplies, elle est interdite, le syndicat ne peut bénéficier ni de la contribution des communes associées mentionnée au 1 de l’article L. 5212-19, ni, le cas échéant, du produit fiscal de substitution mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 5219-20, le bénéfice de cette contribution ou de ce produit étant réservé aux syndicats de communes qui n’exploitent pas des services publics à caractère industriel ou commercial ou qui, en exploitant, assurent , en outre, la gestion de services ne présentant pas ce caractère, auquel cas la contribution des communes associées ou le produit fiscal qui la remplace ne peut être perçu que dans la limite des nécessités propres à ces autres services, telle que les décisions du syndicat la déterminent ; 

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que les communes de Darnieulles et d’Uxegney sont membres du syndicat intercommunal d’assainissement des communes de Darnieulles et d’Uxegney (SIADU), créé par arrêté du préfet des Vosges en date du 17 mai 1974, complété et modifié par arrêtés des 2 janvier 1986 et 19 avril 1991 ; que le SIADU a notamment pour objet d’assurer la gestion des services de distribution de l’eau potable et de l’assainissement, services présentant le caractère d’un service public industriel et commercial, au titre duquel le SIADU perçoit le produit de la redevance d’ assainissement collectée sur les usagers ; que, par une délibération en date du 15 mars 1996, le SIADU a décidé de faire supporter par le contribuable une partie des charges de fonctionnement de ces services en fixant à la somme de 778 709 F (118 713, 42 ) le montant de la contribution des communes associées et de répartir ladite contribution, en application des statuts du syndicat, à concurrence d’un montant de 223 116 F (34 013,81 ) à la charge de la commune de Darnieulles et à concurrence d’un montant de 555 533 F (84 690,46) à la charge de la commune d’Uxegney ; qu’il ressort des termes mêmes de la délibération litigieuse du SIADU que la contribution à percevoir des communes de Darnieulles et d’Uxegney au titre de l’exercice 1996, à laquelle il a été décidé de substituer le produit des taxes foncières, de la taxe d’habitation et de la taxe professionnelle correspondant, a notamment pour objet de faire supporter par le contribuable une partie des charges de fonctionnement relatives à l’assainissement des eaux usées qui incombent normalement à l’usager ; que le budget annexé à cette délibération ne se présentant pas sous forme de budgets séparés pour le service de l’assainissement des eaux pluviales, le syndicat ne saurait utilement se prévaloir de ce qu’en réalité, la contribution des communes associées ne couvrirait que des dépenses d’investissement des services publics concernés et des dépenses de fonctionnement du seul service d’assainissement des eaux pluviales, alors qu’il ne ressort pas de la ventilation proposée que tel serait le cas ; qu’ainsi, la délibération en date du 15 mars 1996 prise par le comité syndical du SIADU en application des dispositions précitées du premier alinéa de l’article L. 5212-19 du code général des collectivités territoriales, sur le fondement desquelles ont été établies les impositions dont le montant constitue le produit fiscal de remplacement visé par lesdites dispositions, méconnaît les dispositions de l’article L. 2224-2 du code général des collectivités territoriales et est entachée d’illégalité ; 

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le préfet des Vosges est fondé à se prévaloir de cette illégalité pour demander l’annulation du jugement du Tribunal administratif de Nancy, en date du 9 décembre 1998 en tant qu’il a rejeté son déféré tendant à l’annulation de la délibération du SIADU en date du 15 mars 1996, ainsi que l’annulation de cette délibération ; 

DECIDE

Article 1er : Le jugement du Tribunal administratif de Nancy en date du 9 décembre 1997 est annulé. 

Article 2 : Le présent arrêt sera notifié au préfet des Vosges, au syndicat intercommunal d’assainissement des communes de Darnieulles et d’Uxegney (SIADU) et aux communes de Darnieulles et d’Uxegney. 
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Cour administrative d’appel de Douai, Lecture du 20 novembre 2003
Statuant au contentieux
N° 00DA01462
Inédit au Recueil Lebon

1re chambre - formation à 3
M. Lequien, Rapporteur

M. Yeznikian, Commissaire du gouvernement

M. Merloz, Président

SCP SAVOYE ET ASSOCIES

 

REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
Vu la requête, enregistrée le 27 décembre 2000 au greffe de la cour administrative d’appel de Douai, présentée pour l’organisation générale des consommateurs (OR.GE.CO.), dont le siège est situé 403, rue Roger Salengro à Bruay-la-Buissière (62700), Tel 03 21 62 22 65 M MORIVAL Alfred (le mercredi matin), par Me Erouart, avocat ; l’organisation générale des consommateurs demande à la Cour ; 

1’) d’annuler le jugement n° 98-00618 en date du 5 octobre 2000 par lequel le tribunal administratif de Lille a rejeté sa demande tendant à l’annulation, d’une part, de la délibération du 2 septembre 1996 du syndicat intercommunal du bassin de la Lawe et de son affluent le Fossé d’Avesnes (S.A.B.A.L.F.A.) créant un service d’assainissement autonome et instituant une redevance d’assainissement dont l’assiette est la consommation d’eau potable, d’autre part, de la décision du 16 janvier 1998 du S.A.B.A.L.F.A. rejetant son recours gracieux ; 

2’) d’annuler la délibération du 2 septembre 1996 et la décision du 16 janvier 1998 du S.A.B.A.L.F.A. ; 

3’) de condamner le S.A.B.A.L.F.A. à lui verser la somme de 5 000 francs au titre de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ainsi qu’aux entiers dépens ; 

Code C Classement CNIJ : 19-03-06-04 

Elle soutient que la redevance d’assainissement doit être la contrepartie d’un service rendu alors qu’en l’espèce aucun service n’a été assuré par le syndicat ni pour l’entretien ni pour le contrôle de l’assainissement collectif ; que les habitants de la commune dans lesquels le réseau d’assainissement n’a pas encore été construit et mis en service ne sont pas des usagers du service public de l’assainissement et que la redevance ne peut être perçue à leur encontre ; que le budget d’assainissement doit faire apparaître la répartition entre les opérations relatives respectivement à l’assainissement collectif et à l’assainissement non collectif, ce qui n’est pas le cas en l’espèce ; 

Vu les décisions et le jugement attaqués ; 

Vu le mémoire en défense, enregistré le 26 février 2001, présenté pour le syndicat intercommunal du bassin de la Lawe et de son affluent le Fossé d’Avesnes (S.A.B.A.L.F.A.), représenté par son président en exercice, par la S.C.P. d’avocats Savoye et associés, qui conclut au rejet de la requête et à la condamnation de l’OR.GE.CO. à lui verser la somme de 6 000 francs au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; il soutient que la redevance d’assainissement est bien la contrepartie d’un service rendu comme le démontre les pièces qu’il produit et qui justifient les interventions effectuées par le syndicat au titre de l’assainissement autonome ; que l’affirmation selon laquelle dans les documents budgétaires, aucune répartition n’aurait été effectuée entre les opérations relatives à l’assainissement collectif et celles qui sont relatives à l’assainissement non collectif, est tout aussi matériellement inexacte ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code des communes ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le décret n° 99-435 du 28 mai 1999 ; 

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience, 

Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 6 novembre 2003 où siégeaient M. Merloz, président de chambre, Mme Merlin-Desmartis, président assesseur et M. Lequien, premier conseiller : 

- le rapport de M. Lequien, premier conseiller, 

- les observations de Me Degandt, avocat, membre de la S.C.P. Savoye, avocats associés, pour le syndicat intercommunal du bassin de la Lawe et de son affluent le Fossé d’Avesnes (S.A.B.A.L.F.A.), 

- et les conclusions de M. Yeznikian, commissaire du gouvernement ; 

Considérant que la requête de l’organisation générale des consommateurs (OR.GE.CO.) est dirigée contre un jugement en date du 5 octobre 2000 par lequel le tribunal administratif de Lille a rejeté sa demande tendant à l’annulation, d’une part, de la délibération du 2 septembre 1996 du syndicat intercommunal du bassin de la Lawe et de son affluent le Fossé d’Avesnes (S.A.B.A.L.F.A.) créant un service d’assainissement autonome et fixant les taux de la redevance d’assainissement due à partir de la facture d’eau du quatrième trimestre 1996 par les usagers de ce service, d’autre part, de la décision du 16 janvier 1998 du S.A.B.A.L.F.A. rejetant son recours gracieux ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 2224-8 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales : Les communes... peuvent prendre en charge les dépenses d’entretien des systèmes d’assainissement non collectifs. ; qu’aux termes de l’article L. 2224-10 du même code : Les communes ou les établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique : ... 2’ Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le décident leur entretien ... ; qu’aux termes de l’article L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales : Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles sont instituées, recouvrées et affectées les redevances dues par les usagers, ainsi que les sommes dues par les propriétaires mentionnés aux articles L. 33 et L.35-5 du code de la santé publique. ; qu’aux termes de l’article R. 372-6 du code des communes, applicable à la date de la décision attaquée ; Tout service public d’assainissement, quel que soit son mode d’exploitation, donne lieu à la perception de redevances d’assainissement établies dans les conditions fixées par les articles R. 372-7 à R. 372-18. et qu’aux termes de l’article R. 372-7 du même code ; Le conseil municipal ou l’assemblée délibérante de l’établissement public qui exploite ou concède le service d’assainissement institue la redevance d’assainissement et en fixe le tarif. ; qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions que les moyens de l’organisation générale des consommateurs tirés de l’illégalité de la création d’un service public d’assainissement autonome et de l’illégalité de l’assujettissement des usagers du service public d’assainissement non collectif à payer une redevance d’assainissement fixée sur la consommation d’eau potable, doivent être écartés ; 

Considérant que le moyen de l’organisation requérante tiré de ce que la redevance en cause ne serait pas la contrepartie d’un service rendu porte sur le bien fondé des sommes mises à sa charge ; qu’il est, dès lors, inopérant à l’appui d’une contestation de la légalité de la délibération litigieuse ; 

Considérant que la circonstance, qui au demeurant manque en fait, que le budget annexe du service de l’assainissement ne ferait pas apparaître la distinction entre les opérations relatives à l’assainissement collectif et celles relatives à l’assainissement non collectif est sans incidence sur la légalité de la délibération litigieuse ; 

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que l’organisation générale des consommateurs n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Lille a rejeté sa demande ; 

Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel devenu L. 761-1 du code de justice administrative : 

Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que le syndicat intercommunal du bassin de la Lawe et de son affluent le Fossé d’Avesnes qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, soit condamné à payer à l’organisation générale des consommateurs la somme qu’elle demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative de condamner l’organisation générale des consommateurs à payer au syndicat intercommunal du bassin de la Lawe et de son affluent le Fossé d’Avesnes une somme de 800 euros au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 

DECIDE

Article 1er : La requête de l’organisation générale des consommateurs est rejetée. 

Article 2 : L’organisation générale des consommateurs est condamnée à payer au syndicat intercommunal du bassin de la Lawe et de son affluent le Fossé d’Avesnes une somme de 800 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à l’organisation générale des consommateurs, au syndicat intercommunal du bassin de la Lawe et de son affluent le Fossé d’Avesnes et au ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. 

Copie en sera adressée au préfet du Pas-de-Calais. 

Délibéré à l’issue de l’audience publique du 6 novembre 2003 dans la même composition que celle visée ci-dessus. 

Prononcé en audience publique le 20 novembre 2003. 

Le rapporteur 

Signé : A. Lequien 

Le président de chambre 

Signé : G. Merloz 

Le greffier 

Signé : B. Robert 

La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 

Pour expédition conforme 

Le greffier 

Bénédicte Robert 
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Titrage : 

Résumé : excès de pouvoir

Cour administrative d’appel de Nantes, Lecture du 31 décembre 2001

Statuant au contentieux
N° 97NT02486
Inédit au Recueil Lebon
1e chambre
M. JULLIERE, Rapporteur
Mme MAGNIER, Commissaire du gouvernement
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

 

Vu la décision du 29 octobre 1997 par laquelle le Conseil d’Etat statuant au contentieux, saisi d’un pourvoi par la société “Sucrerie agricole de Colleville”, a annulé l’arrêt du 18 novembre 1993 par lequel la Cour administrative d’appel de Nantes a rejeté la requête de ladite société tendant à l’annulation du jugement du 16 juin 1992 du Tribunal administratif de Rouen qui a rejeté sa demande en réduction de la taxe foncière mise à sa charge au titre de l’année 1990 dans les rôles de la commune de Colleville (Seine-Maritime) ;
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés au greffe de la Cour les 21 et 24 août 1992, présentés pour la société “Sucrerie agricole de Colleville”, dont le siège est à Colleville (76400), représentée par son président-directeur général, par la S.C.P. DUBOS, PELISSIE, PRUNIER, avocats au barreau de Rouen ;
La société “Sucrerie agricole de Colleville” demande à la Cour :
1 ) d’annuler le jugement du 16 juin 1992 par lequel le Tribunal administratif de Rouen a rejeté sa demande tendant à la réduction de la taxe foncière mise à sa charge au titre de l’année 1990 dans les rôles de la commune de Colleville ;
2 ) de prononcer la réduction de cette imposition ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu la loi n 88-13 du 5 janvier 1988 ;
Vu le code des communes ;
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;
Vu le code de justice administrative ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 19 décembre 2001 :
- le rapport de M. JULLIERE, président,
- et les conclusions de Mme MAGNIER, commissaire du gouvernement ;
Considérant, d’une part, qu’aux termes des deux premiers alinéas de l’article L.322-5 du code des communes, alors en vigueur : “Les budgets des services publics à caractère industriel et commercial exploités en régie, affermés ou concédés, doivent être équilibrés en recettes et en dépenses. Il est interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre de ces services publics” ; que l’article 14-I de la loi n 88-13 du 5 janvier 1988 a ajouté à ces dispositions les alinéas suivants : “Toutefois, le conseil municipal peut décider une telle prise en charge lorsque celle-ci est justifiée par l’une des raisons suivantes : 1 Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières de fonctionnement ; 2 Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en raison de leur importance et eu égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 3 Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs. La décision du conseil municipal fait l’objet, à peine de nullité, d’une délibération motivée. Cette délibération fixe les règles de calcul et les modalités de versement des dépenses du service prises en charge par la commune, ainsi que le ou les exercices auxquels elles se rapportent. En aucun cas, cette prise en charge ne peut se traduire par la compensation pure et simple d’un déficit de fonctionnement” ; que l’article 14-II de la loi précitée du 5 janvier 1988 répute légales les délibérations qui, antérieurement à cette loi, ont prévu la prise en charge par les communes de dépenses répondant aux conditions prévues par les dispositions, ci-dessus reproduites, des alinéas ajoutés par l’article 14-I de la même loi à l’article L.322-5 du code des communes ; qu’en vertu de l’article L.372-6 du même code, selon lequel “les réseaux d’assainissement et les installations d’épuration publics sont financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial”, des articles L.372-7, R.372-6 et R.372-7 de ce code, selon lesquels tout service public d’assainissement donne lieu à la perception auprès des usagers de redevances dont l’institution et la fixation des tarifs incombe au conseil municipal ou à l’assemblée délibérante de l’établissement public qui exploite ou concède ce service, et des articles R.372-16 et R.372-17 du code des communes, selon lesquels le produit des redevances d’assainissement est affecté au financement des charges du service d’assainissement dont le budget doit être équilibré en recettes et en dépenses, les dispositions précitées de l’article L.322-5 ou de l’article 14-II de la loi du 5 janvier 1988 s’appliquent, notamment, aux services publics d’assainissement et, en particulier, à ceux qui sont exploités, en régie ou par voie d’affermage ou de concession, par des établissements publics tels que les syndicats de communes ;
Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L.251-3 du code des communes, alors en vigueur, les recettes du budget d’un syndicat de communes “comprennent : 1 les contributions des communes associées ; ... 6 le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ...” ; que l’article L.251-4 du même code dispose, en son premier alinéa, que “la contribution des communes associées mentionnée au 1 de l’article précédent est obligatoire pour ces communes pendant la durée du syndicat et dans la limite des nécessités de service telles que les décisions du syndicat l’ont déterminée” et, en ses deuxième et troisième alinéas, que “le comité du syndicat peut décider de remplacer cette contribution par le produit des impôts mentionnés au a-1 de l’article L.231-5”, c’est-à-dire des taxes foncières, de la taxe d’habitation et de la taxe professionnelle, et que “la mise en recouvrement de ces impôts ne peut toutefois être poursuivie que si le conseil municipal, obligatoirement consulté dans un délai de quarante jours, ne s’y est pas opposé en affectant d’autres ressources au paiement de sa quote-part” ; que le IV de l’article 1636 B octies du code général des impôts précise que, dans ce cas, “le produit fiscal à recouvrer dans chacune des communes membres au profit d’un syndicat de communes est réparti entre les taxes foncières, la taxe d’habitation et la taxe professionnelle, proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes procurerait à la commune si l’on appliquait les taux de l’année précédente aux bases de l’année d’imposition” ;
Considérant qu’il résulte de l’ensemble des dispositions précitées que, lorsqu’un syndicat de communes est exclusivement chargé de l’exploitation, en régie ou par voie d’affermage ou de concession, d’un ou de services publics à caractère industriel ou commercial, tels que le service public de l’assainissement, les communes membres ne peuvent prendre en charge des dépenses de ce service, couvertes, en principe, par le produit des seules redevances perçues auprès des usagers, que pour l’une des raisons limitativement énoncées par les 1 , 2 ou 3 de l’article L.322-5 du code des communes et à la condition que le conseil municipal ait voté, à cette fin, une délibération répondant aux exigences de forme et de fond définies par le dernier alinéa du même article L.322-5 ; qu’aussi bien dans le cas où une telle prise en charge est licite au regard des dispositions qui viennent d’être rappelées que dans celui où, les conditions posées par ces dernières n’étant pas remplies, elle est interdite, le syndicat ne peut bénéficier ni de la contribution des communes associées mentionnée au 1 de l’article L.251-3, ni, le cas échéant, du produit fiscal de substitution mentionné au deuxième alinéa de l’article L.251-4, le bénéfice de cette contribution ou de ce produit étant réservé aux syndicats de communes qui n’exploitent pas des services publics à caractère industriel ou commercial ou qui, en exploitant, assurent , en outre, la gestion de services ne présentant pas ce caractère, auquel cas la contribution des communes associées ou le produit fiscal qui la remplace ne peut être perçu que dans la limite des nécessités propres à ces autres services, telle que les décisions du syndicat la déterminent ;
Considérant qu’il résulte de l’instruction que la commune de Colleville (Seine-Maritime) est membre d’un syndicat de communes dont l’objet est la gestion des services de distribution de l’eau potable et de l’assainissement ; que ce syndicat perçoit le produit de la redevance d’assainissement collectée sur les usagers pour le compte de l’établissement public par la société à laquelle celui-ci a affermé le service, ainsi que, sur la commune de Colleville, en vertu de décisions prises par le comité syndical en application des dispositions précitées du deuxième alinéa de l’article L.251-4 du code des communes, auxquelles le conseil municipal de la commune ne s’est pas opposé dans les conditions prévues au troisième alinéa de cet article, des cotisations de taxe foncière, de taxe d’habitation et de taxe professionnelle établies distinctement de celles mises en recouvrement au bénéfice de la commune et dont le produit est substitué à celui de la contribution communale visée au 1 de l’article L.251-3 du code précité ; que la société “Sucrerie agricole de Colleville” demande la réduction de la taxe foncière à laquelle elle a été ainsi assujettie au titre de l’année 1990, dans les rôles de la commune de Colleville, à concurrence du montant correspondant au produit fiscal perçu au profit du syndicat intercommunal ;
Considérant qu’il résulte de l’instruction que le syndicat de communes dont il s’agit n’assure à Colleville la gestion d’aucun service ne présentant pas le caractère d’un service public industriel et commercial ; que, dès lors et quelle que soit la situation de l’établissement public local concerné au regard des dispositions susmentionnées de l’article L.322-5 du code des communes dérogeant à l’interdiction de prendre en charge les dépenses d’un service public industriel et commercial, notamment en cas de sortie d’une période de blocage des prix ou d’investissements importants, les délibérations prises par le comité syndical en application des dispositions précitées du deuxième alinéa de l’article L.251-4 du code des communes, sur le fondement desquelles a été établie l’imposition dont le montant constitue le produit fiscal de remplacement visé par lesdites dispositions, sont entachées d’illégalité ;
Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens invoqués par la société “Sucrerie agricole de Colleville”, que celle-ci est fondée à se prévaloir de cette illégalité pour soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif a rejeté sa demande tendant à la décharge de la fraction de la cotisation de taxe foncière à laquelle elle a été assujettie au titre de l’année 1990, dans les rôles de la commune de Colleville, qui correspond au produit fiscal perçu au profit du syndicat d’eau et d’assainissement dont cette commune est membre ;
DECIDE

Article 1er : Le jugement du Tribunal administratif de Rouen en date du 16 juin 1992 est annulé.
Article 2 : La société “Sucrerie agricole de Colleville” est déchargée de la fraction de la cotisation de taxe foncière à laquelle elle a été assujettie au titre de l’année 1990 correspondant au produit fiscal perçu au profit du syndicat intercommunal d’eau et d’assainissement de Colleville.
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la société “Sucrerie agricole de Colleville” et au ministre de l’économie, des finances et de l’industrie. Copie en sera transmise au syndicat intercommunal d’eau et d’assainissement de Colleville et à la commune de Colleville.
 

 

Titrage : 19-03-01 CONTRIBUTIONS ET TAXES - IMPOSITIONS LOCALES AINSI QUE TAXES ASSIMILEES ET REDEVANCES - QUESTIONS COMMUNES
 

Textes cités :
Code des communes L322-5, L372-6, L372-7, R372-6, R372-7, R372-16, R372-17, L251-3, L251-4. CGI 1636 B octies.
Loi 88-13 1988-01-05 art. 14.
Plein contentieux fiscal
Conseil d’État, Lecture du 17 octobre 2003

Statuant au contentieux
N° 247747
Publié au Recueil Lebon

Section du Contentieux
Mme Touraine, Rapporteur

M. Le Chatelier, Commissaire du gouvernement

M. Labetoulle, Président

SCP VIER, BARTHELEMY

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

 

Vu l’ordonnance en date du 15 mai 2002, enregistrée le 11 juin 2002 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, par laquelle le président de la cour administrative d’appel de Marseille a transmis au Conseil d’Etat, en application de l’article R. 351-2 du code de justice administrative, la requête présentée par le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE PARC DE LA MER, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE LES TERRASSES DU SOLEIL et le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE DE CEZELLY, dont le siège est Résidence Les Astéries, avenue de la Grande Plage au Barcarès (66420) ; 

Vu la requête, enregistrée au greffe de la cour administrative d’appel de Marseille le 20 mars 2001, présentée par le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS et autres ; les syndicats requérants demandent à la cour administrative d’appel : 

1°) d’annuler le jugement en date du 21 décembre 2000 par lequel le tribunal administratif de Montpellier, saisi d’une question préjudicielle posée par le tribunal de grande instance de Perpignan dans son jugement du 2 mars 1999, a rejeté sa demande tendant à ce que le tribunal déclare que les dispositions du contrat d’affermage du service public de la distribution d’eau potable signé le 20 décembre 1994 entre le Sivom de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès et la société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès (SAUTLEBAR) qui permettent de facturer aux abonnés une partie fixe correspondant aux charges du service en fonction d’un nombre d’équivalents logements desservis par le contrat d’abonnement, ne sont pas conformes aux dispositions de l’article 13 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 

2°) d’étendre la question préjudicielle à laquelle le tribunal administratif a répondu et de déclarer que la facturation d’une partie fixe aux abonnés du service public de l’assainissement n’est pas compatible avec les dispositions des articles R. 372-8, R. 372-9 et R. 372-17 du code des communes ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code des communes ; 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau, notamment son article 13 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de Mme Touraine, Maître des Requêtes, 

- les observations de la SCP Vier, Barthélemy, avocat de la Société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès, 

- les conclusions de M. Le Chatelier, Commissaire du gouvernement ; 

Sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir opposées à la requête : 

Considérant que par un jugement en date du 2 mars 1999, le tribunal de grande instance de Perpignan, saisi du litige opposant le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS et trois autres syndicats de copropriétaires au syndicat intercommunal à vocation multiple de l’unité touristique de Leucate - Le Barcarès et à la société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès (SAUTLEBAR), a sursis à statuer jusqu’à ce que la juridiction administrative se soit prononcée sur la question préjudicielle portant sur la pertinence du moyen tiré de l’illégalité, au regard de l’article 13 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, des stipulations du contrat d’affermage relatif à la distribution d’eau potable passé le 8 décembre 1994 entre le syndicat intercommunal et la SAUTLEBAR en tant qu’elles prévoient que la tarification de l’eau comprend à la fois une part proportionnelle à la consommation individuelle et une part fixe définie, pour chaque immeuble, en fonction du nombre d’appartements qui le composent ; que le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS et les autres syndicats de copropriétaires demandent au Conseil d’Etat d’annuler le jugement en date du 21 décembre 2000 par lequel le tribunal administratif de Montpellier a rejeté leurs conclusions tendant à ce que cette exception d’illégalité soit déclarée fondée ; 

Considérant que, postérieurement au jugement du tribunal administratif et à l’introduction de l’appel formé contre ce jugement, la cour d’appel de Montpellier, saisie du jugement du tribunal de grande instance de Montpellier, a, par un arrêt du 7 mai 2002, confirmé le jugement de renvoi du tribunal de grande instance, mais étendu la question préjudicielle posée au juge administratif, en lui soumettant en outre la question de la pertinence du moyen tiré par les syndicats requérants de ce que certaines stipulations du traité d’affermage relatif à l’assainissement méconnaîtraient des dispositions réglementaires du code des communes et du code général des collectivités territoriales ; que les requérants ont produit l’arrêt de la cour d’appel de Montpellier au cours de l’instruction de leur requête et demandé au juge d’appel de se prononcer sur la question ainsi posée ; que celle-ci a fait l’objet d’un débat contradictoire ; que, dans ces conditions, et alors même que le tribunal administratif n’a pas été amené à se prononcer sur la question posée à la juridiction administrative dans toute l’étendue que lui a donnée la cour d’appel de Montpellier, il appartient au Conseil d’Etat, pour des considérations de bonne administration de la justice, de se prononcer sur l’ensemble de la question formulée, dans le dernier état de ses décisions juridictionnelles, par l’autorité judiciaire ; 

Considérant en revanche qu’il n’appartient pas à la juridiction administrative de trancher des questions autres que celles qui lui ont été renvoyées par l’autorité judiciaire ; que, par suite, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS et les autres syndicats de copropriétaires ne sont pas recevables à soumettre au Conseil d’Etat les moyens tirés de ce que la progression de la part fixe de l’abonnement serait sans relation avec les charges fixes pesant sur la SAUTLEBAR et de ce que les stipulations du traité d’affermage permettraient un autre mode de calcul de la part fixe que celui qui a été retenu ; 

Sur la légalité de la convention d’affermage relative à la distribution de l’eau : 

Considérant qu’aux termes du II de l’article 13 de la loi du 3 janvier 1992 : Dans un délai de deux ans à compter de la publication de la présente loi, toute facture d’eau comprendra un montant calculé en fonction du volume réellement consommé par l’abonné à un service de distribution d’eau et pourra, en outre, comprendre un montant calculé indépendamment de ce volume, compte tenu des charges fixes du service et des caractéristiques du branchement./ Toutefois, à titre exceptionnel, le préfet pourra, dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, à la demande du maire, si la ressource en eau est suffisamment faible, ou si la commune connaît habituellement de fortes variations de sa population, autoriser la mise en oeuvre d’une tarification ne comportant pas de terme directement proportionnel au volume total consommé ; 

Considérant qu’il ressort de ces dispositions que le législateur a entendu permettre que la tarification de l’eau prenne en compte les investissements réalisés pour garantir qu’en toute circonstance les habitants puissent disposer du volume et de la pression d’eau nécessaires, qui constituent des charges fixes au sens de ladite loi ; qu’au regard de cet objectif, la prise en compte des caractéristiques propres à chaque immeuble et à son implantation dans une zone touristique ne constitue pas une violation du principe d’égalité devant le service public ; 

Considérant qu’il en résulte que les conditions que doit remplir le branchement pour assurer efficacement la distribution de l’eau sont au nombre des charges fixes du service pouvant entrer dans le calcul de la part fixe des abonnements ; qu’ainsi, les caractéristiques propres à chaque immeuble, notamment le nombre de logements qu’il comporte, sont au nombre des caractéristiques de branchement au sens des dispositions précitées de la loi sur l’eau ; que, dès lors, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS et les autres syndicats de copropriétaires ne sont pas fondés à soutenir que les dispositions du contrat d’affermage conclu entre le syndicat intercommunal à vocation multiple de l’unité touristique de Leucate - Le Barcarès et la société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès, faisant intervenir le nombre d’appartements par immeuble dans le calcul de la part fixe de la tarification de l’eau, sont contraires aux dispositions du II de l’article 13 de la loi du 3 janvier 1992 ; 

Sur la légalité du traité d’affermage relatif à l’assainissement : 

Considérant que si l’article R. 372-9 du code des communes, dans sa rédaction alors en vigueur, prévoit que la redevance d’assainissement est, lorsque l’usager est alimenté par un service public de distribution d’eau, assise sur le nombre de mètres cubes d’eau prélevés par lui ou, le cas échéant, sur le forfait de la consommation facturé, cette disposition n’oblige pas les assemblées délibérantes des collectivités territoriales ou établissements publics dont relève le service d’assainissement à instituer un tarif uniforme par mètre cube d’eau prélevé ; qu’elles peuvent, compte tenu notamment des conditions d’exploitation du service et de l’importance des investissements à amortir, instituer un tarif dégressif ; qu’une telle dégressivité peut résulter de l’institution d’une redevance comportant, comme pour le service de distribution d’eau, une partie fixe et une partie proportionnelle au volume d’eau consommé ; que les stipulations du traité d’affermage qui prévoient un tel dispositif ne méconnaissent pas les dispositions de l’article R. 372-9 du code des communes, non plus qu’aucune autre disposition de ce code ou du code général des collectivités territoriales ; 

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les syndicats de copropriétaires requérants ne sont pas fondés à soutenir que c’est à tort que le tribunal administratif de Montpellier a rejeté leurs conclusions tendant à ce que soient déclarées illégales au regard de la loi sur l’eau les stipulations du traité d’affermage relatif au service public de l’eau conclu entre le syndicat intercommunal et la société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès faisant intervenir le nombre d’appartements par immeuble dans le calcul de la part fixe de la tarification de l’eau ; que les conclusions des mêmes syndicats tendant à ce que soient déclarées illégales au regard de dispositions du code des communes et du code général des collectivités territoriales les stipulations analogues du traité d’affermage relatif au service public de l’assainissement conclu le même jour entre les mêmes parties, doivent également être rejetées ; 

Sur les conclusions de la société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès et du syndicat intercommunal de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de condamner le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS et les autres syndicats de copropriétaires à payer à la société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès et au syndicat intercommunal à vocation multiple de Leucate - Le Barcarès la somme de 150 euros au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; 

DECIDE

Article 1er : L’exception d’illégalité soumise à la juridiction administrative par la cour d’appel de Montpellier et relative au traité d’affermage relatif à l’assainissement, passé le 8 décembre 1994 entre le syndicat intercommunal à vocation multiple de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès et la société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès, ensemble les conclusions d’appel dirigées contre le jugement du tribunal administratif de Montpellier par le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE PARC DE LA MER, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE LES TERRASSES DU SOLEIL et le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE DE CEZELLY sont rejetées. 

Article 2 : Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE PARC DE LA MER, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE LES TERRASSES DU SOLEIL et le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE DE CEZELLY sont condamnés solidairement à verser 150 euros au syndicat intercommunal de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès et 150 euros à la société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée au SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE ATLANTIS, au SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE PARC DE LA MER, au SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE LES TERRASSES DU SOLEIL, au SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE DE CEZELLY, au syndicat intercommunal de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès, à la société auxiliaire de l’unité touristique Leucate - Le Barcarès et au ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. 

  

Titrage : 17-04-0254-02-04 Compétence - Compétences concurrentes des deux ordres de juridiction<CA>Appel du jugement rendu par un tribunal administratif sur renvoi d’un tribunal judiciaire - Etendue de la question soumise au Conseil d’Etat - Dernier état des décisions juridictionnelles rendues par l’autorité judiciaire [RJ1].

 

Résumé : Lorsque, postérieurement au jugement du tribunal administratif et à l’introduction devant le Conseil d’Etat de l’appel formé contre ce jugement, une cour d’appel, saisie du jugement d’un tribunal judiciaire, a, par un arrêt, confirmé le jugement de renvoi du tribunal judiciaire mais étendu la question préjudicielle posée au juge administratif, en lui demandant d’examiner d’autres moyens, que les requérants ont produit l’arrêt de la cour d’appel au cours de l’instruction de leur requête et demandé au Conseil d’Etat de se prononcer sur la question ainsi reformulée, laquelle a fait l’objet d’un débat contradictoire, il appartient au Conseil d’Etat, pour des considérations de bonne administration de la justice, et alors même que le tribunal administratif n’a pu examiner cette question dans toute l’étendue que lui a donnée la cour d’appel, de se prononcer sur l’ensemble de la question formulée, dans le dernier état de ses décisions juridictionnelles, par l’autorité judiciaire. [RJ1] Rappr. 13 décembre 1954, Juillet, T. p. 867 ; 20 octobre 1993, Père et autres, T. p. 685 ; Comp. 17 février 1978, Société civile immobilière Les floralies, p. 94.
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Vu la décision du 29 octobre 1997 par laquelle le Conseil d’Etat statuant au contentieux, saisi d’un pourvoi par la société “Sucrerie agricole de Colleville”, a annulé l’arrêt du 5 novembre 1992 par lequel la Cour administrative d’appel de Nantes a rejeté la requête de ladite société tendant à l’annulation du jugement du 8 janvier 1991 du Tribunal administratif de Rouen qui a rejeté sa demande en réduction de la taxe foncière et de la taxe professionnelle mises à sa charge, respectivement, au titre des années 1984 à 1989 et des années 1984, 1985 et 1987 dans les rôles de la commune de Colleville (Seine-Maritime) ;
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés au greffe de la Cour les 4 et 15 mars 1991, présentés pour la société “Sucrerie agricole de Colleville”, dont le siège est à Colleville (76400), représentée par son président-directeur général, par la S.C.P. DUBOS, PELISSIE, PRUNIER, avocats au barreau de Rouen ;
La société “Sucrerie agricole de Colleville” demande à la Cour :
1 ) d’annuler le jugement du 8 janvier 1991 par lequel le Tribunal administratif de Rouen a rejeté sa demande tendant à la réduction de la taxe foncière et de la taxe professionnelle mises à sa charge, respectivement, au titre des années 1984 à 1989 et des années 1984, 1985 et 1987 dans les rôles de la commune de Colleville ;
2 ) de prononcer la réduction de ces impositions ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu la loi n 88-13 du 5 janvier 1988 ;
Vu le code des communes ;
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;
Vu le code de justice administrative ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 19 décembre 2001 :
- le rapport de M. JULLIERE, président,
- et les conclusions de Mme MAGNIER, commissaire du gouvernement ;
Sur la régularité du jugement attaqué :
Considérant qu’en vertu de l’article R.200 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, en vigueur à la date du jugement attaqué, les jugements doivent mentionner que les parties ou leurs mandataires ou défenseurs ont été entendus ; que ces dispositions obligeaient le tribunal administratif à mentionner l’audition de Me DUBOS, avocat de la société requérante, dont il n’est pas contesté qu’il a présenté des observations orales à l’audience du 18 décembre 1990 ; qu’ainsi, le jugement attaqué, qui ne comporte pas cette mention, est entaché d’irrégularité et doit pour ce motif être annulé ;
Considérant qu’il y a lieu d’évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par la société “Sucrerie agricole de Colleville” devant le Tribunal administratif de Rouen ;
Sur le bien-fondé des impositions contestées :
Considérant, d’une part, qu’aux termes des deux premiers alinéas de l’article L.322-5 du code des communes, alors en vigueur : “Les budgets des services publics à caractère industriel et commercial exploités en régie, affermés ou concédés, doivent être équilibrés en recettes et en dépenses. Il est interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre de ces services publics” ; que l’article 14-I de la loi n 88-13 du 5 janvier 1988 a ajouté à ces dispositions les alinéas suivants : “Toutefois, le conseil municipal peut décider une telle prise en charge lorsque celle-ci est justifiée par l’une des raisons suivantes : 1 Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières de fonctionnement ; 2 Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en raison de leur importance et eu égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 3 Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs. La décision du conseil municipal fait l’objet, à peine de nullité, d’une délibération motivée. Cette délibération fixe les règles de calcul et les modalités de versement des dépenses du service prises en charge par la commune, ainsi que le ou les exercices auxquels elles se rapportent. En aucun cas, cette prise en charge ne peut se traduire par la compensation pure et simple d’un déficit de fonctionnement” ; que l’article 14-II de la loi précitée du 5 janvier 1988 répute légales les délibérations qui, antérieurement à cette loi, ont prévu la prise en charge par les communes de dépenses répondant aux conditions prévues par les dispositions, ci-dessus reproduites, des alinéas ajoutés par l’article 14-I de la même loi à l’article L.322-5 du code des communes ; qu’en vertu de l’article L.372-6 du même code, selon lequel “les réseaux d’assainissement et les installations d’épuration publics sont financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial”, des articles L.372-7, R.372-6 et R.372-7 de ce code, selon lesquels tout service public d’assainissement donne lieu à la perception auprès des usagers de redevances dont l’institution et la fixation des tarifs incombe au conseil municipal ou à l’assemblée délibérante de l’établissement public qui exploite ou concède ce service, et des articles R.372-16 et R.372-17 du code des communes, selon lesquels le produit des redevances d’assainissement est affecté au financement des charges du service d’assainissement dont le budget doit être équilibré en recettes et en dépenses, les dispositions précitées de l’article L.322-5 ou de l’article 14-II de la loi du 5 janvier 1988 s’appliquent, notamment, aux services publics d’assainissement et, en particulier, à ceux qui sont exploités, en régie ou par voie d’affermage ou de concession, par des établissements publics tels que les syndicats de communes ;
Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L.251-3 du code des communes, alors en vigueur, les recettes du budget d’un syndicat de communes “comprennent : 1 les contributions des communes associées ; ... 6 le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ...” ; que l’article L.251-4 du même code dispose, en son premier alinéa, que “la contribution des communes associées mentionnée au 1 de l’article précédent est obligatoire pour ces communes pendant la durée du syndicat et dans la limite des nécessités de service telles que les décisions du syndicat l’ont déterminée” et, en ses deuxième et troisième alinéas, que “le comité du syndicat peut décider de remplacer cette contribution par le produit des impôts mentionnés au a-1 de l’article L.231-5”, c’est-à-dire des taxes foncières, de la taxe d’habitation et de la taxe professionnelle, et que “la mise en recouvrement de ces impôts ne peut toutefois être poursuivie que si le conseil municipal, obligatoirement consulté dans un délai de quarante jours, ne s’y est pas opposé en affectant d’autres ressources au paiement de sa quote-part” ; que le IV de l’article 1636 B octies du code général des impôts précise que, dans ce cas, “le produit fiscal à recouvrer dans chacune des communes membres au profit d’un syndicat de communes est réparti entre les taxes foncières, la taxe d’habitation et la taxe professionnelle, proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes procurerait à la commune si l’on appliquait les taux de l’année précédente aux bases de l’année d’imposition” ;
Considérant qu’il résulte de l’ensemble des dispositions précitées que, lorsqu’un syndicat de communes est exclusivement chargé de l’exploitation, en régie ou par voie d’affermage ou de concession, d’un ou de services publics à caractère industriel ou commercial, tels que le service public de l’assainissement, les communes membres ne peuvent prendre en charge des dépenses de ce service, couvertes, en principe, par le produit des seules redevances perçues auprès des usagers, que pour l’une des raisons limitativement énoncées par les 1 , 2 ou 3 de l’article L.322-5 du code des communes et à la condition que le conseil municipal ait voté, à cette fin, une délibération répondant aux exigences de forme et de fond définies par le dernier alinéa du même article L.322-5 ; qu’aussi bien dans le cas où une telle prise en charge est licite au regard des dispositions qui viennent d’être rappelées que dans celui où, les conditions posées par ces dernières n’étant pas remplies, elle est interdite, le syndicat ne peut bénéficier ni de la contribution des communes associées mentionnée au 1 de l’article L.251-3, ni, le cas échéant, du produit fiscal de substitution mentionné au deuxième alinéa de l’article L.251-4, le bénéfice de cette contribution ou de ce produit étant réservé aux syndicats de communes qui n’exploitent pas des services publics à caractère industriel ou commercial ou qui, en exploitant, assurent , en outre, la gestion de services ne présentant pas ce caractère, auquel cas la contribution des communes associées ou le produit fiscal qui la remplace ne peut être perçu que dans la limite des nécessités propres à ces autres services, telle que les décisions du syndicat la déterminent ;
Considérant qu’il résulte de l’instruction que la commune de Colleville (Seine-Maritime) est membre d’un syndicat de communes dont l’objet est la gestion des services de distribution de l’eau potable et de l’assainissement ; que ce syndicat perçoit le produit de la redevance d’assainissement collectée sur les usagers pour le compte de l’établissement public par la société à laquelle celui-ci a affermé le service, ainsi que, sur la commune de Colleville, en vertu de décisions prises par le comité syndical en application des dispositions précitées du deuxième alinéa de l’article L.251-4 du code des communes, auxquelles le conseil municipal de la commune ne s’est pas opposé dans les conditions prévues au troisième alinéa de cet article, des cotisations de taxe foncière, de taxe d’habitation et de taxe professionnelle établies distinctement de celles mises en recouvrement au bénéfice de la commune et dont le produit est substitué à celui de la contribution communale visée au 1 de l’article L.251-3 du code précité ; que la société “Sucrerie agricole de Colleville” demande la réduction de la taxe foncière et de la taxe professionnelle auxquelles elle a ainsi été assujettie au titre, respectivement, des années 1984 à 1989 et des années 1984, 1985 et 1987, dans les rôles de la commune de Colleville, à concurrence du montant correspondant au produit fiscal perçu au profit du syndicat intercommunal ;
Considérant qu’il résulte de l’instruction que le syndicat de communes dont il s’agit n’assure à Colleville la gestion d’aucun service ne présentant pas le caractère d’un service public industriel et commercial ; que, dès lors et quelle que soit la situation de l’établissement public local concerné au regard des dispositions susmentionnées de l’article L.322-5 du code des communes dérogeant à l’interdiction de prendre en charge les dépenses d’un service public industriel et commercial, notamment en cas de sortie d’une période de blocage des prix ou d’investissements importants, les délibérations prises par le comité syndical en application des dispositions précitées du deuxième alinéa de l’article L.251-4 du code des communes, sur le fondement desquelles ont été établies les impositions dont le montant constitue le produit fiscal de remplacement visé par lesdites dispositions, sont entachées d’illégalité ;
Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens invoqués par la société “Sucrerie agricole de Colleville”, que celle-ci est fondée à se prévaloir de cette illégalité pour demander la décharge de la fraction des cotisations de taxe foncière et de taxe professionnelle auxquelles elle a été assujettie au titre, respectivement, des années 1984 à 1989 et des années 1984, 1985 et 1987, dans les rôles de la commune de Colleville, qui correspond au produit fiscal perçu au profit du syndicat d’eau et d’assainissement dont cette commune est membre ;
DECIDE

Article 1er : Le jugement du Tribunal administratif de Rouen en date du 8 janvier 1991 est annulé.
Article 2 : La société “Sucrerie agricole de Colleville” est déchargée de la fraction des cotisations de taxe foncière et de taxe professionnelle auxquelles elle a été assujettie au titre, respectivement, des années 1984 à 1989 et des années 1984, 1985 et 1987 correspondant au produit fiscal perçu au profit du syndicat intercommunal d’eau et d’assainissement de Colleville.
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la société “Sucrerie agricole de Colleville” et au ministre de l’économie, des finances et de l’industrie. Copie en sera transmise au syndicat intercommunal d’eau et d’assainissement de Colleville et à la commune de Colleville.
Titrage : 19-03-01 CONTRIBUTIONS ET TAXES - IMPOSITIONS LOCALES AINSI QUE TAXES ASSIMILEES ET REDEVANCES - QUESTIONS COMMUNES
 

Textes cités :
Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel R200. Code des communes L322-5, L372-6, L372-7, R372-6, R372-7, R372-16, R372-17, L251-3, L251-4. CGI 1636 B octies.
Loi 88-13 1988-01-05 art. 14.
Plein contentieux fiscal
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Vu l’ordonnance en date du 21 mars 2001, enregistrée au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat le 23 mars 2001, par laquelle le président de la cour administrative d’appel de Douai a transmis au Conseil d’Etat, en application de l’article R. 351-2 du code de justice administrative, la demande présentée à cette cour par la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS ;
Vu la requête, enregistrée au greffe de la cour administrative d’appel de Douai le 22 février 2001, présentée par la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS, dont le siège est 26, rue des Martyrs à Lillers (62190) ; la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS demande :
1°) l’annulation du jugement du 21 décembre 2000 par lequel le tribunal administratif de Lille, statuant sur la demande de M. Patrick Nathiez, agissant en exécution d’un jugement du tribunal d’instance de Béthune en date du 5 novembre 1998, a déclaré illégale la délibération du 27 mars 1996 du conseil de la communauté requérante instaurant une redevance d’assainissement, et l’a condamnée à verser à M. Nathiez la somme de 100 F au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ;
2°) la condamnation de M. Nathiez à lui verser la somme de 6 000 F au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 95-101 du 2 février 1995 ;
Vu le code de justice administrative ;
Après avoir entendu en séance publique :
- le rapport de M. Vallée, Auditeur, 
- les conclusions de M. Bachelier, Commissaire du gouvernement ;
Considérant que, par un jugement en date du 5 novembre 1998, le tribunal d’instance de Béthune, saisi d’une demande de M. Nathiez tendant au remboursement par la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS de sommes perçues en 1996 et 1997 au titre de la redevance d’assainissement instituée par ladite communauté par une délibération de son conseil en date du 27 mars 1996, a sursis à statuer jusqu’à ce que la juridiction administrative se soit prononcée sur la légalité de ladite délibération ; qu’en application de cette décision, M. Nathiez a saisi le tribunal administratif de Lille qui, par un jugement en date du 21 décembre 2000, a déclaré illégale la délibération du 27 mars 1996 ; que la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS relève appel de ce jugement ;
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales : “Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes d’assainissement collectif, notamment aux stations d’épuration des eaux usées et à l’élimination des boues qu’elles produisent, et les dépenses de contrôle des systèmes d’assainissement non collectif. Elles peuvent prendre en charge les dépenses d’entretien des systèmes d’assainissement non collectif” ; qu’aux termes de l’article L. 2224-11 du même code : “Les services publics d’assainissement sont financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial” ; qu’enfin, aux termes de l’article L. 2224-12 du même code : “Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles sont instituées, recouvrées et affectées les redevances dues par les usagers, ainsi que les sommes dues par les propriétaires mentionnés aux articles L. 33 et L. 35 du code de la santé publique” ;
Considérant que, par application de ces dispositions, le conseil de la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS a, par la délibération susmentionnée, institué une redevance d’assainissement dont l’assiette est la consommation d’eau potable ; qu’il ressort des termes mêmes de cette délibération que cette redevance, destinée à couvrir les dépenses du service public de l’assainissement collectif mis en place par la communauté de communes, s’applique à l’ensemble des habitants de son territoire, qu’ils soient ou non desservis par le réseau d’assainissement collectif ;
Considérant, d’une part, que le principe “pollueur-payeur”, issu du I de l’article 1er de la loi du 2 février 1995 susvisée, et repris présentement à l’article L. 111-1 du code de l’environnement, n’a eu ni pour objet ni pour effet de modifier le régime applicable aux redevances d’assainissement ;
Considérant, d’autre part, que les habitants de communes dans lesquelles le réseau d’assainissement n’a pas encore été construit et mis en service ne peuvent être regardés comme des usagers du service public de l’assainissement collectif ; que, par suite, la délibération litigieuse du conseil de la communauté de communes ne pouvait légalement assujettir les habitants du ressort territorial de cette communauté, non desservis par le réseau d’assainissement collectif et n’ayant ainsi pas la qualité d’usager du service public d’assainissement collectif, au paiement de la redevance qu’elle a instituée ; que, dès lors, la délibération du 27 mars 1996 est, dans cette mesure, entachée d’illégalité sans qu’y fasse obstacle la circonstance, à la supposer établie, que le coût des installations d’assainissement collectif serait financièrement insupportable faute pour la communauté de communes de pouvoir soumettre au paiement de la redevance couvrant les dépenses relatives auxdites installations l’ensemble des habitants de son territoire, y compris ceux qui ne sont pas desservis par le réseau d’assainissement collectif ;
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, lequel est suffisamment motivé, le tribunal administratif a déclaré illégale la délibération litigieuse en date du 27 mars 1996 en tant qu’elle a décidé l’assujettissement à la redevance qu’elle a instituée des habitants de son territoire non desservis par le réseau d’assainissement non collectif ;
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :
Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que M. Nathiez, qui n’est pas dans la présente instance la partie perdante, soit condamné à verser à la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS la somme qu’elle demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application de ces dispositions et de condamner la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS à payer à M. Nathiez la somme qu’il demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ;
DECIDE

Article 1er : La requête de la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS est rejetée.
Article 2 : Les conclusions présentées par M. Nathiez sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTOIS-LYS et à M. Patrick Nathiez.
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Résumé : 
Textes cités :
Code général des collectivités territoriales L2224-8, L2224-11, L2224-12. Code de l’environnement L111-1. Code de justice administrative L761-1.
Loi 95-101 1995-02-02 art. 1.
Cour administrative d’appel de Douai, Lecture du 4 mai 2000
Statuant au contentieux
N° 96DA01556
Inédit au Recueil Lebon
2e chambre
M. Rivaux, Rapporteur
M. Mulsant, Commissaire du gouvernement
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

 

Vu, l’ordonnance du 30 août 1999 par laquelle le président de la cour administrative d’appel de Nancy a, en application du décret n 99-435 du 28 mai 1999 portant création d’une cour administrative d’appel à Douai et modifiant les articles R.5, R.7 et R.8 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, transmis à la cour administrative d’appel de Douai la requête présentée pour la communauté urbaine de Dunkerque dont le siège est situé Pertuis de la Marine à Dunkerque (Nord) par Me Carlier, avocat ;
Vu, la requête enregistrée au greffe de la cour administrative d’appel de Nancy 28 mai 1996 par laquelle la communauté urbaine de Dunkerque demande à la Cour :
1 ) d’annuler le jugement en date du 25 avril 1996 par lequel le tribunal administratif de Lille d’une part, a accordé à M. Mohamed Benfeghoul la décharge de la taxe de raccordement à l’égout qui lui avait été réclamée et l’a condamné à verser une somme de 4 000 francs au titre de l’article L.8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
2 ) de rejeter la demande présentée par M.Benfeghoul devant le tribunal administratif de Lille ;
3 ) de condamner M. Benfeghoul à lui verser la somme de 12 000 francs en application de l’article L. 35-4 du code de la santé publique et la somme de 5 000 francs au titre de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code des communes ;
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu la loi n 87-1127 du 31 décembre 1987 ;
Vu le décret n 99-435 du 28 mai 1999 ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience :
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 6 avril 2000
le rapport de M. Rivaux, président,
et les conclusions de M. Mulsant, commissaire du gouvernement ;
Sur la compétence de la juridiction administrative :
Considérant qu’aux termes de l’article L. 332-6 du code de l’urbanisme : “Les bénéficiaires d’autorisation de construire ne peuvent être tenus que des obligations suivantes : ..... 2 Le versement des contributions aux dépenses d’équipements publics mentionnées à l’article L. 332-6-1 .....” ; qu’aux termes de l’article L. 3326-1 du même code : “Les contributions aux dépenses d’équipements publics prévues au 2 de l’article L. 332-6 sont les suivantes .... 2 a) la participation pour raccordement à l’égout prévue à l’article L. 35-4 du code de la santé publique ....” ;
Considérant qu’il résulte de ces dispositions que la participation pour raccordement à l’égout, qui constitue une participation des bénéficiaires d’autorisation de construire aux dépenses d’équipements publics perçue au profit d’une collectivité territoriale, ne saurait être regardée comme la redevance d’assainissement, perçue, en application des dispositions de l’article R. 372-6 du code des communes au profit d’un service public d’assainissement, et assise, conformément aux dispositions de l’article R. 372-8 du même code, sur le volume d’eau prélevé par l’usager du service d’assainissement sur le réseau public de distribution ; que, par suite, le moyen tiré de ce que la juridiction judiciaire serait compétente, à raison de ce que la participation pour raccordement à l’égout réclamée par la communauté urbaine de Dunkerque à M.Benfeghoul, bénéficiaire d’une autorisation de construire une maison individuelle à Dunkerque, serait constitutive d’une redevance d’assainissement perçue par le service public d’assainissement défini comme un service public industriel et commercial par l’article L. 2224-11 du code général des collectivités territoriales, n’est pas fondé et ne peut qu’être écarté ;
Sur la régularité du jugement :
Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. Benfeghoul a saisi le président de la communauté urbaine de Dunkerque, le 13 janvier 1995, d’une réclamation par laquelle il contestait la mise à sa charge d’une somme de 12 000 francs au titre de la participation pour raccordement à l’égout prévue par l’article L. 35-4 du code de la santé publique ; qu’en l’absence de toute décision expresse de rejet de cette réclamation, M. Benfeghoul était recevable à demander au tribunal administratif tant d’annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le président de la communauté urbaine de Dunkerque sur sa réclamation que de lui accorder la décharge de la somme de 12 000 francs susmentionnée ; que, par suite, la communauté urbaine de Dunkerque n’est pas fondée à soutenir que les premiers juges, en estimant que les conclusions présentées par M. Benfeghoul tendaient à l’annulation de la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le président de la communauté urbaine de Dunkerque sur sa réclamation et à la décharge de cette participation, auraient fait une interprétation erronée des conclusions dont ils étaient saisis et auraient entaché, pour ce motif, d’irrégularité le jugement attaqué ;
Sur la fin de non recevoir opposée par la communauté urbaine de Dunkerque à la demande de M.Benfeghoul :
Considérant qu’il résulte de l’instruction que, comme l’ont estimé à bon droit les premiers juges, la demande de M. Benfeghoul devant le tribunal administratif comportait, contrairement à ce que soutient la communauté urbaine de Dunkerque, un exposé suffisant des conclusions et des moyens;

Sur le fond :
Considérant qu’aux termes de l’article R. 421-29 du code de l’urbanisme : “ L’autorité compétente pour statuer sur la demande se prononce par arrêté. Le permis de construire énumère celles des contributions prévues au 2 de l’article L. 332-6-1 ou à l’article L.332-9 qu’il met, le cas échéant, à la charge du bénéficiaire du permis de construire. Il fixe le montant de chacune de ces contributions et en énonce le mode d’évaluation. .....” ;
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le permis de construire une maison d’habitation, accordé le 3 novembre 1993 par le maire de Dunkerque, à M. Mohamed Benfeghoul, qui remplace celui délivré le 16 septembre 1993, ne comporte pas, contrairement aux dispositions de l’article R. 421-29 précitées du code de l’urbanisme, la mention de la participation pour raccordement à l’égout et l’énonciation de son mode d’évaluation ; que la participation pour raccordement à l’égout, d’un montant de 12 000 francs qui a été réclamée à M. Benfeghoul, était ainsi entachée d’illégalité ;
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la communauté urbaine de Dunkerque n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Lille a prononcé la décharge de la participation pour raccordement à l’égout mise à la charge de M. Benfeghoul. Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel :
Considérant qu’aux termes de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel : “ Dans toutes les instances devant les tribunaux administratifs et les cours administratives d’appel, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation” ;
Considérant qu’en vertu des dispositions de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel la Cour ne peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie perdante du paiement par l’autre partie de frais qu’elle a exposés à l’occasion du litige soumis au juge ; que les conclusions présentées à ce titre par la communauté urbaine de Dunkerque doivent dès lors être rejetées ;
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de condamner la communauté urbaine de Dunkerque à payer à M. Benfeghoul la somme de 5 000 francs qu’il demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ;
DECIDE

Article 1er : La requête de la communauté urbaine de Dunkerque est rejetée.
Article 2 : La communauté urbaine de Dunkerque est condamnée à verser à M. Benfeghoul la somme de 5 000 francs au titre des dispositions de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel.
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la communauté urbaine de Dunkerque, à M. Benfeghoul et au ministre de l’équipement, des transports et du logement. Copie sera transmise au préfet de la région Nord Pas-de-Calais, préfet du Nord.
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Résumé : 
Textes cités :
Code de l’urbanisme L332-6, L332, R421-29. Code des communes R372-6, R372-8. Code général des collectivités territoriales L2224-11. Code de la santé publique L35-4. Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel L8-1.
Cour administrative d’appel de Douai, Lecture du 4 mai 2000
Statuant au contentieux
N° 96DA01556
Publié aux Tables du Recueil Lebon
2e chambre
M. Rivaux, Rapporteur
M. Mulsant, Commissaire du gouvernement
M. Rivaux, Président
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

 

Vu, l’ordonnance du 30 août 1999 par laquelle le président de la cour administrative d’appel de Nancy a, en application du décret n 99-435 du 28 mai 1999 portant création d’une cour administrative d’appel à Douai et modifiant les articles R.5, R.7 et R.8 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, transmis à la cour administrative d’appel de Douai la requête présentée pour la communauté urbaine de Dunkerque dont le siège est situé Pertuis de la Marine à Dunkerque (Nord) par Me Carlier, avocat ;
Vu, la requête enregistrée au greffe de la cour administrative d’appel de Nancy 28 mai 1996 par laquelle la communauté urbaine de Dunkerque demande à la Cour :
1 ) d’annuler le jugement en date du 25 avril 1996 par lequel le tribunal administratif de Lille d’une part, a accordé à M. Mohamed Benfeghoul la décharge de la taxe de raccordement à l’égout qui lui avait été réclamée et l’a condamné à verser une somme de 4 000 francs au titre de l’article L.8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
2 ) de rejeter la demande présentée par M.Benfeghoul devant le tribunal administratif de Lille ;
3 ) de condamner M. Benfeghoul à lui verser la somme de 12 000 francs en application de l’article L. 35-4 du code de la santé publique et la somme de 5 000 francs au titre de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code des communes ;
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu la loi n 87-1127 du 31 décembre 1987 ;
Vu le décret n 99-435 du 28 mai 1999 ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience :
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 6 avril 2000
le rapport de M. Rivaux, président,
et les conclusions de M. Mulsant, commissaire du gouvernement ;
Sur la compétence de la juridiction administrative :
Considérant qu’aux termes de l’article L. 332-6 du code de l’urbanisme : “Les bénéficiaires d’autorisation de construire ne peuvent être tenus que des obligations suivantes : ..... 2 Le versement des contributions aux dépenses d’équipements publics mentionnées à l’article L. 332-6-1 .....” ; qu’aux termes de l’article L. 3326-1 du même code : “Les contributions aux dépenses d’équipements publics prévues au 2 de l’article L. 332-6 sont les suivantes .... 2 a) la participation pour raccordement à l’égout prévue à l’article L. 35-4 du code de la santé publique ....” ;
Considérant qu’il résulte de ces dispositions que la participation pour raccordement à l’égout, qui constitue une participation des bénéficiaires d’autorisation de construire aux dépenses d’équipements publics perçue au profit d’une collectivité territoriale, ne saurait être regardée comme la redevance d’assainissement, perçue, en application des dispositions de l’article R. 372-6 du code des communes au profit d’un service public d’assainissement, et assise, conformément aux dispositions de l’article R. 372-8 du même code, sur le volume d’eau prélevé par l’usager du service d’assainissement sur le réseau public de distribution ; que, par suite, le moyen tiré de ce que la juridiction judiciaire serait compétente, à raison de ce que la participation pour raccordement à l’égout réclamée par la communauté urbaine de Dunkerque à M.Benfeghoul, bénéficiaire d’une autorisation de construire une maison individuelle à Dunkerque, serait constitutive d’une redevance d’assainissement perçue par le service public d’assainissement défini comme un service public industriel et commercial par l’article L. 2224-11 du code général des collectivités territoriales, n’est pas fondé et ne peut qu’être écarté ;
Sur la régularité du jugement :
Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. Benfeghoul a saisi le président de la communauté urbaine de Dunkerque, le 13 janvier 1995, d’une réclamation par laquelle il contestait la mise à sa charge d’une somme de 12 000 francs au titre de la participation pour raccordement à l’égout prévue par l’article L. 35-4 du code de la santé publique ; qu’en l’absence de toute décision expresse de rejet de cette réclamation, M. Benfeghoul était recevable à demander au tribunal administratif tant d’annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le président de la communauté urbaine de Dunkerque sur sa réclamation que de lui accorder la décharge de la somme de 12 000 francs susmentionnée ; que, par suite, la communauté urbaine de Dunkerque n’est pas fondée à soutenir que les premiers juges, en estimant que les conclusions présentées par M. Benfeghoul tendaient à l’annulation de la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le président de la communauté urbaine de Dunkerque sur sa réclamation et à la décharge de cette participation, auraient fait une interprétation erronée des conclusions dont ils étaient saisis et auraient entaché, pour ce motif, d’irrégularité le jugement attaqué ;
Sur la fin de non recevoir opposée par la communauté urbaine de Dunkerque à la demande de M.Benfeghoul :
Considérant qu’il résulte de l’instruction que, comme l’ont estimé à bon droit les premiers juges, la demande de M. Benfeghoul devant le tribunal administratif comportait, contrairement à ce que soutient la communauté urbaine de Dunkerque, un exposé suffisant des conclusions et des moyens;
Sur le fond :
Considérant qu’aux termes de l’article R. 421-29 du code de l’urbanisme : “ L’autorité compétente pour statuer sur la demande se prononce par arrêté. Le permis de construire énumère celles des contributions prévues au 2 de l’article L. 332-6-1 ou à l’article L.332-9 qu’il met, le cas échéant, à la charge du bénéficiaire du permis de construire. Il fixe le montant de chacune de ces contributions et en énonce le mode d’évaluation. .....” ;
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le permis de construire une maison d’habitation, accordé le 3 novembre 1993 par le maire de Dunkerque, à M. Mohamed Benfeghoul, qui remplace celui délivré le 16 septembre 1993, ne comporte pas, contrairement aux dispositions de l’article R. 421-29 précitées du code de l’urbanisme, la mention de la participation pour raccordement à l’égout et l’énonciation de son mode d’évaluation ; que la participation pour raccordement à l’égout, d’un montant de 12 000 francs qui a été réclamée à M. Benfeghoul, était ainsi entachée d’illégalité ;
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la communauté urbaine de Dunkerque n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Lille a prononcé la décharge de la participation pour raccordement à l’égout mise à la charge de M. Benfeghoul. Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel :
Considérant qu’aux termes de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel : “ Dans toutes les instances devant les tribunaux administratifs et les cours administratives d’appel, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation” ;
Considérant qu’en vertu des dispositions de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel la Cour ne peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie perdante du paiement par l’autre partie de frais qu’elle a exposés à l’occasion du litige soumis au juge ; que les conclusions présentées à ce titre par la communauté urbaine de Dunkerque doivent dès lors être rejetées ;
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de condamner la communauté urbaine de Dunkerque à payer à M. Benfeghoul la somme de 5 000 francs qu’il demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ;
DECIDE

Article 1er : La requête de la communauté urbaine de Dunkerque est rejetée.
Article 2 : La communauté urbaine de Dunkerque est condamnée à verser à M. Benfeghoul la somme de 5 000 francs au titre des dispositions de l’article L. 8-1 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel.
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la communauté urbaine de Dunkerque, à M. Benfeghoul et au ministre de l’équipement, des transports et du logement. Copie sera transmise au préfet de la région Nord Pas-de-Calais, préfet du Nord.
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Résumé : 68-024-07 Aux termes de l’article R. 421-29 du code de l’urbanisme : “(...) Le permis de construire énumère celle des contributions prévues au 2° de l’article L. 332-6-1 ou à l’article L. 332-9 qu’il met, le cas échéant, à la charge du bénéficiaire du permis de construire. Il fixe le montant de chacune de ces contributions et en énonce le mode d’évaluation”. Est entachée d’illégalité la participation pour raccordement à l’égout réclamée au bénéficiaire d’un permis de construire qui ne comportait pas la mention de cette participation et l’énonciation de son mode d’évaluation.
 

Textes cités :
Code de l’urbanisme L332-6, L332, R421-29. Code des communes R372-6, R372-8. Code général des collectivités territoriales L2224-11. Code de la santé publique L35-4. Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel L8-1.
Cour administrative d’appel de Nantes, Lecture du 4 décembre 1997
Statuant au contentieux
N° 96NT01203
Inédit au Recueil Lebon
3e chambre
Mme LISSOWSKI, Rapporteur
Mme COËNT-BOCHARD, Commissaire du gouvernement
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requête, enregistrée au greffe de la Cour le 15 mai 1996, présentée par M. Gérard PATRUX, demeurant 5, rue des Grands Champs, 14210 Noyers-Bocage ;
M. PATRUX demande à la Cour :
1 ) d’annuler l’ordonnance n 96-283 du 11 mars 1996 par laquelle le président du Tribunal administratif de Caen a rejeté comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître sa demande tendant à l’annulation du titre de recettes par lequel le receveur municipal de Noyers-Bocage (Calvados) lui a réclamé le paiement de la redevance d’assainissement au titre du premier semestre de l’année 1995 ;
2 ) d’annuler ladite décision ;
3 ) de déclarer illégale la délibération du conseil municipal de Noyers-Bocage fixant le tarif de la redevance d’assainissement ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code des communes ;
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu la loi n 87-1127 du 31 décembre 1987 ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience,
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 6 novembre 1997 :
- le rapport de Mme LISSOWSKI, conseiller,
- et les conclusions de Mme COËNT-BOCHARD, commissaire du gou-vernement ;
Considérant qu’aux termes de l’article L.372-6 du code des communes, alors en vigueur : “Les services publics d’assainissement sont financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial” ; que la redevance d’assai-nissement prévue à l’article L.372-7 du même code est, en application de l’article R.372-8, assise sur le volume d’eau prélevé par l’usager du service d’assainissement ; que, dès lors, il n’appartient qu’aux tribunaux judiciaires de statuer sur les litiges relatifs au bien-fondé ou au montant de la redevance qui est réclamée aux usagers du service ; qu’ainsi, et bien que M. PATRUX ait excipé de l’illégalité de la délibération du conseil municipal de Noyers-Bocage fixant le tarif de la redevance d’assainissement dans la commune, le Tribunal administratif de Caen n’était pas compétent pour connaître de la demande de l’intéressé dirigée contre le titre de recettes établi en vue du paiement de la redevance mise à sa charge ; que, par suite, M. PATRUX n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort que, par l’ordonnance attaquée du 11 mars 1996, le président du Tribunal administratif a rejeté sa demande ;
DECIDE

Article 1er : La requête de M. PATRUX est rejetée.
Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à M. PATRUX et au ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de la décentralisation.
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REPUBLIQUE FRANCAISE
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Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 27 mai 1991 et 3 octobre 1991 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, présentés par les CONSORTS DULIERE, demeurant à Charnelles, Piseux à Verneuil-sur-Avre (27130) ; les CONSORTS DULIERE demandent au Conseil d’Etat :
1° d’annuler l’article 5 du jugement du 5 mars 1991 du tribunal administratif de Rouen, en tant, d’une part, qu’il a rejeté le surplus des conclusions de leurs demandes tendant à l’annulation totale des délibérations du conseil municipal de la commune de Piseux : - du 30 mars 1987, adoptant le budget primitif principal et le budget annexe du service d’assainissement pour l’année 1987 ; - du 12 juillet 1988, arrêtant le compte administratif du budget principal et du budget annexe du service d’assainissement pour l’année 1987 ; - du 26 septembre 1989, arrêtant le compte administratif du budget principal et du budget annexe du service d’assainissement pour l’année 1988, et d’autre part, qu’il a rejeté leurs demandes tendant à l’annulation des délibérations du conseil municipal de la commune de Piseux : - du 9 octobre 1987, explicitant la ventilation des dépenses du service de l’assainissement entre le budget principal et le budget annexe pour l’année 1987 ; - du 29 mars 1988, adoptant le budget primitif principal et le budget annexe du service d’assainissement pour l’année 1988 et fixant le montant de la redevance d’assainissement à 7,80 F ; - du 7 mars 1989, adoptant le budget primitif principal et le budget annexe du service d’assainissement pour l’année 1989 et fixant le montant de la redevance d’assainissement à 7,80 F ; - du 22 mars 1990 et du 3 avril 1990, adoptant le budget primitif principal et le budget annexe du service d’assainissement pour l’année 1990 et fixant le montant de la redevance d’assainissement à 8,50 F ;
2° d’annuler pour excès de pouvoir ces délibérations ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code des communes ;
Vu la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 ;
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu l’ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;
Après avoir entendu en audience publique :
- le rapport de M. Chantepy, Maître des Requêtes,
- les conclusions de M. Ph. Martin, Commissaire du gouvernement ;
Sur la légalité des délibérations du conseil municipal de Piseux des 30 mars 1987, 29 mars 1988, 7 mars 1989 et 3 avril 1990 et des délibérations des 22 juillet 1988 et 26 septembre 1989 portant approbation des comptes administratifs de 1987 et 1988 :
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête :
Considérant qu’aux termes de l’article L.322-5 du code des communes, dans sa rédaction issue de la loi du 5 janvier 1988 : “Les budgets des services publics à caractère industriel ou commercial, exploités en régie, affermés ou concédés doivent être équilibrés en recettes et en dépenses. Il est interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre de ces services publics. Toutefois, le conseil municipal peut décider une telle prise en charge lorsque celle-ci est justifiée par l’une des raisons suivantes : 1° Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières de fonctionnement ; 2° Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en raison de leur importance et eu égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 3° Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs. La décision du conseil municipal fait l’objet, à peine de nullité, d’une délibération motivée. Cette délibération fixe les règles de calcul et les modalités de versement des dépenses du service prises en charge par la commune ainsi que le ou les exercices auxquels elles se rapportent. En aucun cas, cette prise en charge ne peut se traduire par la compensation pure et simple d’un déficit de fonctionnement” ; que le paragraphe II de l’article 14 de la loi du 5 janvier 1988 répute légales les délibérations qui, antérieurement à ladite loi, ont prévu la prise en charge par les communes des dépenses répondant aux conditions mentionnées à l’article L.322-5 précité ;
Considérant qu’aux termes de l’article R.372-1 du code des communes : “Tout service chargé en tout ou en partie de la collecte, du transport ou de l’épuration des eaux usées constitue un service d’assainissement” et qu’aux termes de l’article L.372-6 du même code, danssa rédaction en vigueur à la date des décisions attaquées : “Les réseaux d’assainissement et les installations d’épuration publics sont financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial” ;
Considérant que le conseil municipal de Piseux a, par ses délibérations budgétaires des 30 mars 1987, 29 mars 1988, 7 mars 1989 et 3 avril 1990, voté une participation du budget général de la commune au budget annexe du service de l’assainissement de 61,45 % pour les exercices 1987 et 1990 et de 44,23 % pour les exercices 1988 et 1989 ; qu’en application de ces décisions, une recette de fonctionnement de 125 951 F en 1987, 97 306 F en 1988, 97 306 F en 1989 et 144 498 F en 1990, mise à la charge du budget général, a été inscrite au budget primitif du service de l’assainissement ;
Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que le vote de participations du budget général de la commune de Piseux au budget annexe du service de l’assainissement, au titre des exercices ci-dessus mentionnés, ait été justifié par l’une des raisons énoncées à l’article L.322-5 ; qu’il n’est pas non plus établi, contrairement aux allégations de la commune, qu’une partie d’ailleurs non précisée de ces subventions aurait été destinée à financer le réseau d’évacuation des eaux pluviales ; que ces participations correspondent, en réalité, à des subventions d’équilibre interdites par les dispositions législatives précitées ; qu’ainsi les délibérations par lesquelles le conseil municipal de Piseux a voté ces participations sont entachées d’illégalité ; que les tarifs de la redevance d’assainissement qui ont été établis compte tenu de ces subventions illégales sont de ce fait entachés d’illégalité par voie de conséquence ; qu’il suit de là que les décisions fixant ces tarifs pour 1987, 1988, 1989 et 1990 et les écritures correspondantes, retracées dans les comptes administratifs 1987 et 1988 arrêtés par les délibérations attaquées du 12 juillet 1988 et du 26 septembre 1989 ainsi que les budgets primitifs du service de l’assainissement pour 1989 et 1990 doivent être annulées ;
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les CONSORTS DULIERE sont fondés à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Rouen a rejeté le surplus des conclusions de leurs demandes tendant à l’annulation des délibérations du conseil municipal de Piseux des 30 mars 1987, 29 mars 1988, 12 juillet 1988, 7 mars 1989, 26 septembre 1989 et 3 avril 1990 ;
Sur les conclusions tendant à l’annulation de la délibération du 9 octobre 1987 du conseil municipal de Piseux :
Considérant que, par cette délibération, le conseil municipal s’est borné à expliciter, à la demande du préfet de l’Eure, la ventilation des dépenses du service de l’assainissement entre le budget principal et le budget annexe pour 1987 ; que le tribunal administratif a rejeté comme irrecevable la demande d’annulation de cette délibération présentée par les CONSORTS DULIERE ; qu’il y a lieu, par adoption des motifs retenus par les premiers juges, de rejeter, sur ce point, les conclusions de la requête ;
DECIDE

Article 1er : La délibération du conseil municipal de Piseux du 30 mars 1987 est annulée en tant qu’elle accorde une participation de 125 951 F du budget général de la commune au budget annexe du service de l’assainissement pour 1987.
Article 2 : La délibération du conseil municipal de Piseux du 29 mars 1988 est annulée en tant qu’elle accorde une participation de 97 306 F du budget général de la commune au budget annexedu service de l’assainissement et en tant qu’elle fixe à 7,80 F le montant de la redevance d’assainissement pour 1988.
Article 3 : La délibération du conseil municipal de Piseux du 12 juillet 1988 est annulée en tant qu’elle retrace dans le compte administratif de l’année 1987 le versement d’une participation de 125 951 F du budget général de la commune au budget annexe de l’assainissement.
Article 4 : La délibération du conseil municipal de Piseux du 26 septembre 1989 est annulée en tant qu’elle retrace dans le compte administratif de l’année 1988 le versement d’une participation de 97 306 F du budget général de la commune au budget annexe du service de l’assainissement.
Article 5 : La délibération du conseil municipal de Piseux du 7 mars 1989 est annulée en tant qu’elle accorde une participation de 97 306 F du budget général de la commune au budget annexe du service de l’assainissement, qu’elle adopte le budget primitif du service de l’assainissement pour 1989 et qu’elle fixe à 7,80 F le montant de la redevance d’assainissement pour 1989.
Article 6 : La délibération du conseil municipal de Piseux du 27 mars 1990 est annulée en tant qu’elle accorde une participation de 114 498 F du budget général de la commune au budget annexe du service de l’assainissement, qu’elle adopte le budget primitif du service de l’assainissement pour 1990 et qu’elle fixe à 8,50 F le montant de la redevance d’assainissement pour 1990.
Article 7 : L’article 5 du jugement du tribunal administratif de Rouen du 5 mars 1991 est réformé en ce qu’il a de contraire à la présente décision.
Article 8 : Le surplus des conclusions de la requête des CONSORTS DULIERE est rejeté.
Article 9 : La présente décision sera notifié à M. Jacques DULIERE, à la commune de Piseux et au ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire.
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Vu, 1° sous le n° 132 732, la requête enregistrée le 26 décembre 1991 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, présentée par M. Maurice GOBILLON, demeurant 8 bis, rue du 113 ème à Blois (41000) ; M. GOBILLON demande que le Conseil d’Etat :
- annule le jugement du 14 novembre 1991 par lequel le tribunal administratif d’Orléans : - a rejeté sa demande tendant à l’annulation, d’une part, de deux délibérations du 30 avril 1976 du conseil municipal de Villefrancoeur instituant une redevance d’assainissement ainsi qu’une taxe de branchement à l’égout et fixant le montant de cette dernière et, d’autre part, d’une délibération du 29 janvier 1988 du même conseil municipal approuvant la signature par le maire de l’acte d’acquisition, moyennant le franc symbolique, de buses appartenant à l’association foncière de Villefrancoeur, - a prononcé la suppression, dans son mémoire enregistré le 9 octobre 1987, d’un passage présentant un caractère injurieux et diffamatoire, - a rejeté ses conclusions tendant à la suppression de certains passages des mémoires de la commune en date des 6 janvier 1988 et 25 février 1988 et à ce que ladite commune soit condamnée à lui verser une somme de 10 000 F à titre de dommages-intérêts, - l’a condamné à verser la somme de 3 000 F à la commune de Villefrancoeur au titre des frais irrépétibles ;
- annule les délibérations précitées du conseil municipal de Villefrancoeur ;
- le décharge de la condamnation prononcée ;
Vu, 2° sous le n° 133 089, la requête enregistrée le 10 janvier 1992 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, présentée par M. Maurice GOBILLON, demeurant 8 bis, rue du 113ème à Blois (41000) ; M. GOBILLON demande que le Conseil d’Etat :
- annule le jugement du 14 novembre 1991 par lequel le tribunal administratif d’Orléans : - a rejeté sa demande tendant à l’annulation, d’une part, de deux délibérations du 30 avril 1976 du conseil municipal de Villefrancoeur instituant une redevance d’assainissement ainsi qu’une taxe de branchement à l’égout et fixant le montant de cette dernière et, d’autre part, d’une délibération du 29 janvier 1988 du même conseil municipal approuvant la signature par le maire de l’acte d’acquisition, moyennant le franc symbolique, de buses appartenant à l’association foncière de Villefrancoeur, - a prononcé la suppression, dans son mémoire enregistré le 9 octobre 1987, d’un passage présentant un caractère injurieux et diffamatoire, - a rejeté ses conclusions tendant à la suppression de certains passages des mémoires de la commune en date des 6 janvier 1988 et 25 février 1988 et à ce que ladite commune soit condamnée à lui verser une somme de 10 000 F à titre de dommages-intérêts, - l’a condamné à verser la somme de 3 000 F à la commune de Villefrancoeur au titre des frais irrépétibles ;
- annule les délibérations précitées du conseil municipal de Villefrancoeur ;
- prononce la suppression d’un passage du mémoire en défense de la commune de Villefrancoeur, enregistré le 25 février 1988 au greffe du tribunal administratif d’Orléans ;
- condamne la commune de Villefrancoeur à lui verser une somme de 10 000 F à titre de dommages-intérêts ;
- condamne ladite commune à lui verser la somme de 5 000 F au titre des frais irrépétibles ;
Vu les autres pièces des dossiers ;
Vu le code des communes ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu l’ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;
Après avoir entendu en audience publique :
- le rapport de M. Dulong, Conseiller d’Etat,
- les conclusions de M. Ph. Martin, Commissaire du gouvernement ;
Considérant que les requêtes susvisées présentent à juger la même question ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule décision ;
Sur la légalité des délibérations du 30 avril 1976 du conseil municipal deVillefrancoeur :
Considérant que par deux délibérations en date du 30 avril 1976, le conseil municipal de Villefrancoeur a décidé d’instaurer, conformément aux dispositions des articles L.33 à L.35 du code de la santé publique et du décret n° 67-945 du 24 octobre 1967, une redevance d’assainissement ainsi qu’une taxe de branchement à l’égout et de fixer le montant de cette dernière ;
Considérant, en premier lieu, que la circonstance, à la supposer exacte, que l’association foncière de Villefrancoeur n’ait pas été compétente pour réaliser des travaux d’assainissement sur des terrains situés en dehors de son périmètre d’intervention, est sans incidence sur la légalité des délibérations attaquées ;
Considérant, en second lieu, que le fait que la “taxe de branchement” ait été réclamée à tort à M. GOBILLON, alors que le réseau installé dans le lotissement où il habite n’était pas équipé pour recevoir directement les eaux usées, n’entache pas d’illégalité les délibérations en cause ;
Sur les conclusions à fin d’annulation de la “délibération” du 29 janvier 1988 :
Considérant que la “délibération” en cause est, en réalité, une simple communication par laquelle le maire de Villefrancoeur a informé son conseil municipal de la signature de l’acte d’acquisition, moyennant le franc symbolique, de buses appartenant à l’association foncière ; que cette “délibération” ne présente pas le caractère d’une décision administrative ; que, par suite, M. GOBILLON n’est pas recevable à en demander l’annulation ;
Sur l’application des dispositions de l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 :
Considérant qu’aux termes de l’article L.7 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel : “Sont également applicables aux tribunaux administratifs ... les dispositions de l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881” ; qu’aux termes dudit article 41 : “Pourront néanmoins les juges, saisis de la cause et statuant sur le fond, prononcer la suppression des discours injurieux, outrageants ou diffamatoires, et condamner qui il appartiendra à des dommages-intérêts” ;
Considérant, en premier lieu, que les conclusions de première instance de la commune de Villefrancoeur tendant à l’application des dispositions précitées, contenues dans le mémoire enregistré le 6 janvier 1988 au greffe du tribunal administratif d’Orléans, ont été, en tout état de cause, confirmées dans deux mémoires produits postérieurement à la date à laquelle la délibération du 6 janvier 1988, par laquelle le conseil municipal de Villefrancoeur a autorisé son maire à défendre dans l’instance, est devenue exécutoire ; que ces conclusions étaient, dès lors, recevables ;
Considérant, en second lieu, que le passage du mémoire de première instance de M. GOBILLON, enregistré le 9 octobre 1987, commençant par : “violation de deux propriétés ...” et se terminant par : “ ... actions malhonnêtes” présente un caractère injurieux et diffamatoire ; qu’ainsi, c’est à bon droit que les premiers juges en ont prononcé la suppression ;
Considérant, en troisième lieu, que, contrairement aux allégations de M. GOBILLON, aucun passage des mémoires en défense de la commune de Villefrancoeur ne présente un caractère injurieux, outrageant, ou diffamatoire à son égard ; qu’ainsi, c’est à bondroit que les premiers juges ont rejeté ses conclusions tendant à la suppression desdits passages ;
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. GOBILLON n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif d’Orléans a rejeté ses demandes dirigées contre les délibérations du 30 avril 1976 et contre la “délibération” du 29 janvier 1988 du conseil municipal de Villefrancoeur et ses conclusions tendant à la suppression de certains passages des mémoires en défense de la commune ;
Sur les conclusions de M. GOBILLON tendant à l’application des dispositions de l’article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 :
Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que la commune de Villefrancoeur qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, soit condamnée à verser à M. GOBILLON la somme qu’il demande au titre des sommes exposées par lui et non comprises dans les dépens ;
DECIDE

Article 1er : La requête de M. GOBILLON est rejetée.
Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Maurice GOBILLON, à la commune de Villefrancoeur et au ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire.
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Titrage : 16-04-01-02-01-02 COMMUNE - FINANCES, BIENS, CONTRATS ET MARCHES - FINANCES COMMUNALES - RECETTES - TAXES, REDEVANCES, CONTRIBUTIONS - REDEVANCES -Redevance d’assainissement - Financement de réseaux d’assainissement avant leur mise en service - Illégalité.
 

19-03-06-04 CONTRIBUTIONS ET TAXES - IMPOSITIONS LOCALES AINSI QUE TAXES ASSIMILEES ET REDEVANCES - AUTRES TAXES OU REDEVANCES - REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT -Financement de réseaux d’assainissement avant leur mise en service - Illégalité.
 

Résumé : 16-04-01-02-01-02, 19-03-06-04 Aucune disposition législative ou réglementaire n’autorise les collectivités locales à financer, avant leur mise en service, la construction des réseaux d’assainissement, en prélevant sur les futurs usagers une redevance ou une somme équivalente. Annulation d’une délibération assujettissant les abonnés compris dans le périmètre d’une tranche de travaux de construction du réseau d’assainissement dont la réalisation a été votée, nonobstant la circonstance qu’en contrepartie de la redevance ainsi perçue, les personnes concernées par les travaux bénéficieraient de l’entretien de leur installation individuelle d’assainissement.
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Vu 1°), sous le numéro 89 675, la requête enregistrée le 22 juillet 1987 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, présentée pour Mme Jeanne-Marie Carrère et tendant à ce que le Conseil d’Etat annule le jugement en date du 25 mai 1987 par lequel le tribunal administratif de Nice a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la délibération du conseil municipal de Sollies-Toucas (Var) en date du 31 octobre 1985 fixant à 10 000 F la contribution pour raccordement au réseau d’eau potable, ensemble ladite délibération ;
Vu 2°), sous le numéro 89 676, la requête enregistrée le 22 juillet 1987 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, présentée pour Mme Jeanne-Marie Carrère et tendant à ce que le Conseil d’Etat annule le jugement en date du 25 mai 1987 par lequel le tribunal administratif de Nice a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la délibération du conseil municipal de Sollies-Toucas du 10 janvier 1986 autorisant le maire de la commune à signer un avenant avec la compagnie Sade et reconduisant les tarifs de la redevance de raccordement au réseau d’eau potable, ensemble ladite délibération ;
Vu les autres pièces des dossiers ;
Vu le code des communes ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu l’ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;
Après avoir entendu :
- le rapport de M. Savoie, Auditeur,
- les observations de la SCP Piwnica, Molinié, avocat de Mme Carrère et de la SCP Lemaitre-Monod, avocat de la commune de Sollies-Toucas, 
- les conclusions de Mme de Saint-Pulgent, Commissaire du gouvernement ;
Considérant que les requêtes de Mme Carrère présentent à juger la même question ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule décision;
Sur la recevabilité de la requête n° 89 676 :
Considérant que la requête de Mme Carrère contient l’exposé sommaire des faits et moyens ; que, dès lors la fin de non-recevoir soulevée par la commune de Sollies-Toucas doit être écartée ;
Sur la légalité des délibérations attaquées :
Considérant que la commune de Sollies-Toucas (Var) a décidé en 1985 que son réseau de distribution d’eau potable, dont l’exploitation était affermée à la société S.A.D.E., serait étendu de façon à desservir les habitants du hameau du chemin du Pied de Lègue ; que les travaux correspondants, dont le montant était évalué à 2 280 000 F, ont été entrepris en septembre 1985 ; que par une délibération du 31 octobre 1985 le conseil municipal a décidé de fixer à 10 000 F la “contribution pour raccordement au réseau eau potable” qui, indépendamment de la prise en charge de leurs branchements particuliers, serait exigée des habitants du quartier demandant leur raccordement au réseau ; que, par une délibération du 10 janvier 1986, le conseil municipal a “reconduit les tarifs fixés par la délibération précédente” ; que Mme Carrère, propriétaire dans le hameau du chemin du Pied de Lègue d’une maison qu’elle avait fait construire quelques années auparavant demande l’annulation de ces deux délibérations ;
Considérant, d’une part, que la réalisation des travaux d’investissement relatifs à la création ou à l’extension de réseaux communaux d’adduction d’eau, si elle peut, le cas échéant, donner lieu à la passation de contrats d’offre de concours, n’est pas, eu égard notamment au caractère d’équipements publics d’intérêt général de ces réseaux une prestation pouvant légalement donner lieu à l’institution d’une redevance pour services rendus perçue, à la date à laquelle cette création ou cette extension est réalisée, sur les propriétaires des immeubles dont elle permet la desserte ;
Considérant, d’autre part, que les délibérations attaquées ne trouvent un fondement juridique dans aucune disposition législative ;
Considérant que de ce qui précède et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête il résulte que Mme Carrère est fondée à soutenir que c’est à tort que, par les jugements attaqués le tribunal administratif de Nice a rejeté les conclusions tendant à l’annulation pour excès de pouvoir des délibérations du conseil municipal de Sollies-Toucas en date des 31 octobre 1985 et 10 janvier 1986 ; 
DECIDE

Article 1er : Les jugements n°s 422/86/1 et 886/86/1 des 25 mai 1987 du tribunal administratif de Nice et les délibérations en date des 31 octobre 1985 et 10 janvier 1986 du conseil municipal de Sollies-Toucas (Var) sont annulés.
Article 2 : La présente décision sera notifiée à Mme Carrère, à la commune de Sollies-Toucas et au ministre de l’équipement, du logement, des transports et de la mer.
 

Titrage : 16-04-01-02-01-02 COMMUNE - FINANCES, BIENS, CONTRATS ET MARCHES - FINANCES COMMUNALES - RECETTES - TAXES, REDEVANCES ET CONTRIBUTIONS - REDEVANCES -Redevance de raccordement au réseau d’eau potable - Illégalité - Equipements publics d’intérêt général ne pouvant légalement donner lieu à l’institution d’une redevance pour services rendus.
 

16-05-015 COMMUNE - SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX - SERVICE DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE -Création et extension du réseau - Equipements publics d’intérêt général - Conséquences - Prestation ne pouvant légalement donner lieu à l’institution d’une redevance pour services rendus.
 

19-03-06-04 CONTRIBUTIONS ET TAXES - IMPOSITIONS LOCALES AINSI QUE TAXES ASSIMILEES ET REDEVANCES - AUTRES TAXES OU REDEVANCES - REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT -Délibération d’un conseil municipal fixant une redevance de raccordement au réseau d’eau potable - Illégalité - Equipements publics d’intérêt général ne pouvant légalement donner lieu à l’institution d’une redevance pour services rendus.
 

Résumé : 16-04-01-02-01-02, 16-05-015, 19-03-06-04 La réalisation des travaux d’investissement relatifs à la création ou à l’extension de réseaux communaux d’adduction d’eau, si elle peut, le cas échéant, donner lieu à la passation de contrats d’offre de concours, n’est pas, eu égard notamment au caractère d’équipements publics d’intérêt général de ces réseaux, une prestation pouvant légalement donner lieu à l’institution d’une redevance pour services rendus perçue, à la date à laquelle cette création ou cette extension est réalisée, sur les propriétaires des immeubles dont elle permet la desserte. Illégalité de la délibération d’un conseil municipal fixant une redevance de raccordement au réseau d’eau potable.
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Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire enregistrés les 3 août 1987 et 3 décembre 1987 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION DES GRANDES VENTES, dont le siège est Mairie des Grandes-Ventes, (76950) les Grandes Ventes, représenté par son président en exercice ; le syndicat demande que le Conseil d’Etat :
1°) annule le jugement du 27 mai 1987 par lequel le tribunal administratif de Rouen a, d’une part, annulé les délibérations du conseil d’administration dudit syndicat en date des 10 juin et 30 novembre 1982 relatives à la redevance pour économie de fosse et, d’autre part, déchargé M. Jacques Ducellier de la participation aux frais d’installation des égouts à laquelle il a été assujetti par un avis d’imposition en date du 2 janvier 84;
2°) rejette la demande de M. Ducellier,
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu l’ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;
Après avoir entendu :
- le rapport de M. Le Menestrel, Conseiller d’Etat,
- les observations de la S.C.P. Delaporte, Briard, avocat du SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION DES GRANDES VENTES,
- les conclusions de M. Chahid-Nouraï, Commissaire du gouvernement ;
Sur la régularité du jugement attaqué :
Considérant qu’il résulte de l’examen du jugement attaqué que, pour décharger M. Ducellier de la participation aux frais de raccordement à l’égout mise à sa charge en application de l’article L.35-4 du code de la santé publique, ainsi que l’intéressé l’avait expressément demandé, contrairement à ce que soutient le syndicat requérant, les premiers juges se sont fondés uniquement sur l’illégalité des deux délibérations, en date des 10 juin et 30 novembre 1982, du SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION DES GRANDES VENTES fixant le taux de cette participation et la date d’application de ce taux ; qu’ainsi le moyen tiré de ce que les premiers juges n’auraient pas “indiqué précisément les éléments du dossier permettant d’apprécier l’exagération du montant fixé pour la participation demandée à M. Ducellier” est, en tout état de cause, inopérant ;
Au fond :
Considérant qu’il ressort des dispositions de l’article L. 35-4 du code de la santé publique que, si les communes peuvent instituer une redevance à la charge des propriétaires d’immeubles édifiés postérieurement à la mise en service de l’égout qui les dessert, et fixer le taux maximal de cette redevance, la somme réclamée à un propriétaire ne peut, en tout état de cause, déasser dans chaque cas 80 % du coût de fourniture et de pose d’une installation d’évacuation ou d’épuration individuelle réglementaire ;
Considérant qu’il résulte de l’instruction que le syndicat intercommunal requérant a institué la participation ainsi définie par délibération du 5 juin 1981, en fixant un tarif forfaitaire de 8 000 F par installation ; que, par délibération du 10 juin 1982, il a ramené ce tarif à 6 000 F et qu’enfin, par une troisième délibération du 30 novembre 1982, il a cru pouvoir décider que la délibération du 10 juin précédent serait applicable aux immeubles terminés après le 31 octobre 1981 ; que, si c’est à bon droit que le tribunal administratif de Rouen a annulé cette dernière délibération en tant qu’elle avait un effet rétroactif, cette circonstance n’est pas en elle-même suffisante pour priver de base légale la participation de 6 000 F réclamée à M. Ducellier, dont la maison a été raccordée à l’égout le 15 novembre 1981, redevance dont le principe trouvait sa base légale dans la délibération du 5 juin 1982 ; qu’il y a seulement lieu de rechercher si la somme ainsi réclamée excédait ou non en l’espèce le coût d’une installation individuelle réglementaire ;
Considérant qu’il ne résulte pas de l’instruction que le devis de 5 800 F produit pas M. Ducellier correspondait au coût réel d’une installation adaptée aux caractéristiques de sa construction et conforme à la réglementation sanitaire ; que, par suite, et en l’absence de contestation utile de la part de l’intéressé, la somme de 6 000 F réclamée à M. Ducellier en application des dispositions précitées de l’article L.35-4 du code de la santé publique doit être regardée comme n’excédant pas le plafond fixé par ces dispositions ; que, dès lors, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir opposée à ces conclusions par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION DES GRANDES VENTES, ce dernier est fondé à soutenir que c’est à tort que, par l’article 2 du jugement attaqué, le tribunal administratif de Rouen a déchargé M. Ducellier de la somme de 6 000 F mise à sa charge par un état exécutoire en date du 2 janvier 1984 ;
DECIDE

 Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Rouen en date du 27 mai 1987 est annulé en tant qu’il annule la délibération, en date du 10 juin 1982, du SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION DES GRANDES VENTES instituant “une redevance pour économie de fosse” et qu’il décharge M. Ducellier de la participation mise à sa charge par un état exécutoire en date du 2 janvier 1984.
Article 2 : La demande présentée par M. Ducellier devant le tribunal administratif de Rouen et le surplus des conclusions de la requête du SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION DES GRANDES VENTES sont rejetés.
Article 3 : La présente décision sera notifiée au SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION DES GRANDES VENTES, à M. Ducellier et au ministre de l’intérieur.
Titrage : 19-03-06-03 CONTRIBUTIONS ET TAXES - IMPOSITIONS LOCALES AINSI QUE TAXES ASSIMILEES ET REDEVANCES - AUTRES TAXES OU REDEVANCES - PARTICIPATION DES PROPRIETAIRES AUX FRAIS D’INSTALLATION DES EGOUTS
Cour administrative d’appel de Nancy, Lecture du 17 juillet 1990
Statuant au contentieux
N° 89NC01258
Publié aux Tables du Recueil Lebon
1e chambre
M. Damay, Rapporteur
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M. Jacquin-Pentillon, Président
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

 

VU la requête enregistrée au greffe de la Cour administrative d’appel le 22 mai 1989 sous le numéro 89NC01258, présentée pour la commune de JUNGHOLTZ, représentée par son maire en exercice, tendant à ce que la Cour :
1/ annule le jugement en date du 14 mars 1989 par lequel le tribunal administratif de STRASBOURG a accordé à M. et Mme KROH décharge des participations de 4 000 F et 3 000 F aux frais de branchement au réseau d’assainissement auxquelles ils ont été assujettis par des titres de recettes émis et rendus exécutoires les 12 décembre 1984 et 21 mars 1985 ;
2/ remette à la charge des époux KROH les participations litigieuses ;
3/ condamne les époux KROH à verser à la commune une somme de 5 000 F au titre des frais de procès non compris dans les dépens ;
VU le jugement attaqué ;
VU les autres pièces du dossier ;
VU le code de la Santé publique ;
VU le code de l’Urbanisme ;
VU le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
VU la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;
Les parties ayant été dûment averties du jour de l’audience ;
Après avoir entendu au cours de l’audience du 10 juillet 1990 :
- le rapport de Monsieur DAMAY, Conseiller,
- les observations de Maître MEYER de la SCP SCHRECKENBERG WACHSMANN MEYER HECKER et associés, avocat de la commune de JUNGHOLTZ,
- et les conclusions de Mme FELMY, Commissaire du Gouvernement ;
Sur la recevabilité de la requête introductive d’instance :
Considérant que la commune de JUNGHOLTZ soutient que la demande présentée le 13 novembre 1985 par M. et Mme Roger KROH devant le tribunal administratif de STRASBOURG serait dirigée contre la délibération du Conseil municipal de JUNGHOLTZ, en date du 31 août 1984, mettant à la charge des propriétaires dont les immeubles sont branchés sur le collecteur d’assainissement de la rue du Tilleul la redevance prévue à l’article L.34 du code de la Santé publique, et serait par suite tardive ; qu’il résulte toutefois des pièces du dossier que la requête introductive d’instance de M. et Mme KROH ne tendait pas à contester la délibération instituant la participation litigieuse, mais la décision du maire la mettant à leur charge personnelle ; que c’est dès lors à bon droit que le tribunal administratif a estimé que la demande de M. et Mme KROH était dirigée, non contre la délibération du 31 août 1984, mais contre les titres de recette émis à leur encontre et rendus exécutoires les 12 décembre 1984 et 21 mars 1985 par le maire de JUNGHOLTZ ;
Au fond :
Considérant qu’aux termes de l’article L.33 du code de la Santé publique, “Le raccordement des immeubles “aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées “domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces “immeubles ont accès ... est obligatoire ... dans le délai de “deux ans à compter de la mise en service de l’égout” ; et “qu’aux termes de l’article L.34 du même code : “Lors de la “construction d’un nouvel égout ... la commune peut exécuter “d’office les parties des branchements situées sous la voie “publique, jusques et y compris le regard le plus proche des “limites du domaine public ... - ces parties de branchements “sont incorporées au réseau public, propriété de la commune “qui en assure désormais l’entretien. La commune est “autorisée à se faire rembourser par les propriétaires “intéressés tout ou partie des dépenses entraînées par ces “travaux, diminuées des subventions éventuellement obtenues “et majorées de 10% pour frais généraux, suivant des “modalités à fixer par délibération du Conseil municipal “approuvée par l’autorité supérieure” ; qu’il résulte de ces dispositions, qui ne concernent que les réseaux de collecte des eaux usées d’origine domestique, qu’une commune ne peut mettre à la charge des propriétaires riverains le remboursement de frais de branchement à l’égout que lorsqu’il s’agit d’immeubles bâtis ;
Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. et Mme KROH ont vendu les 17 et 23 janvier 1985 libres de toute construction les terrains pour lesquels des remboursements de frais de branchement à l’égout leur étaient demandés ; qu’ainsi, à supposer même que les travaux de réalisation des branchements aient été achevés avant la vente des terrains dont ils étaient propriétaires, les intéressés n’étaient pas les redevables légaux de la participation visée à l’article L.34 précité et mise en recouvrement par la commune de JUNGHOLTZ ; que celle-ci n’est dès lors pas fondée à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué en date du 14 mars 1989, le tribunal administratif leur a accordé la décharge des sommes litigieuses ;
Sur les frais de procès non compris dans les dépens :
Considérant que la commune de JUNGHOLTZ n’apporte aucune justification à l’appui de ses conclusions tendant à la condamnation de M. et Mme KROH à lui verser une somme de 5 000 F en application des dispositions de l’article R.222 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ; que, par suite, ces conclusions ne peuvent, en tout état de cause, être accueillies ;
DECIDE

Article 1 : La requête de la commune de JUNGHOLTZ est rejetée.
Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à la commune de JUNGHOLTZ et à M. et Mme KROH.
  

Titrage : 19-03-06-03 CONTRIBUTIONS ET TAXES - IMPOSITIONS LOCALES AINSI QUE TAXES ASSIMILEES ET REDEVANCES - AUTRES TAXES OU REDEVANCES - PARTICIPATION DES PROPRIETAIRES AUX FRAIS D’INSTALLATION DES EGOUTS -Remboursement des frais de branchement lors de la construction d’un nouvel égout - Exigibilité - Absence - Propriétaire d’un terrain non bâti.
19-08-02 CONTRIBUTIONS ET TAXES - PARAFISCALITE ET REDEVANCES - REDEVANCES -Participation pour raccordement à l’égout (article L.35-4 du code de la santé publique) - Illégalité d’une participation demandée au propriétaire d’un terrain non bâti.
 

Résumé : 19-03-06-03, 19-08-02 L’article L. 34 du code de la santé publique permet aux communes de récupérer sur les propriétaires riverains une partie des frais de branchement lors de la construction d’un nouvel égout. Cette redevance ne peut toutefois être mise à la charge des propriétaires riverains que s’ils sont propriétaires d’immeubles bâtis. Manque par suite de base légale la participation demandée au propriétaire d’un terrain non bâti.
 

Textes cités :
Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel R222. Code de la santé publique L33, L34.
Plein contentieux fiscal
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Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire enregistrés les 28 janvier 1981 et 27 mai 1981 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour la Société Anonyme “AUTOMOBILES CITROEN”, dont le siège social est 117 à 167 Quai André Citroën à Paris (75015), et tendant à ce que le Conseil d’Etat : 
1° annule le jugement du 10 novembre 1980 par lequel le tribunal administratif de Paris a rejeté ses demandes dirigées, d’une part, contre l’arrêté du Préfet de la Seine-Saint-Denis du 3 mars 1975 en tant que, par son article 5, cet arrêté a mis à la charge de la société requérante le versement au département de la Seine-Saint-Denis d’une participation de 7,1 MF en contrepartie de l’autorisation donnée à ladite société de déverser les eaux usées de son usine d’Aulnay-sous-Bois dans le réseau départemental d’assainissement, et d’autre part, contre l’ordre de versement n° 63 émis le 9 mai 1975 par la trésorerie générale de la Seine-Saint-Denis d’avoir à verser ladite somme de 7,1 MF ;
2° annule pour excès de pouvoir cet arrêté et la décharge de la somme réclamée par cet ordre de versement ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code général des impôts ;
Vu le décret n° 67-945 du 24 octobre 1967 ;
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
Vu l’ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;
Après avoir entendu :
- le rapport de M. Arrighi de Casanova, Maître des requêtes,
- les observations de la SCP Delaporte, Briard, avocat de S.A AUTOMOBILES CITROEN, et de la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Liard avocat du département de Seine-Saint-Denis,
- les conclusions de M. Chahid-Nouraï, Commissaire du gouvernement ;
Considérant qu’aux termes de l’article L. 35-8 du code de la santé publique : “Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques, dans les égouts publics doit être préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par ces eaux usées avant de rejoindre le milieu naturel ... Cette autorisation peut être subordonnée à la participation de l’auteur du déversement aux dépenses de premier établissement, d’entretien et d’exploitation entraînées par la réception de ses eaux” ;
Considérant qu’il résulte de l’instruction que, par arrêté en date du 3 mars 1975, le préfet de la Seine-Saint-Denis, agissant au nom de ce département a, d’une part, autorisé sous certaines conditions la société anonyme des “AUTOMOBILES CITROEN” à déverser les eaux usées et les eaux pluviales provenant des installations édifiées par elle dans le secteur C de la zone d’aménagement concerté de Paris-Nord I dans le réseau départemental d’assainissement, et d’autre part soumis, par l’article 5 dudit arrêté cette société au versement au départemet d’une participation financière d’un montant de 7 100 000 F ; qu’il a rendu exécutoire le 8 octobre 1975 un état correspondant à cette somme ;
Sur les conclusions dirigées contre l’article 5 de l’arrêté du 3 mars 1975, et sans qu’il soit besoin de statuer sur leur recevabilité :
En ce qui concerne le défaut allégué de base légale de la participation financière :
Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment de l’examen de l’arrêté contesté, que ce dernier a été pris en application des dispositions précitées de l’article L.35-8 du code de la santé publique ; que la circonstance, invoquée par la société, que cet arrêté viserait par erreur les articles L.33, L.34 et L.35 est sans incidence sur la légalité des dispositions contestées ;
Considérant, en second lieu, que si la requérante se prévaut des dispositions de l’article L.332-6 du code de l’urbanisme, en vertu desquelles aucune contribution aux dépenses d’équipement public ne peut être exigée des constructeurs, en dehors de cas limitativement énumérés, dans les communes où est instituée la taxe locale d’équipement, il ressort des pièces du dossier que, par arrêté en date du 26 décembre 1968, pris en application de l’article 3 du décret n° 68-836 du 24 septembre 1968, lui-même pris sur le fondement de l’article 64-I de la loi d’orientation foncière du 30 décembre 1967, alors en vigueur, le préfet de la Seine-Saint-Denis a exclu du champ d’application de cette taxe les constructions édifiées à l’intérieur de la zone d’aménagement concerté de Paris-Nord ; que le moyen tiré des dispositions de l’article L.332-6 est, par suite, inopérant ;
Considérant, en troisième lieu, que si la société fait valoir que les dispositions précitées de l’article L.35-8 ne pouvaient recevoir application en l’absence d’ouvrage public réalisé préalablement à l’institution de la participation litigieuse, il résulte de l’instruction que ce moyen manque en fait ;
En ce qui concerne la régularité de la procédure et le principe de l’assujettissement à la redevance litigieuse :
Considérant, en premier lieu, que la circonstance que, par jugement définitif en date du 10 novembre 1980, le tribunal administratif de Paris a constaté l’illégalité, pour vice de procédure, des dispositions de l’article 2-1°-a du permis de construire délivré le 16 août 1973 à la société CITROEN mettant à sa charge une contribution financière identique, ne saurait faire obstacle à ce que, par les dispositions attaquées de l’article 5 de l’arrêté du 3 mars 1975, la même contribution soit assignée à la société après régularisation de la procédure ;
Considérant, en second lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que par deux délibérations en date des 9 janvier 1973 et 18 décembre 1973 le conseil général de la Seine Saint-Denis a décidé d’imposer une participation pour le raccordement au réseau départemental des immeubles à usage industriel situés en zone d’aménagement concerté, puis a fixé à 7 100 000 F la somme due à ce titre par la société CITROEN ; que, par suite, le moyen tiré de ce que la participation litigieuse lui aurait été assignée sans délibération préalable du conseil général manque en fait ;
Considérant, en troisième lieu, que si la société CITROEN se prévaut d’une autorisation, dont elle aurait été antérieurement titulaire, de déverser ses eaux usées dans le réseau édifié par l’Agence foncière et technique de la région parisienne et classé en 1974 dans le réseau départemental, elle ne produit aucune autorisation ayant le même objet que celle faisant l’objet de l’arrêté du 3 mars 1975 ; qu’en particulier la convention passée le 20 mars 1972 entre ladite Agence et la société était seulement relative à l’édification par la première et à l’utilisation par la seconde du réseau primaire d’assainissement de la zone d’aménagement concerté et n’avait ni pour objet, ni pour effet d’autoriser le déversement des eaux usées de la société CITROEN dans le réseau départemental ;
Considérant, enfin, que les dispositions de l’article 2 du décret susvisé du 24 octobre 1967 relatives à la redevance d’assainissement, laquelle est assise sur le volume d’eau prélevé par l’usager, ne sauraient faire obstacle à l’application des dispositions législatives de l’article L.35-8 qui régissent les conditions financières auxquelles le raccordement d’un usager au réseau public peut être subordonné ;
En ce qui concerne le montant de la participation :
Considérant que la contribution financière prévue par l’article L.35-8 précité a le caractère d’une redevance pour service rendu ; que son montant n’est par suite légalement établi que s’il est proportionnel audit service et tient compte des dépenses qu’il occasionne pour la collectivité publique ; qu’il doit seulement ne pas être supérieur au coût supplémentaire qu’entraîne, pour la collectivité publique, l’utilisation du réseau public par le bénéficiaire de l’autorisation ;
Considérant que le département de la Seine-Saint-Denis affirme, sans être contredit, que les coûts supplémentaires supportés par lui ont été nettement supérieurs à la somme de 7 100 000 F qui a été réclamée à la requérante ; que celle-ci n’est par suite pas fondée à se plaindre de la fixation, à ce montant, de la contribution instituée par l’article 5 de l’arrêté du 3 mars 1975 ;
Considérant, enfin, que le détournement de pouvoir allégué n’est pas établi ;
Sur l’opposition de la société à l’état rendu exécutoire par le préfet de la Seine-Saint-Denis le 8 octobre 1975 :
Considérant, d’une part, qu’il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que l’exception tirée par la société de l’illégalité de l’article 5 de l’arrêté précité du 3 mars 1975, n’est pas fondée ;
Considérant, d’autre part, que la participation qui a été réclamée à la société par l’état exécutoire contesté ne trouve pas son fondement dans le permis de construire qui lui a été délivré le 16 août 1973 ; que le moyen tiré de l’illégalité dudit permis est, par suite, inopérant ;
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la société des “AUTOMOBILES CITROEN” n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Paris a rejeté ses demandes dirigées contre l’article 5 de l’arrêté du 3 mars 1975 et contre l’état exécutoire délivré le 8 octobre 1975 en exécution de cet article ;
DECIDE

Article 1er : La requête de la société des “AUTOMOBILES CITROEN” est rejetée.
Article 2 : La présente décision sera notifiée à la société des “AUTOMOBILES CITROEN” au département de la Seine-Saint-Denis, et au ministre de l’équipement, du logement, des transports et de la mer.
 

 

Titrage : 16 COMMUNE
 

Résumé : 
Textes cités :
Code de la santé publique L35-8. Code de l’urbanisme L332-6.
Loi 67-1253 1967-12-30 art. 64.
Décret 68-836 1968-09-24 art. 3. Décret 67-945 1967-10-24 art. 2.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

 

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire enregistrés les 23 juin 1986 et 23 octobre 1986 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour la COMMUNE DE PISEUX, représentée par son maire domicilié en l’Hôtel de Ville, et tendant à ce que le Conseil d’Etat :
1°) annule les articles 2 à 7 du jugement du 18 avril 1986 par lequel le tribunal administratif de Rouen a annulé à la demande des époux Dulière et autres les délibérations des 27 mars 1984 et 25 mars 1985 du conseil municipal de la commune requérante relatives au budget primitif de la commune, les délibérations des mêmes dates relatives au budget primitif du service d’assainissement et les décisions fixant le tarif de la redevance d’assainissement ainsi que les délibérations en date du 17 sepembre 1985 relatives au compte administratif 1984 de la commune et au compte administratif du service d’assainissement,
2°) rejette la demande présentée par les époux Dulière et autres devant le tribunal administratif de Rouen,
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code des tribunaux administratifs ;
Vu le code des communes ;
Vu la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 ;
Vu l’ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 septembre 1953 ;
Vu la loi du 30 décembre 1977 ;
Après avoir entendu :
- le rapport de M. Girault, Maître des requêtes,
- les observations de Me Gauzès, avocat de la COMMUNE DE PISEUX,
- les conclusions de M. de la Verpillière, Commissaire du gouvernement ;
Considérant que l’article L. 322-5 du code des communes, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988, dispose que : “Les budgets des services publics à caractère industriel ou commercial, exploités en régie, affermés ou concédés doivent être équilibrés en recettes et en dépenses. Il est interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre de ces services publics” et que l’article R. 372-16 du même code prévoit que : “Conformément à l’article L. 322-5, le budget du service chargé de l’assainissement doit s’équilibrer en recettes et en dépenses” ; qu’il résulte nécessairement des mêmes dispositions que si la section de fonctionnement d’une régie dotée de l’autonomie financière peut en application de l’article R. 323-105 du code des communes comprendre des “subventions d’exploitation et les reprises sur subventions d’équipement reçues”, lesdites subventions ne peuvent provenir du budget communal ;
Considérant le II de que l’article 14 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 répute légales les délibérations des conseils municipaux, antérieures à la date de la loi, qui ont prévu la prise en charge dans le budget communal des dépenses mentionnées au 2° alinéa de l’article L. 322-5 précité lorsque celle-ci est justifiée par l’une des raisons suivantes : “1° Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes pariculières de fonctionnement ; 2° Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en raison de leur importance et eu égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 3° Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs.” ;
Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que la commune dans son mémoire du 25 août 1988, n’invoque pas que ses décisions de prise en charge dans le budget communal, de dépenses au titre de l’assainissement soient justifiées par l’une des raisons énumérées à l’article 14 de la loi précitée du 5 janvier 1988 ; que, dès lors, la COMMUNE DE PISEUX ne saurait utilement se prévaloir des dispositions de l’article 14 susvisé pour soutenir que les délibérations litigieuses doivent être réputées légales ;
Considérant que la COMMUNE DE PISEUX a, par ses délibérations budgétaires, du 27 mars 1984, inscrit à son budget primitif pour 1984 une subvention d’exploitation de 82 943 F destinée à assurer l’équilibre du budget du service d’assainissement du même exercice ; qu’en application des articles susvisés, le versement de cette subvention de 82 943 F est illégal et a entaché d’illégalité tant le budget communal que le budget du service d’assainissement ; que par voie de conséquence le tarif de la redevance d’assainissement, tenant compte de cette subvention illégale est volontairement sousévalué par rapport au prix de revient réel ; qu’ainsi la décision qui fixe ce tarif est entachée d’illégalité ;
Considérant que par ses délibérations budgétaires du 25 mars 1985, la COMMUNE DE PISEUX a inscrit dans le budget communal une subvention d’exploitation de 39 114 F au profit du budget du service d’assainissement ; que pour les raisons précitées, cette subvention est illégale et a entaché d’illégalité la décision fixant le tarif de la redevance d’assainissement pour 1985 ;
Considérant, enfin, qu’en vertu des dispositions de l’article R. 372-17 du code des communes qui prévoit que “Les charges du service d’assainissement comprennent : les charges d’intérêt de la dette contractée pour l’établissement et l’entretien des immobilisations” et des dispositions précitées de l’article L. 322-5, l’annuité en intérêts et en capital de l’emprunt contracté pour le financement du réseau d’assainissement doit être inscrit en compte administratif du service d’assainissement et non pas au compte administratif de la commune ; qu’en vertu de l’article R. 241-2 du même code : “Les recettes et les dépenses des communes ne peuvent être faites que conformément au budget de chaque exercice ou aux décisions modificatives” ; qu’il est constant que si le budget du service de l’assainissement pour 1985 comporte une provision de frais financiers en section de fonctionnement et de remboursement d’emprunts en section d’investissement, ces dépenses ont été inscrites dans le compte administratif de la commune et non du service d’assainissement ; que si l’article R. 322-105 du code des communes dispose que le service des emprunts réalisés par la commune en vue de réaliser des avances à une régie, doit être mis à la charge de celle-ci, la commune requérante soutient à tort que l’article R. 322-105 en visant les avances, entend exclure les charges prévues à l’article R. 372-17 précité ; que par suite, c’est à bon droit que le tribunal administratif de Rouen a annulé l’alinéa 1 de la délibération du 17 septembre 1985, le compte administratif pour 1984 de la commune, la délibération relative au compte administratif 1984 du service d’assainissement ainsi que le compte administratif 1984 du service d’assainissement en ce qu’ils comportent deux écritures illégales de 116 053 F pour les intérêts et 18 890 F pour le capital ;
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la COMMUNE DE PISEUX n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Rouen a annulé en tout ou partie ses délibérations budgétaires des 27 mars 1984, 25 mars 1985, ses décisions des 27 mars 1984 et 25 mars 1985 fixant les tarifs de redevance d’assainissement pour chacune des années considérées, ses délibérations du 17 septembre 1985 relatives aux comptes administratifs 1984 de la commune et du service d’assainissement et les comptes administratifs 1984 de la commune et du service d’assainissement ;
DECIDE

 Article 1er : La requête de la COMMUNE DE PISEUX est rejetée.
Article 2 : La présente décision sera notifiée à la COMMUNE DE PISEUX, à M. et Mme Jacques Dulière, Mme Charles Ettori, M. Jean-Dominique Dulière, M. Jean-Emmanuel Dulière, Mme Thomas de Ballaigue, Mme de Wendel, Mlle Isabelle Dulière et au ministre de l’intérieur.
 

Titrage : 16-04-01-015-02 COMMUNE - FINANCES, BIENS, CONTRATS ET MARCHES - FINANCES COMMUNALES - DEPENSES - VERSEMENT A UN BUDGET ANNEXE -Versement au budget annexe de l’assainissement - (1) Illégalité d’une délibération l’inscrivant au budget municipal - Conséquence - Illégalité du budget du service et de la décision fixant les tarifs d’assainissement. (2) Inapplicabilité en l’espèce de l’article 14 de la loi du 5 janvier 1988.
 

16-05-02 COMMUNE - SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX - SERVICE D’ASSAINISSEMENT -Subventions destinées à ce service - (1) Illégalité d’une délibération les inscrivant au budget municipal - Conséquence - Illégalité du budget du service et de la décision fixant les tarifs d’assainissement. (2) Inapplicabilité en l’espèce de l’article 14 de la loi du 5 janvier 1988.
 

Résumé : 16-04-01-015-02(1), 16-05-02(1) L’article L.322-5 du code des communes, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988, dispose que : “Les budgets des services publics à caractère industriel ou commercial, exploités en régie, affermés ou concédés doivent être équilibrés en recettes et en dépenses. Il est interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre de ces services publics” et l’article R.372-16 du même code prévoit que : “Conformément à l’article L.322-5, le budget du service chargé de l’assainissement doit s’équilibrer en recettes et en dépenses”. Il résulte nécessairement des mêmes dispositions que si la section de fonctionnement d’une régie dotée de l’autonomie financière peut en application de l’article R.323-105 du code des communes comprendre des subventions d’exploitation et les reprises sur subventions d’équipement reçues, lesdites subventions ne peuvent provenir du budget communal. La commune de Piseux a, par ses délibérations budgétaires, du 27 mars 1984, inscrit à son budget primitif pour 1984 une subvention d’exploitation de 82 943 F destinée à assurer l’équilibre du budget du service d’assainissement du même exercice. En application des articles susvisés, le versement de cette subvention de 82 943 F est illégal et a entaché d’illégalité tant le budget communal que le budget du service d’assainissement. Par voie de conséquence le tarif de la redevance d’assainissement, tenant compte de cette subvention illégale est volontairement sousévalué par rapport au prix de revient réel. Ainsi la décision qui fixe ce tarif est entachée d’illégalité.
 

16-04-01-015-02(2), 16-05-02(2) L’article 14 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 répute légales les délibérations des conseils municipaux, antérieures à la date de la loi, qui ont prévu la prise en charge dans le budget communal des dépenses mentionnées au 2ème alinéa de l’article L.322-5 précité lorsque celle-ci est justifiée par l’une des raisons suivantes : “1° Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières de fonctionnement ; 2° Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en raison de leur importance et eu égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 3° Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs”. Il ne ressort pas des pièces du dossier, contrairement aux allégations de la commune de Piseux que ses décisions de prise en charge dans le budget communal de dépenses au titre de l’assainissement soient justifiées par l’une des raisons énumérées à l’article 14 de la loi précitée du 5 janvier 1988. Dès lors, la commune de Piseux ne saurait utilement se prévaloir des dispositions de l’article 14 susvisé pour soutenir que les délibérations litigieuses doivent être réputées légales.
 Textes cités :
Code des communes L322-5 al. 2, R372-16, R372-17, R241-2, R322-105
Loi 88-13 1988-01-05 art. 14 II
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Requête du préfet de la Charente-Maritime tendant à :
1° l’annulation du jugement du 30 janvier 1980 du tribunal administratif de Poitiers annulant les délibérations du Syndicat intercommunal à vocation multiple [S.I.V.O.M.] de la presqu’île d’Arvert et de la Côte de Beauté, des 22 février 1975, 23 février 1976, 21 février 1977, 25 octobre 1977 et 15 mars 1978, fixant la tarification des redevances d’assainissement à percevoir des usagers du service d’assainissement à percevoir des usagers du service d’assainissement, et de la décision du préfet de la Charente-Maritime, du 27 mars 1979, refusant d’annuler lesdites délibérations ;
2° au rejet de la demande présentée par M. Villain devant le tribunal administratif de Poitiers ;
Vu le code des communes, notamment ses articles L. 121-32 à L. 121-34 ; la loi de finances, du 29 novembre 1965, notamment son article 75 ; le décret n° 67-945 du 24 octobre 1967 ; le code des tribunaux administratifs ; l’ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 septembre 1953 ; la loi du 30 décembre 1977 ;
Sur la recevabilité de l’intervention de la Compagnie des eaux de Royan : Considérant que la compagnie des eaux de Royan, qui est chargée d’exploiter les ouvrages d’assainissement du syndicat intercommunal à vocation multiple de la Côte de Beauté et de la presqu’île d’Arvert, et dont la rémunération est assise sur le produit de la redevance d’assainissement, a intérêt à l’annulation du jugement attaqué, par lequel le tribunal administratif de Poitiers a lui-même annulé des délibérations du comité du syndicat susmentionné fixant les bases de calcul de cette redevance ; que son intervention est par suite recevable ;
Sur le recours du ministre de l’intérieur :
En ce qui concerne les délibérations du comité du syndicat intercommunal en date des 22 février 1975, 23 février 1976, 21 février 1977 et 25 octobre 1977 et les 1° et 2° de la délibération du 15 mars 1978 : Cons. que si l’article R. 372-9 du code des communes, pris pour application de l’article L. 372-7 du même code, issu de l’article 75 de la loi de finances du 29 novembre 1965, prévoit que la redevance d’assainissement instituée par ce dernier est assise, lorsque l’usager est alimenté par un service public de distribution d’eau, sur le nombre de mètres cubes d’eau relevé par lui, cette disposition n’oblige pas les assemblées délibérantes des collectivités publiques ou établissements publics dont relève le service d’assainissement à instituer un tarif uniforme pour chaque mètre cube prélevé ; qu’elles peuvent notamment, compte tenu des conditions d’exploitation du service et de l’importance des investissements à amortir, instituer un tarif dégressif ; qu’une telle dégressivité peut être obtenue par l’institution d’une redevance comportant une partie fixe et une partie proportionnelle au volume d’eau consommé ; qu’en adoptant une tarification de cette nature, le comité du syndicat intercommunal de la Côte de Beauté et de la presqu’île d’Arvert n’a pas transgressé les règles posées par les textes susmentionnés et n’a pas davantage méconnu, dans les circonstances de l’espèce, le principe de l’égalité devant les charges publiques au bénéfice des usagers ayant leur résidence principale sur le territoire des communes groupées dans le syndicat ; que, par suite, le ministre de l’intérieur, qui s’est approprié les conclusions de la requête du préfet de la Charente maritime, est fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué du 30 janvier 1980, le tribunal administratif de Poitiers a annulé les délibérations des 22 février 1975, 23 février 1976, 21 février 1977 et 25 octobre 1977 et les 1° et 2° de la délibération du 15 mars 1978, ainsi que la décision du préfet de la Charente maritime en date du 27 mars 1979, en tant qu’elle refuse de déclarer ces délibérations nulles de droit ;
En ce qui concerne les 3° et 4° de la délibération du syndicat intercommunal du 15 mars 1978 : Cons. qu’eu égard à la nature de la redevance d’assainissement et aux règles fixées par les articles L. 372-6 et suivants du code des communes pour la gestion des réseaux d’assainissement et des installations d’épuration publics, les collectivités chargées de l’exploitation de ce service industriel et commercial ne peuvent légalement, sous réserve des dispositions des articles R. 372-11 et R. 372-12, appliquer des tarifs différents à certaines catégories d’usagers ; qu’ainsi, en accordant aux bénéficiaires de l’allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité, ainsi qu’à certaines personnes âgées ou atteintes d’une invalidité les rendant inaptes au travail, les dégrèvements qui font l’objet des 3° et 4° de la délibération du 15 mars 1978, le comité du syndicat intercommunal a excédé ses pouvoirs ; que, dès lors, le ministre de l’intérieur n’est pas fondé à se plaindre de ce que le tribunal administratif de Poitiers a fait droit aux conclusions de la demande de M. Villain tendant à l’annulation des 3° et 4° de la délibération du 15 mars 1978 et de la décision du préfet de la Charente maritime, en date du 27 mars 1979, en tant qu’elle refuse de déclarer ces dispositions nulles de droit ;
DECIDE

 [intervention de la Compagnie des eaux admise ; annulation du jugement annulant les délibérations de 1975, 1976, 1977 et les 1° et 2° de la délibération du 15 mars 1978 ainsi que la décision du préfet de 1979 ; rejet des conclusions de la demande et du surplus des conclusions du recours du ministre].
 

Titrage : 16-06 COMMUNE - SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX - Service de distribution publique d’eau potable - Redevance due par les usagers [art. R.372-9 du code des communes] - [1] Tarif dégressif - Légalité. [2] Dégrèvements consentis à certaines catégories d’usagers - Illégalité.
 

54-08-01-01 PROCEDURE - VOIES DE RECOURS - APPEL - RECEVABILITE - Qualité pour faire appel - Délibérations d’un syndicat intercommunal fixant la redevance d’assainissement - Préfet pouvant faire appel au nom de l’Etat [sol. impl.].
 

Résumé : 16-06[1] Si l’article R.372-9 du code des communes, pris pour application de l’article L.372-7 du même code, issu de l’article 75 de la loi de finances du 29 novembre 1965, prévoit que la redevance d’assainissement instituée par ce dernier texte est assise, lorsque l’usager est alimenté par un service public de distribution d’eau, sur le nombre de mètres cubes d’eau prélevé par lui, cette disposition n’oblige pas les assemblées délibérantes des collectivités publiques ou établissements publics dont relève le service d’assainissement à instituer un tarif uniforme pour chaque mètre cube prélevé. Elles peuvent notamment, compte tenu des conditions d’exploitation du service et de l’importance des investissements à amortir, instituer un tarif dégressif, par le moyen d’une redevance comportant une partie fixe et une partie proportionnelle au volume d’eau consommé.
 

16-06[2] Eu égard à la nature de la redevance d’assainissement et aux règles fixées par les articles L.372-6 et suivants du code des communes pour la gestion des réseaux d’assainissement et des installations d’épuration publics, les collectivités chargées de l’exploitation de ce service industriel et commercial ne peuvent légalement, sous réserve des dispositions des articles R.372-11 et R.372-12, appliquer des tarifs différents à certaines catégories d’usagers. Illégalité d’une délibération par laquelle un syndicat intercommunal accorde à certaines personnes âgées ou invalides des dégrèvements de la redevance.
 

54-08-01-01 Le préfet a qualité pour faire appel, au nom de l’Etat, d’un jugement de tribunal administratif annulant, à la demande d’un usager du service d’assainissement, les délibérations d’un syndicat intercommunal fixant la tarification de la redevance et les décisions préfectorales de refus d’annulation de ces délibérations [sol. impl.].
 

Textes cités :
Code des communes R372-9. Code des communes L372-7. Code des communes L372-6. Code des communes R372-11. Code des communes R372-12
LOI 65-997 1965-11-29 art. 75 finances.
Décision 1979-03-27 Charente-maritime Decision attaquée Annulation. Délibération 1975-02-22 1976-02-23 1977-02-21 1977-10-25 1978-03-15 1 et 2 Decision attaquée Annulation.
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PARTIE DEMANDERESSE :
COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX 
103 rue aux Arènes
BP 60 045
57 003 METZ CEDEX 01
représentée par Maître SOUMAN, avocat au barreau de THIONVILLE
 

PARTIE DÉFENDERESSE :
Monsieur TESSARO Aimé
représenté par Maîtres ROTH & PAUL, avocat au barreau de METZ

 

COMPOSITION DU TRIBUNAL LORS DES DÉBATS ET DU PRONONCÉ :
JUGE : M. L. NAJEM
GREFFIER : Mlle S. BISCEGLIA

Débats à l'audience publique du 19 mars 2002
EXPOSÉ DU LITIGE :
Par acte d'huissier en date du 4 décembre 2001, la COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX a fait assigner Monsieur Aimé TESSARO devant le Tribunal d'Instance de METZ.

Elle sollicite sa condamnation à lui payer les sommes suivantes :
244,01 euros à titre principal avec intérêts au taux légal à compter de l'assignation ;
61 euros au titre de la majoration de 25 % avec intérêts au taux légal à compter de l'assignation ;
121,96 euros sur le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

Elle allègue :
- que Monsieur Aimé TESSARO qui demeure à MALANCOURT, annexe de la commune d'AMNEVILLE, a été destinataire de factures relatives à la taxe d'assainissement qu'elle recouvre pour le compte du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Vallée de l'Orne (SIAVO) ;
- que ces factures n'ont pas été payées ;
- que les eaux usées des habitants de MALANCOURT sont évacuées en transitant par le bassin d'orage appartenant au SIAVO situé rue de la Potence à MALANCOURT et par un collecteur reliant le bassin d'orage au réseau de ROMBAS ; que le collecteur comme le bassin d'orage constituent un service d'assainissement financé par le SIAVO ;
- que la partie défenderesse bénéficie d'un réseau d'évacuation des eaux usées qu'elle génère ;
- qu'il existe une délibération du SIAVO instituant une redevance d'assainissement ; que de telles délibérations constituent des actes administratifs qui s'imposent au juge judiciaire ;
- que ladite décision est licite au regard des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- que le Tribunal Administratif a jugé que la décision du Comité Directeur n'était pas entachée d'illégalité ; que la Cour de Cassation a estimé que la taxe était due au motif que "tout service chargé en tout ou partie de la collecte, du transport ou de l'épuration des eaux usées constitue un service d'assainissement ;
- que le débat sur le service rendu a déjà été tranché par la Cour de Cassation ;
- qu'en outre, l'article R. 2333-130 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le non paiement de la redevance dans un délai de 3 mois à compter de la présentation de la facture emporte une majoration de 25 % de la redevance ;
- qu'elle justifie des améliorations effectuées par un contrat pluriannuel.

Monsieur Aimé TESSARO conclut au débouté de l'ensemble des demandes de la COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX et à sa condamnation à lui payer la somme de 300 euros sur le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

La partie défenderesse allègue :
- que la demanderesse provoque des confusions terminologiques ;
- qu'une taxe n'est pas une redevance, et une redevance n'est pas une surtaxe ;
- que constitue une taxe, un prélèvement effectué de manière unilatérale sur un redevable au titre de sa contribution au financement d'un ou plusieurs services ;
- que constitue une redevance la rémunération d'un service ;
- que la surtaxe est instituée uniquement dans le cas où le service de l'eau est exploité en affermage ; qu'elle constitue un élément constitutif du prix de l'eau correspondant à la part de l'eau correspondant à la part d'investissement dans le coût global du produit distribué par un service et réparti entre les usagers ;
- que le contentieux ne porte que sur le bien-fondé de cette surtaxe d'assainissement et non sur la redevance ou la taxe de raccordement qui ne sont pas synonymes ;
- qu'il appartient bien au juge judiciaire d'apprécier si les conditions fixées par la délibération du 23 novembre 1990 du SIAVO pour l'exigibilité de cette surtaxe sont satisfaites ; que le Tribunal Administratif ne s'est borné qu'à statuer sur la légalité de l'institution d'une surtaxe ;
- que cette délibération institue une surtaxe et non une redevance d'assainissement ; que la surtaxe, contrairement à la redevance, n'est due que s'il est établi et justifié que le produit reçu sur l'usager au titre de cette surtaxe a réellement été affecté à l'amélioration et au fonctionnement de la station d'épuration ;
- que les factures émises ne portent nulle mention de cette contrepartie ; qu'il n'est pas démontré que cette station ait fait l'objet d'une quelconque amélioration ;
- que le contrat pluriannuel versé aux débats ne constitue qu'un programme et non un bilan ; qu'il ne prévoit pas de travaux relatifs à l'amélioration de la station ; que c'est pourtant pour l'amélioration de la station que la surtaxe par mètre cube a été instituée.

DISCUSSION :
Sur la demande principale :
Il résulte de l'extrait du registre des délibérations du Comité Directeur du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Vallée de l'Orne (SIEGVO) en date du 21 novembre 1990 que ce dernier a décidé de créer une "surtaxe d'assainissement syndicale à compter du 1er janvier 1991". Cette surtaxe a été fixée à 0,80 F par m3.

Cette délibération prévoit expressément que la surtaxe a été instituée "pour améliorer le fonctionnement de la station d'épuration".

Par délibération en date du 26 novembre 1996, cette surtaxe a été portée à 1,30 F à compter du 1er janvier 1997.

Aux termes de l'article L. 2224-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, "tout service chargé en tout ou partie de la collecte, du transport ou de l'épuration des eaux usées constitue un service d'assainissement".

Il est constant qu'il existe bien, en l'espèce, un réseau dans la mesure où les eaux usées font l'objet d'une évacuation et qu'à ce titre, une redevance d'assainissement, est nécessairement exigible.

Cependant, le présent litige ne porte pas sur l'exigibilité de la redevance d'assainissement qui apparaît en tant que telle sur les factures établies par le Syndicat Intercommunal des Eaux de Gravelotte et de la Vallée de l'Orne mais sur celle de la surtaxe d'assainissement, réclamée cette fois par la COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX. 

Cette "surtaxe" est elle aussi un élément constitutif du prix de l'eau correspondant à un investissement. Elle ne présente par de caractère fiscal et doit donc répondre, de la même façon que la redevance à laquelle elle vient s'ajouter, à un service effectivement rendu et dont elle n'est que la contrepartie.

La demanderesse ne peut donc, pour réclamer une somme quelconque à raison de cette surtaxe d'assainissement, se contenter de se prévaloir du service rendu par l'existence d'un réseau permettant l'écoulement des eaux usées puisque ce dernier fait déjà l'objet d'une redevance.

La partie défenderesse justifie d'ailleurs de l'existence de cette redevance d'assainissement (tarif : 1,15 F HT) par un exemplaire d'une facture du SIEGVO et adressée à M. SALGADO pour la période du 20 mai 2000 au 20 septembre 2000. Pour la période du 29 avril au 20 septembre 2000, la demanderesse a adressé sa propre facture à M. SALGADO mais cette fois au titre de la "surtaxe" (tarif : 1,50 F HT).

La demanderesse n'apporte aucun élément de nature à démontrer l'identité de ces deux perceptions.

Le Tribunal Administratif de Strasbourg, dans un jugement en date du 3 avril 2001 a, certes, rejeté l'exception d'illégalité soulevée à l'encontre de la délibération du Comité Directeur qui a institué cette surtaxe mais l'objet du présent litige n'est nullement celui de la légalité de la surtaxe mais bien de son exigibilité dans le cas d'espèce.

Il appartient donc à la demanderesse de démontrer précisément l'existence du service rendu qui, seul, est de nature à rendre exigible la surtaxe d'assainissement.

La COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX verse aux débats un "Contrat Pluriannuel d'Assainissement" conclu entre l'Agence de l'eau Rhin Meuse, le département de la Moselle et le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Vallée de l'Orne.

Il résulte de l'article 2 de ce contrat qu'un programme de travaux a été établi pour un coût total de 77 108 000 F HT.

Il n'est cependant produit aucune pièce qui serait de nature à prouver la réalisation effective des travaux ainsi envisagés ou mêmes d'autres réalisations en amont du réseau.

La COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX ne démontre donc pas l'amélioration du fonctionnement de la station d'épuration qui constituait pourtant la contrepartie de l'établissement de la surtaxe d'assainissement, telle qu'elle a été instituée par la délibération en date du 23 novembre 1990.

Dès lors, la preuve du service rendu, et donc de l'exigibilité de la surtaxe litigieuse, n'est nullement rapportée.

La demanderesse sera déboutée de sa demande principale.

Sur la majoration:
Aux termes de l'article R. 2333-130 du Code Général des Collectivités Territoriales, "à défaut de paiement dans le délai de trois mois à compter de la présentation de la quittance et dans les quinze jours d'une mise en demeure par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la redevance est majorée de 25 %".

En l'espèce, la demanderesse a été déboutée de ses demandes au titre de la surtaxe. Elle ne peut donc prétendre à une quelconque majoration.

Elle sera déboutée de ses demandes à ce titre.

Sur l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile :
Il serait inéquitable de laisser à la charge de Monsieur Aimé TESSARO les frais non compris dans les dépens. La COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX sera condamnée à lui payer la somme de 5 euros sur le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

Sur les dépens :
La COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX, partie succombante, sera condamnée aux dépens.

PAR CES MOTIFS :
Le Tribunal statuant publiquement, contradictoirement et en dernier ressort :

- DÉBOUTE la COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX de l'ensemble de ses demandes ;

- CONDAMNE la COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX à payer à Monsieur Aimé TESSARO la somme de 5 euros sur le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile ;

- CONDAMNE la COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX aux dépens ;

- DÉBOUTE les parties de l'ensemble de leurs autres demandes.

Ainsi jugé et prononcé les jour, mois et an sus-indiqués.

(...)

	  CIV. 1 

COUR DE CASSATION 

Audience publique du 27 juin 2000 

M. LEMONTEY, président 

Pourvoi n° P 98-18.597
	I.G 

  

Cassation 

Arrêt n° 1195 FS-P+B


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant: 

Sur le pourvoi formé par la société Vivendi, anciennement dénommée la Compagnie générale des eaux, dont le siège est 42, avenue Friedland, 75 380 Paris, cedex 8 ; 

en cassation d'un jugement rendu le 29 juin 1998 par le tribunal d'instance de Metz, au profit de M. Guilhermin Pereira ; 

défendeur à la cassation ; 

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt ; 

LA COUR, en l'audience publique du 23 mai 2000, où étaient présents,M. Lemontey, président, M. Bargue, conseiller rapporteur, MM. Renard-Payen,Ancel, Durieux, Mme Bénas, MM. Guérin, Sempère, conseillers,Mmes Barberot, Cassuto-Teytaud, Catry, conseillers référendaires, Mme Petit, avocat général, Mme Collet, greffier de chambre; 

Sur le rapport de M. Bargue, conseiller, les observations de la SCP Vieret Barthélémy, avocat de la société Vivendi, les conclusions de Mme Petit, avocat général, et après avoir délibéré conformément à la loi ; 

Donne défaut contre M. Pereira ; 

Sur le moyen unique pris en sa deuxième branche : 

Vu l'article L. 2224-7 du Code des collectivités territoriales ; 

Attendu que, selon ce texte, tout service chargé en tout ou partie de la collecte, du transport ou de l'épuration des eaux usées constitue un service d'assainissement ; 

Attendu que la Compagnie générale des eaux, devenu la société Vivendi, exploite en qualité de fermier le service public de l'assainissement du Syndicat intercommunal de la vallée de l'Orne (SIAVO), regroupant onze communes du département de la Moselle ; qu'un certain nombre d'usagers,dont M. Pereira, ayant refusé de payer la redevance d'assainissement réclamée par la société Vivendi, le tribunal d'instance de Metz lui a enjoint de payer le montant réclamé; 

Attendu que pour faire droit à l'opposition formée contre cette ordonnance, le tribunal d'instance a retenu que l'installation existante, soit le bassin d'orage et le collecteur des eaux usées, n'étant raccordée à aucune station d'épuration et se déversant dans l'Orne, ne pouvait s'analyser comme un réseau d'assainissement ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, le tribunal d'instance a violé, par fausse interprétation, le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen ; 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, le jugement rendu le 29 juin 1998, entre les parties, par le tribunal d'instance de Metz ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avantledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d'instance de Thionville ; 

Condamne M. Pereira aux dépens ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite du jugement cassé ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Première chambre civile, et prononcé par le président en son audience publique du vingt sept juin deux mille. 

Moyen produit au pourvoi n° P 98-18.597 par la SCP Vier et Barthélémy, avocat aux Conseils pour la société Vivendi. 

MOYEN ANNEXÉ à l'arrêt n° 1195          (CIV 1) 

MOYEN DE CASSATION 

Le moyen reproche au jugement attaqué d'AVOIR débouté l'exploitant d'un service d'assainissement de la demande tendant à ce qu'un usager de ce service soit condamné à payer la redevance d'assainissement ; 

AUX MOTIFS QUE la présente décision ne tend pas à annuler la décision prise par le SIAVO, syndicat intercommunal, mais à trancher le litige entre le service public et un usager pris enparticulier ; que la taxe d'assainissement est par nature une redevance pourservice rendu et non pas une redevance fiscale ; qu'elle n'est due que sielle a pour contrepartie l'existence effective et actuelle d'un réseaud'assainissement ; que les pièces produites démontrent qu'aucunréseau d'assainissement, bien que le projet de raccordement àla station d'épuration de RICHEMONT soit acquis au sein du SIAVO,n'a encore été construit au bénéfice des habitantsde la commune de MALANCOURT-LA-MONTAGNE ; que le courrier adresséle 24 septembre 1997 par la CGE elle-même au défendeur tendà confirmer que la surtaxe litigieuse est précisémentdestinée à financer la réalisation future des travauxde raccordement à la station de RICHEMONT ; que pour l'heure l'installationexistante, soit le bassin d'orage et le collecteur des eaux uséesse déversant dans l'ORNE, ne peut s'analyser comme un réseau d'assainissement ; 

ALORS QUE, d'une part, l'article L. 33 du code de la santépublique dispose que le raccordement des immeubles aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès est obligatoire ; qu'aux termes de l'article L. 2224-7 du code général des collectivités territoriales "tout service chargé en tout ou partie de la collecte, du transport ou de l'épuration des eaux usées constitue un service d'assainissement" ; que l'article L. 2224-12 du même code institue la redevance due par les usagers de ce service et que l'article R. 372-6 du code des communes ajoute : "tout service public d'assainissement (...) donne lieu à la perception de redevances d'assainissement établies dans les conditions fixées par les articles R. 372-7 à R. 372-18" ; qu'il résulte de ces dispositions combinées que les redevances d'assainissement sont dues par toute personne rattachée à un réseau d'assainissement, du seul fait de ce rattachement au réseau, en contrepartie de l'avantage qu'elle trouve à pouvoir rejeter ses eaux usées sans avoir à les assainir ; qu'il ressort des énonciations du jugement attaqué et qu'il n'a d'ailleurs pas été contesté que l'immeuble occupé par M. PEREIRA est rattaché au réseau ; que M. PEREIRA est donc usager du service de l'assainissement ; qu'il est redevable en cette qualité de la redevance d'assainissement prévue à l'article R. 372-6 du code des communes, laquelle trouve sa contrepartie dans la possibilité qui lui est donnée de déverser ses eaux usées dans un collecteur ; qu'en refusant néanmoins de condamner cet usager à verser à l'exploitant du service le montant de la redevance d'assainissement, le tribunal d'instance n'a pas déduit de ses constatations les conséquences qui s'en évinçaient légalement et a violé par refus d'application les articles L. 2224-7 et L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales et R. 372-6 du code des communes ; 

ALORS QUE d'autre part il résulte encore des textes précités que tout service public d'assainissement donne lieu à la perception de redevances et que tout service chargé en tout ou partie de la collecte, du transport ou de l'épuration des eaux usées constitue un service d'assainissement ; que ces dispositions ne subordonnent pas l'exigibilité de la redevance à un réseau d'assainissement relié à une station d'épuration ; qu'en refusant de condamner un usager à payer la redevance d'assainissement au motif qu'il n'y aurait pas à MALANCOURT de réseau d'assainissement et que l'installation existante ne peut s'analyser comme telle et en se déterminant ainsi par un motif inopérant au regard des textes précités qui ne mentionnent ni ne définissent le "réseau d'assainissement" et ce bien qu'il eût constaté l'existence d'équipements assurant au moins en partie le transport et la collecte des eaux usées, le tribunal d'instance a violé par fausse interprétation et refus d'application les articles L. 2224-7 et L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales et R. 372-6 du code des communes ; 

ALORS QUE, de troisième part, aux termes de l'article R. 372-8 du code des communes auquel renvoie l'article R. 372-6 précité du même code, la redevance d'assainissement est assise sur le volume d'eau prélevé par l'usager du service d'assainissement ; qu'ainsi la redevance d'assainissement ne dépend pas des conditions dans lesquelles sont assurées la collecte, le transport ou l'épuration des eaux usées, mais seulement du volume d'eau déversée à l'égout par l'usager ; qu'en déduisant de la circonstance que le réseau ne serait pas relié à une station d'épuration, alors qu'elle ne faisait pas obstacle à ce que l'usager y déversât ses eaux usées, l'absence de justification de la redevance, le tribunal d'instance a violé derechef par fausse interprétation et refus d'application les dispositions susmentionnées du code des communes ; 

ALORS QUE, de quatrième part, l'article R. 372-7 du même code, auquel renvoie aussi l'article R. 372-6, dispose que l'assemblée délibérante de l'établissement public qui exploite ou concède le service d'assainissement institue la redevance d'assainissement et en fixe le tarif ; qu'en refusant cependant de condamner un usager du service d'assainissement affermé par le Syndicat intercommunal de la vallée de l'ORNE, le tribunal d'instance a violé par refus d'application tant les articles R. 372-6 et R. 372-7 du code des communes que les délibérations par lesquelles le comité du Syndical a institué la redevance d'assainissement et en a fixé le montant ; 

ALORS QU'enfin si les tribunaux de l'ordre judiciaire sont compétents pour connaître des litiges qui surviennent entre l'usager d'un service industriel et commercial et l'exploitant de ce service, ils ne peuvent apprécier la légalité des actes administratifs qui instituent les redevances dues par les usagers et qui en fixent le tarif ou les tenir pour nuls ; qu'il leur appartient alors de surseoir à statuer et de saisir la juridiction administrative, seule compétente, d'une question préjudicielle ; qu'en retenant cependant sa compétence pour trancher la question de savoir si, bien qu'instituée par des délibérations du comité du Syndicat intercommunal d'assainissement de la vallée de l'ORNE, la redevance d'assainissement était justifiée dans son principe, le tribunal d'instance a violé les loi des 16 et 24 août 1790, ensemble le décret du 16 fructidor an III et méconnu le principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires. 
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DÉBATS à l'audience publique du 07/02/2000 
ARRÊT CONTRADICTOIRE du 31/05/2000 prononcé publiquement par le Président 

NATURE DE L'AFFAIRE : 502 
Demande en paiement du prix ou tendant à faire sanctionner le non paiement du prix 
  
APPELANTE : 

La COMMUNAUTÉ DES COMMUNES DE BERNSTEIN ET DE L'UNGERSBERG 
ayant son siège social 12 avenue du Gal De Gaulle 
67 650 DAMBACH LA VILLE 
prise en la personne de son représentant légal 

représentée par Maître SONNENMOSER, 
Avocat à STRASBOURG 
  

INTIME : 

Monsieur BLEESZ Laurent 

représenté par Maître M. MEYER, 
Avocat à STRASBOURG 
Monsieur Laurent BLEESZ est propriétaire d'un immeuble à usage d'hôtel-restaurant sis à REICHSFELD. 

Par délibération du conseil municipal du 20 octobre 1992, la Commune de REICHSFELD a transféré au SIVOM du BERNSTEIN et environs, devenu Communauté de Communes de BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG, sa compétence assainissement. 

Monsieur BLEESZ a assigné ladite communauté devant le Tribunal d'instance de SELESTAT en remboursement de la somme de 23 124,37 F réglée par lui à cette dernière de 1993 au deuxième semestre 1997 au titre de la redevance assainissement. 

Par jugement en date du 18 janvier 1999, le Tribunal a : 

- rejeté l'exception d'incompétence formée par la Communauté des Communes du BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG comme mal fondé, 

Au fond, 

- condamné la Communauté des Communes du BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG à payer à Laurent BLEESZ la somme de 23 124,37 F avec intérêts légaux à compter du présent jugement, 

- relevé Laurent BLEESZ du paiement des titres de recettes émis par la Communauté des Communes du BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG à raison des redevances d'assainissement à compter du premier semestre 1998, 

- rejeté les autres demandes comme mal fondées, 

- condamné la Communauté des Communes du BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG à payer à Laurent BLEESZ la somme de 2 500,00 F pour ses frais de défense, 

- condamné la Communauté des Communes du BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG aux entiers frais et dépens. 
La Communauté des Communes, défenderesse, a interjeté appel de ce jugement. 

Elle fait valoir en substance au soutien de son appel : 

- que le premier juge a, à tort, retenu que les documents produits par le demandeur attestaient de l'absence de réseau d'assainissement à REICHSFELD, alors qu'un réseau d'assainissement a été créé dans cette commune dans les années 1960 

- qu'à l'origine, ce réseau a été conçu pour recueillir les eaux pluviales et a consisté en la canalisation du ruisseau de la Schernetz qui traverse le village ; que progressivement, les eaux usées en provenance des habitations ont été rejetées dans ce réseau 

- que le 28 mai 1979, le conseil municipal de REICHSFELD a décidé de procéder à l'extension du réseau et qu'en 1980 a été posé un nouveau collecteur desservant les quartiers Sud de REICHSFELD 

- qu'en premier lieu, l'existence d'un réseau d'assainissement dans la commune de REICHSFELD est établie par le rapport de présentation de l'étude diagnostic réalisé le 16 novembre 1992 à la demande du SIVOM du BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG; 

- qu'en second lieu, la preuve de l'existence d'un réseau d'assainissement recueillant les eaux usées résulte également de la note explicative réalisée le 28 novembre 1997 par la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt, dans le cadre de l'avant projet sommaire des nouveaux travaux d'assainissement à REICHSFELD 

- que Monsieur BLEESZ prétend à tort que la note explicative de la DDA, en date du 28 novembre 1997, confirmerait qu'il n'existait pas à REICHSFELD de réseau d'assainissement ; qu'il en résulte au contraire qu'il existait dans cette commune un réseau pluvial qui, au fil du temps, a également reçu les eaux usées, de telle sorte qu'il est devenu un réseau de type non séparatif canalisant les eaux pluviales et les eaux usées 

- que la feuille de renseignements, en date du 29 novembre 1972, jointe à la demande d'autorisation d'installation particulière du demandeur mentionne expressément que les effluents sont évacués par une canalisation dans le cours d'eau "Schernetz" canalisé ; que Monsieur BLEESZ est donc bien, depuis sa construction, raccordé au réseau non séparatif de la commune et, ayant ainsi bénéficié d'un service rendu par la commune, il est redevable de la redevance d'assainissement; 

- que contrairement à ce qu'a considéré le Tribunal d'instance de SELESTAT, les travaux décidés par la délibération du 23 septembre 1997 de Communauté de Communes ne concernaient pas la création d'un réseau d'assainissement 

- qu'en réalité, les travaux d'assainissement décidés par la Communauté de Communes du BERNSTEIN en 1997 dans la commune de REISCHSFELD consistaient en des travaux de renouvellement et de renforcement du réseau existant 

- que la notice explicative de l'avant projet sommaire du programme des travaux d'assainissement décidés en 1997, établie par la DDAF, le confirme. 

Elle conclut : 

- annuler le jugement du Tribunal d'instance de SELESTAT, en date du 18 janvier 1999, 

- débouter Monsieur BLEESZ de l'ensemble de ses prétentions, 

- condamner Monsieur BLEESZ à verser à la Communauté du BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG une somme de 6 000,00 francs au titre de l'article 700 du Nouveau code de procédure civile pour la procédure d'appel, 

- condamner Monsieur BLEESZ à verser à la Communauté du BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG une somme de 6 000,00 francs au titre de l'article 700 du Nouveau code de procédure civile pour la procédure de première instance. 
  

Monsieur BLEESZ, intimé, réplique : 

- qu'une redevance correspond à une rémunération qui doit être proportionnelle au service rendu 

- que le premier juge a retenu à juste titre que ce n'est que par délibération du 23 septembre 1997 que la Communauté de Communes a décidé de réaliser une première tranche d'assainissement 

- que les pièces et documents dont se prévaut la défenderesse pour faire valoir que la commune de REICHSFELD était dotée avant 1997 d'un réseau d'assainissement créé dans les années 1960 ne sont nullement pertinents; 

- que seul existait depuis 1979 un réseau d'assainissement des eaux pluviales financé par le budget communal mais dont sa propriété n'a jamais bénéficié, ses eaux pluviales étant rejetées directement dans la rivière. 

Il conclut : 

Vu l'article L 2224-11 du Code général des collectivités territoriales, 

- rejeter l'appel, 

- confirmer le jugement entrepris en toutes ses dispositions, 

- condamner la Communauté de Communes du BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG à paye? à Monsieur Laurent BLEESZ la somme de 8 000,00 F par application de l'article 700 du NCPC au titre de la procédure d'appel, 

- la condamner aux entiers frais et dépens de première instance et d'appel. 

SUR QUOI, LA COUR 

Vu la procédure, les pièces régulièrement produites et les derniers écrits des parties auxquels la Cour se réfère pour plus ample exposé des faits et moyens ; 

Attendu que l'appel, interjeté dans les formes légales et dont la régularité n'est pas contestée, apparaît recevable en la forme 
AU FOND : 

Attendu qu'à niveau d'appel, la compétence des juridictions judiciaires n'est plus contestée par l'appelante, le jugement du Tribunal d'instance de SELESTAT n'étant pas critiqué en ce qu'il s'est déclaré compétent pour connaître de la demande 
Attendu que sur le fond, le premier juge a fait une juste appréciation en droit et en fait des circonstances et éléments de la cause 

Attendu en effet qu'une redevance s'analyse en une contrepartie de services rendus, due par les usagers effectifs d'un service public à caractère industriel et commercial 

Attendu que la redevance réclamée à Monsieur BLEESZ l'est au titre de l'assainissement des eaux usées 

Or, attendu qu'il résulte des pièces versées aux débats que c'est le 23 septembre 1997 que la Communauté de Communes de BERNSTEIN et de l'UNGERSBERG a décidé de réaliser une première tranche d'assainissement à REICHSFELD pour un montant de 1,5 million de francs ; qu'il ressort par ailleurs d'un courrier émanant de la mairie de REICHSFELD en date du 30 mai 1998 destiné "aux riverains concernés par la première tranche des travaux", que ceux-ci étaient invités à une réunion d'information le 04 juin 1998 ; que ces documents établissent l'absence d'assainissement pendant les périodes concernées par la demande, soit du premier semestre 1993 au deuxième semestre 1997 inclus; 

Attendu que les diverses pièces et documents dont se prévaut l'appelante pour fonder son appel ne sont pas pertinents et ne sauraient entraîner l'infirmation de la décision entreprise 

Attendu que le collecteur d'eau posé en 1980 par l'entreprise THIRION à la demande de la commune était destiné à "collecter les eaux des rues Mathias Ringmann, Brunnen et la route départementale vers ITTERSWlLLER"; 

Attendu que la délibération du conseil municipal du 28 mai 1979 versée aux débats par l'appelante porte uniquement sur "l'assainissement pluvial Sud" 

Attendu que la commune de REICHSFELD n'était pas concernée par les délibérations des 16 décembre 1992 et 10 mars 1993 du SIVOM qui a décidé d'engager des travaux d'assainissement communaux à D'AMBACH LA VILLE et BLIENSCHWILLER ainsi que des travaux d'assainissement intercommunaux entre ITTERSWILLER et BLIENSCHWILLER; 

Attendu que le rapport établi en date du 16 novembre 1992, à la demande du SIVOM, fait état d'un réseau d'assainissement "conçu pour véhiculer la Schernetz ou des eaux claires de bassins extérieurs" dont il n'est pas sûr qu'il "convienne au transit des eaux usées" 

Attendu qu'il résulte par ailleurs de l'avant projet sommaire de la DDA, eaux et forêts, en date du 28 novembre 1997, que ce projet a pour objet "la réalisation d'un réseau d'assainissement dans la commune de REICHSFELD" ; qu'à cette date, le seul réseau existant a été conçu "pour véhiculer le Schernetz et les eaux claires des bassins versants extérieurs" mais n'était "pas adapté à la collecte des eaux usées en vue d'un traitement dans une station d'épuration" et que "l'absence de réseau d'assainissement constitue un frein au développement économique de la commune"; qu'est donc confirmée par ce document l'existence à REICHSFELD à cette date d'un unique réseau d'eaux pluviales à l'exclusion de tout réseau d'assainissement des eaux usées conforme aux normes; 

Attendu qu'il est ainsi établi que Si la rivière avait été canalisée pour recueillir les eaux pluviales, le système mis en place n'avait pas été conçu et n'était nullement adapté pour la collecte des eaux usées et leur assainissement, même Si en fait certains habitants s'y étaient raccordés avant la mise en place d'un tel système d'assainissement des eaux usées; 

Attendu que Monsieur BLEESZ ne saurait donc être tenu au paiement de la redevance fixée par le comité directeur du SIVOM le 10 mars 1993 dès lors qu'il n'existait à cette date aucun système de collecte et d'assainissement des eaux usées mais seulement un réseau d'eaux pluviales 

PAR CES MOTIFS
et ceux du premier juge
La Cour, statuant publiquement, contradictoirement et en dernier ressort, après en avoir délibéré 

DÉCLARE l'appel recevable en la forme; 
Le DIT non fondé et le REJETTE; 
CONFIRME la décision entreprise en toutes ses dispositions
CONDAMNE l'appelante aux entiers dépens d'appel 

La CONDAMNE à payer à l'intimé la somme de 4 500,00 F (quatre mille cinq cents francs) au titre de l'article 700 du Nouveau code de procédure civile 

DÉBOUTE les parties de toutes conclusions plus amples ou contraires. 
Et le présent arrêt a été signé par le Président et le Greffier présent au prononce. 
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JUGEMENT DU DIX HUIT NOVEMBRE MIL NEUF CENT QUATRE VINGT DIX NEUF 
ENTRE : 
Monsieur Charles..., comparant en personne 
DEMANDEUR 
  
ET : 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DE LA RÉGION DE LANDRETHUN-LES-ARDRES, 22 route de Wisques, 62 219 LONGUENESSE, représenté par Monsieur HOCHART, muni d'un mandat écrit 
DÉFENDEUR 

COMPOSITION DU TRIBUNAL LORS : 
- de l'audience publique du 30 septembre 1999 : Monsieur ZIEGLER, Juge, assisté de MAUFFAIT, Greffier 
- du délibéré prononcé à l'audience publique du 18 novembre 1999 : Monsieur ZIEGLER, Juge, assisté de MAUFFAIT, Greffier 

LE TRIBUNAL
  
Par déclaration au greffe en date du 28 mai 1999, Monsieur Charles... a sollicité la convocation par le Greffe du SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DE LA RÉGION DE LANDRETHUN-LES-ARDRES. 
  
Monsieur Charles... rappelle que par jugement du Tribunal d'Instance du 14 janvier 1999, il a été débouté de sa demande de dégrèvement. Il demande toutefois au Tribunal qu'il fixe le montant de la prestation réalisée par le Syndicat au titre d'une vidange de sa fosse sceptique eu égard à la somme prohibitive réclamée par le Trésor Public à savoir : 2 889,14 F. 

L'affaire appelée le 23 septembre 1999 était renvoyée à l'audience du 30 septembre 1999. 

A cette audience Monsieur Charles... est présent tandis que le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DE LA RÉGION DE LANDRETHUN-LES-ARDRES est représenté par Monsieur HOCHART en application de l'arrêté de Monsieur le Sous-Préfet de SAINT-OMER en date du 18 décembre 1998. 

In limine litis aucune exception n'est soulevée. Monsieur Charles... confirme ses prétentions après avoir rappelé qu'initialement la vidange incriminée devait être gratuite, sans toutefois pouvoir en rapporter la preuve. Il produit divers devis ou explications faisant état de facturations du secteur privé pour des montants très inférieurs à la somme réclamée. 

Monsieur Charles... précise encoure que courant 1999, le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DE LA RÉGION DE LANDRETHUN-LES-ARDRES lui a même proposé et réalisé des vidanges à des prix tout à fait acceptables. 

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DE LA RÉGION DE LANDRETHUN-LES-ARDRES reconnaît cette situation de fait et précise que la facturation correspondante pouvait être d'environ 280 F.

Selon d'autres éléments évoqués à l'audience, le calcul de la prestation pouvait être ainsi repris : 
70 F du déplacement , 70 F du quart d'heure , 70 F x 4 (quart d'heure) = 280 F + 70 F (déplacement) 

soit une somme totale de 350 F  

SUR CE
Attendu que le service public d'assainissement est un service qui s'exerce dans le cadre d'un service géré comme un service à caractère industriel et commercial ce qui implique que la redevance trouve sa contrepartie directe dans une prestation fournie  à l'usager ; 

Attendu qu'au vue des explications produites par Monsieur Charles... a bénéficié d'une seule vidange de son installation effectuée depuis 1995, 

Attendu que Monsieur Charles... fait état d'une réclamation d'un montant de 2889,14 Francs sans qu'aucune autre prestation n'ait été fournie, le syndicat d'assainissement n'apportant pas d'élément de contradiction ;

Attendu qu'au vu des pièces produites et des explications fournies par les parties, il  y a lieu de se référer à la tarification proposée par le syndicat intercommunal courant 1999, le prix d'une vidange ressortant à 350,00 F. 

En conséquence la prestation fournie en l'espèce étant d'une seule vidange, elle sera fixée à 350,00 F. 

Le syndicat intercommunal ne pouvant réclamer une somme supérieure remboursera, le cas échéant les sommes perçues au-delà de cette somme, à ce titre ; 

PAR CES MOTIFS,
Le Tribunal, statuant publiquement par jugement contradictoire et en dernier ressort ; 

1er/ FIXE  le prix de la prestation d'une vidange à TROIS CENT CINQUANTE  FRANCS (350,00 Francs) effectuée par le Syndicat Intercommunal des Eaux et Assainissement de la Région de LANDRETHUN-LES-ARDRES ; 

2éme/ En conséquence,  CONDAMNE le Syndicat Intercommunal des Eaux et Assainissement de la Région de LANDRETHUN-LES-ARDRES à restituer à Monsieur Charles... les sommes payées au-delà de cette somme, le cas échéant ; 

3éme/ REJETTE les autres demandes, 

4éme/ CONDAMNE le Syndicat Intercommunal des Eaux et Assainissement de la Région de LANDRETHUN-LES-ARDRES aux dépens, 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique les jours, mois et an susdits 

  

	TRIBUNAL D'INSTANCE DE SAINT-OMER 
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USAGERS représentés par Me LETARTRE 
c/ 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

 


Association AUDSP des 7 communes

617, rue du Fresne

62 610 Landrethun-les-Ardres

Tél : 03 21 82 72 93

COMPOSITION DU TRIBUNAL LORS DES DÉBATS : 
- à l'audience publique du 15 octobre 1998 : M. ZIEGLER, Juge ; assisté de M. AUBERT, Greffier ; 
- lors du délibéré prononcé à l'audience publique du 14 janvier 1999 : M. ZIEGLER, Juge ; assisté de Mme MAUFFAIT, Greffier ; 
LE TRIBUNAL
Par acte du 24 avril et 11 septembre 1998, 459 usagers ont assigné le Syndicat Intercommunal de la région de LANDRETHUN LES ARDRES SIARLA. 

A l'appui de leurs demandes, ils exposent : 
- que le syndicat intercommunal ci-dessus a étendu ses compétences à l'assainissement individuel non collectif en plus des compétences de distribution d'eau et ce par délibération du 23 décembre 1992, approuvée par arrêté préfectoral du 24 février 1994 ; 
- qu'un recours auprès du Tribunal Administratif visant à l'annulation de l'arrêté préfectoral fut rejeté, de sorte que la délibération du 23 décembre 1992 est restée en vigueur ; 
- que les requérants ont reçu des factures au titre de redevances d'assainissement en application de la délibération du 23 décembre 1992, laquelle est illégale à trois titres : 
1° l'intervention du syndicat intercommunal visant à réaliser lui-même les travaux nécessaires à l'assainissement individuel n'est pas justifiée par un intérêt public local et porte atteinte à la liberté du commerce et de l'industrie ; 
2° les textes, et en particulier les articles L 33 et L 35 du Code de la Santé Publique ne permettent pas aux collectivités d'intervenir sur les systèmes d'assainissement non collectif et de se substituer aux propriétaires privés en pénétrant sur les propriétés privées ; 
3° la justification d'une redevance d'assainissement implique un service rendu, alors qu'en l'espèce, il n'y a pas de prestation ; 

Les demandeurs concluent au dégrèvement des redevances réclamées, au remboursement des sommes versées et en dernier lieu à l'illégalité de la délibération du 23 décembre 1992 ; 

A l'audience, les parties sont valablement représentées. 

Les demandeurs confirment leurs demandes exposées dans l'assignation. 

Le Syndicat intercommunal, en défense, souligne avant toute défense au fond, l'incompétence du Tribunal d'Instance : d'une part, quant au montant global des sommes réclamées qui dépasse la limite de compétence de la juridiction saisie ; d'autre part, au regard de la demande visant à faire constater l'illégalité d'un acte administratif. 
  
Au fond et à titre subsidiaire, le Syndicat fait valoir : 
- que parmi les requérants, un certain nombre ont bénéficié de prestations réelles d'entretien et qu'un certain nombre ont bénéficié d'une étude de terrain 
- que les redevances contestées ne sont pas prises sur le fondement d'une délibération illégale, la requête en annulation de l'arrêté préfectoral du 24 février 1994 ayant été rejetée ; 
- qu'en application des articles L 224-8 et L 224-II du Code Général des collectivités territoriales, le Syndicat intercommunal avait l'obligation de prendre en charge les dépenses d'assainissement collectif et celles relatives au contrôle des systèmes d'assainissement non collectif, tandis que les services d'assainissement sont gérés comme des services à caractère industriel et commercial ; 
- que la mission d'entretien, non obligatoire, présente un intérêt public évident afin de préserver la qualité des eaux souterraines ; 
- que dans ce cadre non obligatoire, entretien et mise en place d'installation, ces interventions ont été effectuées dans le cadre contractuel conformément à la circulaire du Ministre de l'Environnement du 22 mai 1997 ; 
- que le Syndicat n'a jamais porté atteinte à la propriété privée en s'introduisant de force chez les propriétaires ; 
- qu'au regard de la redevance, le Syndicat ne peut être jugé comme un entrepreneur qui aurait facturé des travaux non encore exécutés ; 
- que si les plaignants n'ont pas encore bénéficié de prestations individuelles, les sommes qu'ils ont versées ont permis la mise en place de structure et d'études préalables aux prestations dont chacun bénéficiera selon un cycle de 4 ans ; 
- que la surtaxe sur l'eau, chaque mètre cube consommé étant un mètre cube à épurer, est apparue le système le plus juste ; 
- que si des particuliers ont refusé de faire vidanger leur unité autonome d'assainissement, le service d'assainissement proposé était à leur disposition de sorte que c'est un service rendu de façon collective dont chacun peut bénéficier tous les quatre ans ; 
- que la mission de contrôle a commencé depuis que la redevance est perçue, contrôle qui doit s'étaler sur une période de quatre années ; 
- qu'ainsi la redevance correspond à un service rendu sur une période pluriannuelle 

SUR CE :
Pour une bonne administration de la Justice, il a lieu d'ordonner la jonction des procédures référencées sous les numéros 98/258 et 98/481 ; 

Sur l'exception d'incompétence : 

Attendu qu'en application de l'article 36 du Nouveau Code de Procédure Civile, en cas de demandes collectives, le taux de compétente et le taux du ressort doivent être calculés sur la part d'intérêt de chacun des demandeurs dans l'action commune ; qu'ainsi chaque demande doit en l'espèce être appréciée individuellement ; 

Attendu qu'aux termes de l'article R 321-1 du Code de l'Organisation Judiciaire le Tribunal d'Instance connaît en matière civile des actions personnelles ou mobilières jusqu'à la valeur de 30.000,00 francs selon le décret du 10 avril 1985 ; 

Attendu qu'il est constant que les demandes portent sur des montants inférieur à ce seuil, le Tribunal se déclarera compétent de ce chef ; 

Sur l'exception d'illégalité soulevée au regard de la délibération du syndicat intercommunal du 23 décembre 1992 : 

Attendu que le délibération incriminée : "décide d'étendre la vocation actuelle du Syndicat Intercommunal d'Adduction et de Distribution d'eau potable de la Région de LANDRETHUN LES ARDRES aux travaux d'assainissement" ; 

Attendu que le Tribunal Administratif de LILLE a par jugement du 13 novembre 1997 rejeté la demande visant à faire annuler l'arrêté préfectoral en date du 24 février 1994, lequel avait approuvé la délibération prise par le Syndicat intercommunal d'adduction et de distribution d'eau potable de la région de LANDRETHUN LES ARDRES en date du 21 décembre 1992 ; 

Attendu que la légalité d'un acte administratif même réglementaire échappe à la compétence du Juge civil lorsque sa validité est sérieusement contestée, que tel n'est pas le cas de sorte qu'il n'y a pas lieu à exception préjudicielle d'illégalité. L'exception d'illégalité comme l'exception d'incompétence seront donc rejetées. 

Attendu qu'aux termes de l'article L 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales : "Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes d'assainissement collectif... et les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement non collectif. Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien des systèmes d'assainissement non collectif" ; 

Attendu que les litiges considérés portent sur le bien fondé de redevances constituant la rémunération des prestations fournies par le service d'assainissement du syndicat intercommunal, service public à caractère industriel et commercial justifiant la compétence des Juridiction de l'Ordre Judiciaire ; 

Attendu qu'il est constant que suite à son extension à la mission d'assainissement par délibération du 21 décembre 1992 approuvée par l'autorité préfectoral, les objectifs poursuivis étaient d'assurer : 
- outre l'entretien, le fonctionnement et le renouvellement du système d'assainissement collectif ; 
- le contrôle, l'entretien et le renouvellement des assainissements autonomes ; 

Attendu qu'à cette fin le service public d'assainissement était financé au moyen d'une redevance précédemment fixée ainsi : 
- terme fixe annuel de 400,00 frs à 900,00 frs selon diamètre du compteur ; 
- terme variable de 3,20 frs le mètre cube Hors Taxes ; 

Attendu qu'il est fait grief au Syndicat intercommunal d'avoir facturé aux requérants disposant de systèmes d'assainissement autonomes des prestations sous forme de redevances d'assainissement alors que les dites prestations d'entretien n'ont pas été fournies ; 

Attendu que le service public d'assainissement est un service qui s'exerce dans le cadre d'un service géré comme un service à caractère industriel et commercial ce qui implique notamment que la redevance doit trouver sa contrepartie directe dans une prestation fournie à l'usager et qu'ainsi elle ne peut être recouvrée qu'avec la mise en place effective de ce service à l'usager ; 

Attendu que parmi les missions confiées, seule celle relative au contrôle des installations autonomes à un caractère obligatoire, tandis que les autres non obligatoires, telle que l'entretien s'inscrit dans le cadre d'un volontariat de la part des deux parties ; 

Attendu toutefois que la redevance réclamée annuellement est calculée conformément et est censée couvrir les dépenses obligatoires de contrôle et les dépenses facultatives d'entretien des installations autonomes, que les usagers aient eu recours ou non au service public d'assainissement ; 

Attendu que les prestations fournies sont programmées dans le cadre d'un plan pluriannuel de quatre ans ; 

Attendu que la redevance perceptible ne peut être que le prix versé en contre partie d'un service rendu et qu'il appartient, conformément aux règles de droit commun et à l'article 1315 du Code Civil à celui qui réclame l'exécution d'une obligation de la prouver ; 

Attendu que le Syndicat intercommunal produit un document intitulé pièce n° 1 qui fait état de certaines prestations fournies aux abonnés, sans que ces derniers en aient contesté le bien fondé à l'audience ; 

Attendu en premier lieu qu'une liste de 6 abonnés, fait état que ces derniers bénéficient du réseau d'assainissement collectif, de sorte que la redevance réclamée est bien en relation directe avec la prestation fournie, ils seront donc déboutés de leur demande ; 

Attendu en second lieu qu'une liste de 64 abonnés fait état de prestations d'entretien fournies entre 1996 et 1998 pour 58 d'entre eux, tandis que les 6 autres, respectivement... l'absence totale de précision sur la nature de la prestation ne permet pas, en l'état, de conclure au bien fondé de la redevance, de sorte que leurs demandes seront accueillies ; 

S'agissant des 58 bénéficiaires d'une prestation, respectivement... ils ont bien bénéficié, dans le cadre d'un plan pluriannuel de la mesure d'entretien étalée sur quatre ans, d'une prestation entre 1996 et 1998 en relation avec les redevances réclamées. Ils seront donc déboutés de leurs demandes ; 

Attendu en troisième lieu que pour 8 abonnés, respectivement... il est fait état d'une étude de terrain payée par le Syndicat ; attendu que cette prestation n'apparaît pas en adéquation avec la redevance réclamée, de sorte que les demandes de ces 8 requérants seront accueillies ; 

S'agissant des autres requérants (dont il n'est pas rapporté la preuve de prestation et en tout cas de prestation d'entretien), il y a lieu d'accueillir leurs demandes sans préjuger des sommes effectivement dues par les requérants ; 

PAR CES MOTIFS :
Le Tribunal statuant publiquement par jugement contradictoire et en premier ressort ; 

1- ORDONNE la jonction des procédures n° 98/0258 et n° 98/0481 ; 

2- REJETTE l'exception d'illégalité de la délibération du 21 décembre 1992 formée par les demandeurs et dit n'y avoir lieu à exception d'éligibilité préjudicielle ; 

3- REJETTE les exceptions d'incompétence formées par le Syndicat intercommunal de la région de LANDRETHUN LES ARDRES ; 

4- DÉBOUTE de leur demande, respectivement... les 58 abonnés ayant bénéficié d'une prestation de la part du Syndicat intercommunal de la région de LANDRETHUN LES ARDRES ; 

5- ORDONNE le dégrèvement des redevances réclamées en matière d'assainissement pour les années 1995, 1996 et 1997 au profit respectivement de... 

6- CONDAMNE le Syndicat intercommunal de la région de LANDRETHUN LES ARDRES à rembourser, sous réserve que celles-ci aient été effectivement versées, les sommes suivantes... 

7- DÉBOUTE les parties du surplus de leurs demandes ; 

8- CONDAMNE le Syndicat intercommunal de la région de LANDRETHUN LES ARDRES aux dépens 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique au jour, mois et an susdits. 

Tribunal de Grande Instance de Dunkerque 

du 25/11/1998 

ASSOCIATION DE DÉFENSE DES INTÉRÊTS DES GHYVELDOIS ET DES GHYVELDOISES et usagers c/ SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATIONS MULTIPLES (SIVOM) D'HONDSCHOOTE et COMMUNAUTÉ DES COMMUNES DE FLANDRES 

Association de défense des intérêts collectifs et individuels des Ghyveldoises et Ghyveldois

105 rue Jocksjraete

59 254 Ghyvelde

tel 03 28 26 64 54

(...) 

Par acte d'huissier du 21 avril 1997, l'association de défense des intérêts des Ghyveldois et des Ghyveldoises et cinquante deux administrés de cette même commune ont fait assigner devant ce tribunal le syndicat intercommunal à vocations multiples d'Hondschoote (ci-après dénommé SIVOM) aux fins de voir cette juridiction : 
- constater l'illégitimité de l'assujettissement des requérants à une taxe d'assainissement dès lors que les assujettis ne sont ni raccordés ni raccordables à un tel réseau, 
- condamner le syndicat assigné à restituer à chacun des requérants les taxes indûment perçues, en ce compris les intérêts légaux à compter de la perception desdites taxes, et tel qu'il est ci-dessous détaillé (...) 
- dire qu'ils n'auront plus à acquitter la taxe d'assainissement à l'avenir et tant qu'ils n'auront pas été raccordés à un réseau d'assainissement, 
- condamner le SIVOM à payer à chacun des requérants la somme de 2 000 F à titre de dommages et intérêts pour utilisation abusive de ses prérogatives de puissance publique, outre la somme de 2 000 F sur le fondement de l'article 700 du NCPC, 
- condamner le SIVOM en tous les dépens dont distraction au profit de Maître MOUGEL, avocat aux offres de droit. 

Les requérants exposent qu'ils paient depuis des années la redevance d'assainissement reçue par le SIVOM par l'intermédiaire de la société Lyonnaise des eaux. Cette taxe, due à raison de l'article L 233-86 du code des communes, a pour contrepartie le raccordement à un réseau d'égout (et non l'entretien des fossés d'évacuation des eaux pluviales ou le pompage de systèmes autonomes). Or, la contrepartie invoquée n'existerait pas dans la mesure où les requérants ne bénéficient pas du raccordement à un réseau d'assainissement. Ils demandent en conséquence la restitution des sommes indûment perçues sur la base de l'article 1376 du code civil et ce, dans la limite de la prescription trentenaire applicable en la matière de répétition de l'indu. 

Par conclusions en réplique en date du 13 janvier 1998, le SIVOM expose que la perception de la taxe d'assainissement est justifiée parce que les non raccordables bénéficiaient d'un service. Il consistait en l'entretien des fossés et en l'équipement des stations d'épuration pour la réception des matières de vidange. 

En outre, le SIVOM conteste les sommes dont les demandeurs réclament le remboursement et conclut au débouté des demandes des requérants et leur condamnation aux entiers dépens au profit de la SCP d'avocats LECLUSE et autres. 

Le 2 décembre 1997, l'association de défense des Ghyveldois a assigné la communauté des communes de Flandres devant le Tribunal de Grande Instance et ce pour le même objet. 

Pour cette raison, le juge de la mise en état a joint les deux instances. 

Le 10 février 1998 l'association de défense des intérêts des Ghyveldois a conclu au bénéfice de son assignation. Elle a expliqué que les citoyens de la commune avaient réellement payé les sommes réclamées (indûment), que le CGCT prévoit que la redevance d'assainissement n'est pas due par les non raccordables, que le surcroît qu'occasionne l'entretien des fossés ne justifie pas le paiement de la taxe, que depuis 1997 il existe un service des assainissements autonomes chargé de vidanger tous les trois ans les installations autonomes d'assainissement. 

Le 23 juin 1998 le juge de la mise en état a ordonné la jonction des deux procédures, deux nouveaux couples (...) demandeurs poursuivant le même objet contre les mêmes défendeurs s'étant constitués le 12 mai 1998. 

Le 27 avril 1998 les deux assignés SIVOM et la communauté des communes de Flandres ont conclu au bénéfice de leurs écritures ; ils ont expliqué qu'il est réclamé le remboursement des sommes impayées, des sommes payées sur une autre commune (Dunkerque), que depuis 1997 le service de contrôle et de vidange existe et fonctionne vraiment. 

Le 9 juin 1998, l'association demanderesse a argué du succès de la même action diligentée par l'association des Milamois contre le SIVOM DE BOURBOURG-GRAVELINES. Elle a exposé que si après juillet 1997 un service d'assainissement des installations autonomes a bien été créé, il n'est nullement effectif. 

Le 1er juillet 1998 le SIVOM et la communauté des communes de Flandres ont conclu exclusivement contre (...) au débouté de leur demande. Ils ont expliqué qu'ils étaient assujettis au paiement de la redevance puisqu'il existait une contrepartie à savoir la vidange des installations autonomes et la construction de la station d'épuration. 

Le 23 juillet 1998 l'association de défense des intérêts des Ghyveldois et les nouveaux demandeurs ont conclu au bénéfice de leur assignation. Ils ont argué qu'avant la loi sur l'eau de juillet 1997 il faut bien distinguer l'assainissement et l'entretien des fossés ; qu'après la loi de 1997 la commune peut prendre en charge les dépenses d'entretien de l'assainissement non collectif, mais uniquement sur les usagers qui ont accepté ce service. 

Le 28 août 1998 l'association de défense des intérêts des Ghyveldois a conclu que la communauté défenderesse ne pouvait pas imposer aux non raccordés une redevance forfaitaire, et surtout pas avant de mettre en place le service. 

Le 1er septembre 1998 le SIVOM et la communauté ont conclu en arguant qu'"assainissement" signifie aussi bien traitement et évacuation des eaux usées que traitement des eaux pluviales 

L'ordonnance de clôture a été rendue le 1er septembre 1998 

L'affaire a été plaidée le 16 septembre 1998. 
MOTIFS
Il convient de différencier deux périodes ayant 1997 pour année charnière, année de création de l'entretien de l'assainissement non collectif. 

Au préalable, concernant la période antérieure à 1997, il convient d'examiner la prescription, soulevée oralement à l'audience, qui s'imposerait en raison de son caractère d'ordre public. 
Sur la prescription 

L'article 1 de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 dispose que "sont prescrites au profit de l'État, des départements et des communes, sans préjudice des déchéances particulières édictées par la loi, toutes créances qui n'ont pas été payées dans un délai de 4 ans à partir du 1er juin de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis". 

"Sont prescrites dans le même délai et sous la même réserve, les créances sur les établissements publics dotés d'un comptable public". 

Il est communément acquis que cette prescription dont le domaine est généré, affecte toutes les créances qu'un particulier peut détenir sur les collectivités publiques ou établissements publics. Seul un texte exprès contraire, qui soumettait exceptionnellement certaines créances à un régime juridique particulier, permettrait de déroger à cette règle. 

Le fait que la dette d'une personne publique soit régie, comme ne l'espèce, par le droit civil et soit de la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire ne saurait faire obstacle à l'application de la législation soumettant à prescription quadriennale les créances sur les collectivités publiques. 

Cette prescription affecte donc toutes les créances contre une personne publique ayant pour cause un trop perçu au titre d'un impôt ou un enrichissement sans cause (cas allégué en l'espèce). 

C'est pourquoi faisant application de la prescription quadriennale seules pouvaient être envisagées les créances des Ghyveldois envers les défendeurs pour les années 1996, 1995, 1994 et 1993. 
Sur le bien fondé de l'action en répétition de l'indu 

Le 1er juillet 1997 fut créé un service d'assainissement autonome au sein de la communauté des communes de Flandres. Il s'agit d'envisager deux périodes 

- période postérieure au 1er juillet 1997 
Rendu obligatoire par la loi sur l'eau, le service d'assainissement autonome créé le 1er juillet 1997 est géré comme un service à caractère industriel et commercial, selon avis du Conseil d'État et est soumis à la perception de la redevance assainissement. 

Son objet est : 
- l'information et le conseil pour l'installation et l'amélioration des assainissements autonomes, 
- le contrôle et la vérification de l'installation, la conception et le fonctionnement des assainissements autonomes, 
- l'entretien des assainissements autonomes dans la limite d'une vidange des fosses et des bacs dégraisseurs tous les trois ans. 

En conséquence tout abonné au service d'eau, mais non raccordable, bénéficie néanmoins du nouveau service d'assainissement autonome et est assujetti à la redevance. Les éléments du dossier prouvent que ce service est effectif. 

Aucun remboursement de somme versée après l'année 1997 ne peut être valablement réclamé par les demandeurs. Ils seront déboutés. 

- période antérieure au 1er juillet 1997 
Les défendeurs prétendent que la perception litigieuse est parfaitement légitime puisque la loi sur l'eau généralise la participation au service public d'assainissement et étend les compétences de la collectivité à l'assainissement non collectif c'est à dire aux habitations non raccordées au réseau. 

Or l'article R 372-8 du code des communes, rappelé par la circulaire du 12 décembre 1978, dispose que : 
"La redevance d'assainissement est applicable aux usagers du service d'assainissement". 
"Sont usagers toutes les personnes raccordées au réseau d'assainissement". 

Il en résulte que les demandeurs n'entrent pas dans la catégorie des assujettis et ce d'autant moins qu'ils ne bénéficiaient d'aucune prestation spécifique en contre partie de la redevance qui leur était imposée. C'est bien à tort que les défendeurs invoquent comme contrepartie d'une redevance d'assainissement l'entretien des fossés et des cours d'eau. 

En conséquence les 50 requérants individuels de Ghyvelde sont bien fondés à solliciter sur le fondement de la répétition de l'indu le remboursement des sommes versées à la communauté des communes pour les années s'étendant de 1993 à 1997. 

Après vérification des sommes versées et des sommes réclamées le Tribunal estime, comme il sera indiqué au dispositif, les sommes revenant aux particuliers. 

Le Tribunal estime que M. et Mme ne peuvent pas voir leur demande prospérer puisqu'elle est dirigée contre la communauté des communes de Flandres alors que leur créance existe envers le SIDEN. 

Le Tribunal constate que M. et Mme font partie des demandeurs selon l'assignation du 21 avril 1997 ; qu'ils ne formulent aucune réclamation dans les conclusions communes du même jour ; que la côte de plaidoiries fournie par leur conseil ne contient qu'une fiche d'état civil ; qu'il ne pourra pas être statué sur leur cas. 

Sur la demande de dommages et intérêts pour utilisation abusive des prérogatives de puissance publique 

Les requérants ne justifient pas d'avoir supporté un préjudice économique distinct de celui résultant d'un paiement indu dont ils obtiennent à ce jour le remboursement. Ils seront donc déboutés de leur demande de dommages et intérêts. 

Sur l'indemnité des défendeurs 

Il y a lieu de constater que la communauté des communes de Flandres a repris les prérogatives du syndicat intercommunal à vocations multiples d'Hondschoote le 22 décembre 1995 et que seule la première nommée sera réclamée débitrice 

Sur la demande d'application de l'article 700 du NCPC 

Il serait inéquitable de laisser à la charge des requérants individuels les frais engagés à l'occasion de la présente instance et non compris dans les dépens. 

Il y a lieu de condamner les défendeurs solidairement à payer à chacun des 50 requérants la somme de 150 F par application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile 

PAR CES MOTIFS
Le Tribunal, statuant publiquement contradictoirement et en premier ressort, 

Déboute M. et Mme de leur demande ; 

Déboute les demandeurs de leurs prétentions pour la période postérieure au 31 décembre 1997 ; 

Constate que les demandes présentées pour la période antérieure au 31 décembre 1997 sont couvertes pas la prescription quadriennale ; 

Condamne la communauté des communes de Flandres à rembourser les sommes suivantes (...) sommes assorties des intérêts au taux légal à compter de l'assignation à savoir 2 décembre 1997 et 12 mai 1998 pour 4 demandeurs ayant agi en cours de procédure ; 

Condamne le même débiteur à payer aux mêmes créanciers la somme de 150 F par application de l'article 700 du NCPC ; 

Déboute les requérants de leurs demandes de tout autre dommages et intérêts ; 

Condamne le défendeur aux dépens dont distraction au profit de Maître MOUGEL 

(...) 

	CIV. 1 

COUR DE CASSATION 

Audience publique du 10 février 1998 

M. LEMONTEY, président 

Pourvoi n° D 96-15.935
	ILM 

  

Rejet 

Arrêt n° 243 P


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant: 

Sur le pourvoi formé par la Société d'aménagement urbain et rural (SAUR), société anonyme, dont le siège est route de Villefranche, 46 014 Cahors ; 

en cassation d'un jugement rendu le 30 avril 1996 par le tribunal d'instance de Castres, au profit de M. Belabes Bensetti ; 

défendeur à la cassation ; 

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt ; 

LA COUR, en l'audience publique du 6 janvier 1998, où étaient présents, M. Lemontey, président, M. Renard-Payen, conseiller rapporteur, MM. Chartier, Ancel, Durieux, Mme Bénas, MM. Guérin, Sempère, Bargue, conseillers, M. Savatier, Mme Bignon, conseillers référendaires, M. Sainte-Rose, avocat général, Mme Aydalot, greffier de chambre; 

Sur le rapport de M. Renard-Payen, conseiller, les observations de Me Parmentier, avocat de la société Saur, les conclusions de M. Sainte-Rose, avocat général, et après avoir délibéré conformément à la loi ; 

Sur le moyen unique, pris en ses quatre branches : 

Attendu, selon le jugement attaqué (Tribunal d'instance de Castres, 30 avril 1996), que, par délibération du Conseil municipal de Mazamet du 6 décembre 1990, le service d'assainissement de cette collectivité a été confié à la Société d'aménagement urbain et rural (SAUR) ; qu'un <<traité d'organisation du service d'assainissement>>, conclu le même jour entre la commune et la SAUR, a fixé, d'une part, les modalités de l'affermage pour l'exploitation des réseaux d'assainissement, d'autre part, celles de la concession confiée à la même société pour la construction d'une station d'épuration devant être réalisée progressivement entre les années 1991 et 1994 ; qu'aux termes d'un avenant du 22 décembre 1994, signé des deux parties, le projet de construction d'une station d'épuration a été abandonné, le montant des redevances dues par les usagers faisant, parallèlement. l'objet d'une diminution sensible ; qu'un certain nombre d'usagers, dont M. Bensetti, ayant. alors, refusé de payer les sommes non encore acquittées au titre de la période antérieure à la réduction du tarif, le Tribunal d'instance de Castres, par ordonnance du 31 octobre 1995, lui a enjoint de payer le montant réclamé ; 

Attendu que la SAUR fait grief au jugement de l'avoir déboutée de ses demandes de paiement, alors, d'une part, qu'en se prononçant sur la contestation du droit, pour une entreprise privée dans le cadre d'une délégation de service public, de percevoir des redevances auprès des usagers, le tribunal d'instance a apprécié la légalité d'une clause réglementaire en violation du principe de la séparation des pouvoirs ; alors, de deuxième part, qu'en admettant qu'un usager puisse, pour refuser de s'acquitter des redevances, opposer à la SAUR l'engagement pris par elle de construire une station d'épuration, alors que cette obligation concernait les seuls rapports contractuels entre la commune délégante et l'entreprise délégataire, le tribunal d'instance a violé l'article 1165 du Code civil ; alors, de troisième part, qu'en se fondant, pour admettre le jeu de l'exception d'inexécution, sur la circonstance que la SAUR et la commune de Mazamet avaient décidé d'un commun accord, par l'avenant no 1 signé le 22 décembre 1994, d'abandonner le projet de construction d'une station d'épuration, tel qu'il était défini par le traité initial, quand ledit avenant précisait au contraire que cet abandon avait été décidé unilatéralement par la commune de Mazamet, le tribunal d'instance a dénaturé cet écrit ; alors, enfin, qu'en tout état de cause, en reconnaissant aux usagers la possibilité de ne pas payer leurs redevances à la SAUR, qui n'aurait pas exécuté ses obligations contractuelles, sans s'expliquer sur la circonstance que cette société n'avait jamais privé lesdits usagers du bénéfice du service d'assainissement, objet du traité initial et de l'avenant no 1, le tribunal d'instance n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 1134 et 1184 du Code civil ; 

Mais attendu que le tribunal d'instance, en retenant, sans se livrer à aucune appréciation de légalité, que le montant des redevances dues par les usagers tenait compte des charges assurées par la SAUR pour construire la station d'épuration, a jugé, à bon droit, que les usagers étaient fondés à invoquer l'inexécution d'une partie des obligations souscrites par la SAUR, peu important l'imputabilité de l'abandon ultérieur du projet de station. 
  
D'où il suit que le moyen, qui manque en fait dans sa première branche, est inopérant pour le surplus ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne la société SAUR aux dépens ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Première chambre civile, et prononcé par le président en son audience publique du dix février mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit. 

Moyen produit par Me Parmentier, avocat aux Conseils pour la SA SAUR 

MOYEN ANNEXE à l'arrêt n° 243 P (CIV. 1) 

MOYEN DE CASSATION 

Il est fait grief au jugement attaqué d'AVOIR débouté la SA SAUR de ses demandes de paiement de redevances ; 

AUX MOTIFS QU'exécutant la délibération de son conseil municipal du 6 décembre 1990, la Maire de MAZAMET a signé avec la SA SAUR un traité d'organisation du service d'assainissement par lequel la collectivité territoriale confiait l'exploitation de ce service public à la société demanderesse ; que toutefois, ainsi qu'il résulte du traité, il importe de bien distinguer les obligations contractuelles relevant du régime de l'affermage pour l'exploitation des réseaux d'assainissement, de celles relatives au régime de la concession pour la station d'épuration ; que, plus précisément, les dispositions afférentes à l'exploitation par affermage des réseaux d'assainissement font l'objet de la première partie du traité, alors que la seconde partie de cette convention a pour objet de définir les règles de la concession de la station d'épuration ; que, tout comme la concession, l'affermage est le mode contractuel de gestion d'un service public mais qui se distingue notamment en ce que les ouvrages nécessaires à l'exploitation ne sont pas construits par l'exploitant mais par la collectivité publique elle-même ou par un précédent concessionnaire, si bien que le fermier se limite à gérer des ouvrages déjà réalisés ; qu'au demeurant, les obligations contractuelles liant la commune de MAZAMET à la SA SAUR, qu'elles se rattachent au contrat d'affermage ou au contrat de concession, sont en tout état de cause génératrices d'un lien de droit avec chacun des usagers du service public industriel et commercial ; que les droits que les usagers de ce service tirent du contrat sont opposables non seulement au concédant, la commune de MAZAMET mais aussi à la SA SAUR ; que si à l'égard du concédant l'usager dispose d'un recours devant le juge de l'excès de pouvoir et d'un autre devant le juge du contrat, il bénéficie à l'encontre du concessionnaire d'une action qui doit être exercée devant la juridiction judiciaire civile ; que cette solution est admise depuis de nombreuses années, le Conseil d'État ayant jugé dès 1937 dans l'arrêt "Union Hydro-électrique de l'Ouest Constantinois" (CE 5 novembre 1937) qu'un usager auquel le concessionnaire refuse une prestation dont le cahier des charges lui permet de bénéficier, est endroit d'assigner celui-ci aux fins d'exécution devant la juridiction civile ; que, dès lors, l'usager dispose d'une véritable action en exécution contre le concessionnaire, le lien de droit résultant en l'espèce, d'une part, du contrat d'affermage et, d'autre part, du contrat de concession conclus par la commune de MAZAMET ; que le défendeur oppose le moyen de défense tiré de l'exception d'inexécution, à la demande de paiement formée par la SA SAUR, en soutenant que celle-ci n'aurait point rempli à son égard les obligations contractuelles auxquelles elle se trouvait engagée par la signature du traité d'organisation du service d'assainissement en date des 26 novembre et 6 décembre 1990 ; qu'en sa double qualité de concessionnaire d'un service public industriel et commercial et de fermier, la SA SAUR était tenue, d'une part, d'assurer au projet des usagers du service d'assainissement la collecte des eaux usées et l'entretien de tous les ouvrages et canalisations d'assainissement nécessaires au service, et, d'autre part, en vertu de la deuxième partie du traité, de l'exécution des travaux concernant la station d'épuration ; que plus précisément, l'article 43 du traité définissait les travaux devant être réalisés par le concessionnaire ; que la collectivité territoriale et la SA SAUR avaient expressément prévu que le concessionnaire du service public industriel et commercial s'engageait à construire une station d'épuration des eaux usées d'une capacité de 50 000 équivalents habitants, comprenant notamment l'installation d'un réseau de contrôle des rejets industriels ; que l'article 58 fixait la rémunération de la SA SAUR en contrepartie de l'exécution de l'ensemble de l'opération, c'est à dire notamment de la réalisation effective des constructions relatives aux installations d'épuration ; qu'ainsi, une rémunération de base indiquait expressément qu'en contrepartie des charges incombant à la SA SAUR, les usagers seraient tenus de lui payer une facturation dont le montant était variable selon les années : 
- pour l'année 1991 : 1,90 F le mètre cube, 
- pour l'année 1992 : 2,60 F le mètre cube, 
- pour l'année 1993 : 3,40 F le mètre cube, 
- pour l'année 1994 : 4,20 F le mètre cube ; 
que par ailleurs, un abonnement annuel était également variable selon les années, fixant la rémunération par usager à 100 francs pour les années 91, 92 et 93, et 200 francs à partir de l'année 1994 ; que l'article 58 du traité prévoyait en outre des redevances complémentaires facturées à la collectivité et aux industriels de MAZAMET ; que la seule lecture de l'article 58 du traité démontre que la perception de la rémunération de base par les usagers et l'encaissement des rémunérations complémentaires auprès de la collectivité territoriale et des industriels, avait pour contrepartie l'exécution par le concessionnaire du service public industriel et commercial des travaux prévus par l'article 43, relatifs à la construction de la station d'épuration des eaux usées; que telle fût d'ailleurs en 1990 l'intention commune du concédant et du concessionnaire, l'article 58 étant intitulé : "rémunération de la SAUR pour l'ensemble de l'opération" ; que dès lors, ainsi que le soutient parfaitement dans ses conclusions le défendeur, le paiement de la redevance par l'usager fixée par l'article 58, trouvait sa cause dans l'exécution effective par le concessionnaire du service public industriel et commercial des travaux auxquels il s'était clairement engagés ; que la SA SAUR n'ayant pas exécuté ses obligations contractuelles non seulement à l'égard de la collectivité territoriale, mais aussi à l'égard de chacun des usagers pris individuellement, ne pouvait légitimement prétendre au paiement des factures établies sur le fondement de l'article 58 du traité pour les années 1991 à 1994 ; qu'ainsi, la SA SAUR ne saurait s'opposer au moyen de défense soulevé par le défendeur, en invoquant les dispositions de l'avenant n°1, signé avec le Maire de MAZAMET le 22 décembre 1994 ; que ce contrat, par lequel la collectivité territoriale et le concédant ont décidé d'un commun accord d'abandonner le projet de construction de la station d'épuration, et de prévoir en contrepartie dans l'article 11 une modification des dispositions de l'article 58 du traité initial fixant la rémunération du concessionnaire, ne peuvent être opposables, pour les années 91 à 94, aux usagers ; qu'en effet, la conclusion de cet avenant par le concessionnaire du service public industriel et commercial et la collectivité publique constitue la meilleure démonstration que la SA SAUR n'a pas rempli pour les années 91 à 94 ses engagements contractuels à l'égard des usagers, tels qu'ils avaient été fixés dans le traité signé en 1990 ; qu'il est significatif que l'article 11 de l'avenant, modifiant les dispositions de l'article 58 fixant la rémunération de la SA SAUR, ait considérablement diminué le montant des redevances dues par les usagers ; qu'ainsi, alors qu'en vertu de l'article 58 du traité, la SA SAUR devait percevoir auprès de chaque usager à compter de 1995 une redevance de 5,10 francs par mètre cube d'eau et la somme de 200 francs au titre de l'abonnement annuel, l'article 11 prévoit que la redevance annuelle sera limitée à 120 francs à partir du 1er janvier 1995, et énonce que la redevance par mètre cube d'eau consommée s'élèvera à 1,35 francs ; que l'acceptation par le concessionnaire du service public industriel et commercial de cette clause de l'avenant, entraînant une très nette diminution du montant de la rémunération de base due par les usagers, s'explique en raison de l'inexécution de ses obligations énoncées dans le traité initial, et tout particulièrement du défaut de réalisation de la station d'épuration ; que les sommes perçues par le concessionnaire sur les usagers du service public industriel et commercial correspondent au prix d'un service rendu ; que ce prix ayant une nature contractuelle, n'est justifié que dans la mesure où le concessionnaire a exécuté la totalité des prestations promises tant à l'égard du concédant, que de l'usager ; qu'il s'ensuit que Madame Michelle ALBERT est fondée à opposer l'exception d'inexécution à la SA SAUR ; que la SA SAUR doit être déboutée de l'intégralité de ses demandes ; 

1) ALORS QUE les juges ne sauraient excéder leurs pouvoirs ; qu'en se prononçant sur la contestation du droit pour une entreprise privée, dans le cadre d'une délégation de service public, de percevoir des redevances auprès des usagers, le tribunal d'instance, qui a apprécié la légalité d'une clause réglementaire, a violé la loi des 16-24 août 1790 et le principe de la séparation des pouvoirs ; 

2) ALORS QUE les conventions n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes ; qu'en admettant qu'un usager pouvait opposer à la SA SAUR, entreprise délégataire, l'inexécution des obligations contractées par celle-ci auprès de la commune délégante, pour ne pas payer les redevances, dès lors que l'engagement pris par cette entreprise de construire une station d'épuration l'obligeait à l'égard des usagers, quand cet engagement intéressait les seuls rapports contractuels entre la SA SAUR et la commune de MAZAMET, auxquels les usagers étaient étrangers, le tribunal d'instance a violé l'article 1165 du code civil ; 

3) ALORS QUE les juges du fond ne sauraient dénaturer les écrits soumis à leur examen ; qu'en se fondant, pour admettre le jeu de l'exception d'inexécution, sur la circonstance que la SA SAUR et la commune de MAZAMET avaient décidé d'un commun accord, par avenant n° 1 signé le 22 décembre 1944, d'abandonner le projet de construction d'une station d'épuration, tel qu'il était défini par le traité initial, quand ledit avenant précisait au contraire que cet abandon avait été décidé unilatéralement par la commune de MAZAMET, le tribunal d'instance a dénaturé cet écrit, et a violé l'article 1134 du code civil ; 

4) ALORS QUE (SUBSIDIAIREMENT) l'exception d'inexécution ne peut être admise que s'il y a inexécution, par une partie, de ses obligations ; qu'en tout état de cause, en reconnaissant aux usagers la possibilité de ne pas payer leurs redevances à la SA SAUR qui n'aurait pas exécuté ses obligations contractuelles, sans s'expliquer sur la circonstance que cette société n'avait jamais privé lesdits usagers du bénéfice du service d'assainissement, objet du traité initial et de l'avenant n° 1,le tribunal d'instance n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 1134 et 1184 du code civil. 

Assainissement non collectif. 

voici les principales règles : 

· la redevance d'assainissement est due par l'usager de tout service public d'assainissement, c'est à dire de tout service chargé en tout ou partie de la collecte, du transport ou de l'épuration des eaux usées. En droit, il convient de faire référence au décret n° 67-945 du 24 octobre 1967 relatif à l'institution, au recouvrement et à l'affectation des redevances dues par les usagers des réseaux d'assainissement et des stations d'épuration, ainsi qu'à la circulaire conjointe des Ministères de l'Intérieur et du Budget du 12 décembre 1978 qui en fixe les modalités d'application. 

· sur le remboursement : d'abord, il convient de se reporter aux dispositions de l'article 1376 du Code Civil qui dispose : "Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui est pas dû s'oblige à le restituer de ce qu'il l'a indûment perçu". En outre, en application de l'article 1325 du même code, "ce qui a été payé sans être dû est sujet à répétition". Enfin, sauf dispositions contractuelles contraires, l'action en répétition des sommes indûment perçues est prescrite, au regard de l'article 2262 du Code Civil, "par trente ans, sans que celui qui allègue cette prescription soit obligé d'en rapporter un titre, ou que l'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi". 

· la seule obligation de la commune aux termes de la loi sur l'eau de 1992 (n° 92-3) est de contrôler les dispositifs mis en place à leurs frais par les propriétaires. Si le Code Général des Collectivités Territoriales donne à leur commune la possibilité de prendre en charge les dépenses d'entretien de l'assainissement non collectif, il ne s'agit, contrairement au contrôle, pas d'une obligation légale. Dans ce cas, l'entretien est financé par une redevance qui ne peut être mise à la charge que des usagers ayant accepté le service, pour lesquels il a effectivement été mis en place. 

